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INTRODUCTION

Le retour à la stabilité macroéconomique en 2000 a
constitué un ancrage solide à la reprise de l'effort
d'investissement dès 2001, pour asseoir une
démarche de croissance économique appuyée par
une poursuite des réformes structurelles. 

Les performances économiques et financières
robustes des années 2001 à 2005, comme en
témoigne la forte croissance économique appuyée
par le programme de soutien à la relance
économique, la viabilité de la balance des paiements
et des indicateurs de la dette extérieure ainsi que la
nette amélioration de la situation des finances
publiques et de la liquidité bancaire, ont permis
d'ancrer durablement la stabilité financière de
l'Algérie. 

En particulier, la stabilisation du taux de change
effectif réel du dinar, en contexte de convertibilité du
dinar pour les transactions internationales
courantes de bonne foi, constitue un important pilier
pour cette stabilité financière. Corrélativement, dans
un contexte d'évolution macroéconomique
caractérisée par l'excès de liquidité depuis 2002,
l'efficacité dans la conduite de la politique monétaire
par la Banque d'Algérie a bien contribué à la
maîtrise de l'inflation, en contexte d'émergence de la
stabilité monétaire en Algérie. Les conditions
monétaires et financières sont devenues de plus en
plus favorables, aussi bien pour l'investissement que
pour l'activité de production de biens et services.     
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L'année 2006 a vu la poursuite soutenue de la mise
en œuvre de la stratégie de désendettement
extérieur, vu la très forte réduction de l'encours de
la dette extérieure conjuguée à la solidité marquée
de la position des réserves officielles de change.
Aussi, la forte position financière extérieure nette
de l'Algérie émerge comme le socle de la stabilité
financière à moyen terme, d'autant plus que la
stabilité du taux de change effectif réel du dinar à
son niveau d'équilibre est conduite avec prudence.
Ces éléments fondamentaux pour la sécurité
financière nationale sont à consolider, à mesure que
l''ouverture de l'économie nationale devient
structurelle, notamment,avec la mise en œuvre de
l'accord d'association avec l'Union Européenne. 

Le présent rapport a pour objet l'analyse des
principales évolutions macroéconomiques,
financières et monétaires de l'année 2006. 
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CHAPITRE I :
ENVIRONNEMENT INTERNA TIONAL

I.1 - APERÇU GENERAL

L'expansion de l'économie mondiale s'est poursuivie à un ryth-
me appréciable en 2006, atteignant 5,4 % contre 4,9 % en 2005.
La croissance s'est davantage équilibrée à travers le monde, se
situant aux Etats-Unis à un niveau moindre que prévu (3,3 %)
bien que sensiblement le même que celui réalisé en 2005
(3,2%), se renforçant dans la zone euro (2,6 % contre 1,4% en
2005) et plus globalement dans les pays de l'Union Européenne
(3,2 % contre 1,9 % en 2005). La croissance a poursuivi son raf-
fermissement au Japon (2,2 % contre 1,9 % en 2005) et s'est
maintenue à un rythme élevé en Chine (10,7 % contre 10,4 % en
2005) et en Inde (9,2 %, le même taux qu'en 2005). La crois-
sance a été également au rendez-vous dans les autres régions du
monde, atteignant 5,5 % en Amérique Latine (3,7 % au Brésil et
4,8 % au Mexique), 6 % en Europe Centrale et en Europe de
l'Est, 7,7 % dans les Etats Indépendants du Commonwealth,
5,7% au Moyen-Orient et 5,5 % en Afrique (5,7 % en Afrique
Sub-Saharienne). 

La croissance économique mondiale s'est poursuivie dans un
contexte d'inflation généralement modérée et de forte croissan-
ce des échanges commerciaux mondiaux. Les pressions infla-
tionnistes qui avaient émergé en début d'année, en contexte de
forte croissance et de prix élevés du pétrole, s'étaient générale-
ment atténuées en cours d'année en raison des resserrements des
politiques monétaires et de la tendance à la baisse des prix pétro-
liers.

La situation des marchés pétroliers en 2006 a été en effet carac-
térisée par une forte volatilité des prix et leur niveau sur l'année
demeuré relativement élevé. Les prix du brent ont ainsi atteint
un pic de 78 dollars au mois d'août pour retomber à moins de 60
dollars au mois de novembre. Exprimés en dollars des Etats-
Unis, les prix du pétrole ont enregistré une hausse de 20,5% en
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2006 contre 41,3 % en 2005. L'augmentation des prix en 2006
était essentiellement due aux inquiétudes liées aux perturbations
de l'offre dans certains pays (Nigéria, Irak, Etats-Unis) ainsi
qu'aux incertitudes géopolitiques, notamment au Moyen-Orient.
De façon générale, les prix des matières premières énergétiques
ont augmenté de 19 %, tirés essentiellement par les prix pétro-
liers. Les prix des matières premières hors énergie se sont quant
à eux accrus de 28,4 % (contre 10,3 % en 2005), avec 33 %
d'augmentation pour les matières premières industrielles et 11 %
pour les matières premières alimentaires.

Le volume des échanges de biens et de services a crû de 9,2 %
en 2006 contre 7,4 % en 2005, reflétant une croissance des
exportations des pays avancés de l'ordre de 8,4 % (contre 5,6 %
en 2005) et une croissance de leurs importations de l'ordre de
7,4 % (contre 6,1 % en 2005), une croissance des exportations
des pays émergents et en développement de 10,6 % (contre
11,2% en 2005), alors que leurs importations ont augmenté de
15 % contre 12,1 % en 2005. 

Les termes de l'échange ont évolué en faveur des pays émer-
gents et en développement avec une hausse de 4,1 % pour ces
derniers contre 5,5 % en 2005 et une baisse de 1,3 % pour les
pays avancés. Cette évolution favorable du commerce mondial
demeure, cependant, en-deçà des attentes de beaucoup de pays
en développement notamment en Afrique, dont les exportations
restent confrontées aux difficultés d'accès aux marchés des pays
avancés. Les négociations dans le cadre du cycle de Doha off-
rent une opportunité unique de lever ces barrières protectionnis-
tes et permettre davantage d’expansion à l’ensemble des acteurs. 

L’expansion de l’économie mondiale en contexte d’inflation
relativement faible et de stabilité des anticipations d’inflation,
s’est accompagnée d’un resserement progressif des politiques
monétaires dans les principales économies, bien que les condi-
tions monétaires y sont restées généralement accommodantes.
C'est ainsi qu'aux Etats-Unis, la Federal Reserve a continué à
progressivement relever le taux des fonds fédéraux au cours du
premier semestre et les a maintenu inchangés durant le reste de
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l'année. Dans la zone euro, le relèvement des taux d'intérêt de la
Banque Centrale Européenne (BCE) a été plus marqué, quoique
à partir de niveaux plus faibles. La Banque du Japon, de son
côté, a mis fin à sa politique de taux zéro. Ce mouvement de res-
serrement a également été suivi dans d'autres pays avancés, -
dont le Canada, l'Angleterre et l'Australie - et émergents, dont la
Chine et l'Inde. 

Des politiques budgétaires généralement prudentes, conduites
dans des contextes globalement favorables, notamment en ter-
mes de croissance économique et, dans certains cas, de réformes
des systèmes de santé et de pensions, ont contribué à une relati-
ve amélioration des finances publiques dans les principales éco-
nomies. En particulier, le déficit budgétaire des Etats-Unis a
reculé, passant de 3,7 % en 2005 à 2,6 % en 2006, quoique lar-
gement en raison d'un accroissement des recettes fiscales. Dans
la zone euro, tous les pays, à l'exception de l'Italie et du
Portugal, ont réduit leurs déficits budgétaires, le situant à moins
de 3 %, en conformité avec le Pacte de Stabilité et de Croissance
tel que modifié. A noter également la poursuite de la nette amé-
lioration des finances publiques dans les pays exportateurs de
pétrole résultant du niveau élevé des recettes d'exportation des
hydrocarbures en contexte de gestion budgétaire généralement
plus prudente.

Les déséquilibres globaux en matière de comptes courants se
sont accentués en 2006. Le déficit du compte courant américain
s'est encore quelque peu élargi, passant de 6,4 % du PIB en 2005
à 6,5 % du PIB en 2006, sous l'effet notamment de la hausse de
la facture pétrolière et du ralentissement des exportations. 

Dans la zone euro, les exportations de biens et services se sont
fortement accélérées en 2006, augmentant de 8,2 % en volume
contre 4,1 % en 2005 et dépassant l'importante croissance des
importations qui s’est établie à 7,6 % contre 5,1 % en 2005. En
valeur, le solde du compte courant s'est détérioré, passant d'un
excédent de 0,1% du PIB en 2005 à un déficit de 0,3 % du PIB
en 2006, sous l'effet notamment de l'évolution défavorable des
termes de l'échange. Cette détérioration a été, cependant, limitée
par l'appréciation de l'euro par rapport au dollar. 
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Au Japon, la vigueur des exportations, en contexte de forte
expansion du commerce mondial, et la modération des importa-
tions, consécutive au fléchissement de la demande intérieure,
ont contribué à l'amélioration de l'excédent du compte courant,
ce dernier passant de 3,6 % du PIB en 2005 à 3,9 % du PIB en
2006, creusant davantage l'écart avec le déficit du compte cou-
rant américain. 

En Chine, l'excédent du compte courant s'est accentué, passant
de 7,2 % du PIB en 2005 à 9,1 % du PIB en 2006, sous l'effet de
la forte croissance des exportations, creusant là encore l'écart
par rapport aux Etats-Unis. En Inde, en revanche, la forte aug-
mentation des importations, liée à la vigueur de la demande inté-
rieure, conjuguée au niveau élevé des prix du pétrole, a entraîné
l'élargissement du déficit du compte courant, qui est passé de
0,9% du PIB en 2005 à 2,2 % du PIB en 2006. Dans les pays
exportateurs de pétrole, l'excédent des comptes courants a conti-
nué à enregistrer des niveaux records. Il en est ainsi des pays
exportateurs de pétrole au Moyen-Orient, où l'excédent du
compte courant a atteint 21 % du PIB en 2006, légèrement
moins qu'en 2005 où il avait enregistré un excédent de 21,7 %
du PIB.     

I.2 - ACTIVITE ECONOMIQUE ET INFLA TION

Bien que l'économie mondiale continue globalement de croître
à un rythme appréciable, des disparités notables entre pays per-
sistent, notamment parmi les pays en développement. 

I.2.1 - Evolution de l'activité économique et de l'inflation
dans les pays avancés

L'évolution de l'activité économique dans ces pays a confirmé la
tendance à la réduction de l'écart entre les taux de croissance,
tendance déjà enregistrée en 2005. Cependant, la persistance de
déséquilibres globaux, voire leur accentuation en termes de
comptes courants, continue à véhiculer les risques de déstabili-
sation de l'économie mondiale qu'une correction abrupte de ces
déséquilibres entraînerait. Les récentes discussions multilatéra-
les sur les déséquilibres globaux menées entre les pays concer-
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nés, à l'initiative du Fonds Monétaire International, pourraient
augurer de la mise en œuvre d'une approche concertée de résorp-
tion ordonnée de ces déséquilibres, pour autant que les poli-
tiques et actions nécessaires, généralement identifiées, soient
appliquées. 

Aux Etats-Unis :

Le rythme de croissance a été contrarié par la situation du mar-
ché immobilier qui connaît un fort ajustement à la baisse, après
plusieurs années de hausse considérable. La demande intérieure,
soutenue notamment par la croissance de l'emploi, particulière-
ment dans le secteur des services, et par la baisse des prix du
pétrole au second semestre, est restée relativement ferme, mal-
gré la modération de l'investissement, contribuant ainsi à limiter
l'impact négatif des fortes difficultés du marché immobilier sur
la croissance. 

La faiblesse de l'investissement s'est particulièrement ressentie
dans le secteur manufacturier, notamment dans l'industrie auto-
mobile mais surtout dans les secteurs liés à la construction ; ces
derniers ayant subi les effets de la forte chute de l'investissement
dans l'immobilier, soit 19 % au cours du seul second semestre de
l'année 2006. Les risques d'approfondissement des difficultés du
secteur pèsent lourdement sur les perspectives de croissance
économique aux Etats-Unis en 2007. Ces risques véhiculent
également des incertitudes quant aux possibles effets de conta-
gion sur le reste du monde inhérents à un ralentissement durable
de la croissance de l'économie américaine, à mesure qu’elle
continue d’occuper une place prépondérante (20 %) dans l'éco-
nomie mondiale.

Les pressions inflationnistes du premier semestre de l’année
2006, consécutives notamment à la hausse des prix pétroliers, se
sont atténuées au cours du second semestre avec la baisse des
prix du pétrole et la modération de la croissance. En moyenne
annuelle, l'inflation, mesurée par l'indice des prix à la consom-
mation, s'est située à 3,2 %, légèrement en-dessous de son
niveau de 2005 (3,4 %). 
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Dans la zone euro : 

L'activité économique a bénéficié de la bonne tenue de la
demande intérieure, soutenue par un renforcement de la confian-
ce parmi les investisseurs, l'amélioration des marchés du travail
ainsi que des circonstances spécifiques telles que l'organisation
de la coupe du monde de football. La croissance a, ainsi, atteint
son plus haut niveau depuis l'année 2000. 

La forte performance des exportations et de l'investissement en
Allemagne ont été des facteurs importants dans cette croissance.
Le dynamisme de l'activité économique dans la zone a été entre-
tenu par la bonne tenue de la demande intérieure, particulière-
ment en termes d'accroissement sensible des investissements.
L'amélioration des bénéfices des entreprises et les conditions
financières favorables en dépit du resserrement des politiques
monétaires, en contexte de perception plus optimiste de l'envi-
ronnement économique par les entrepreneurs, ont contribué à la
reprise des investissements. 

L'activité économique dans la zone a été également soutenue par
la relative croissance de la consommation liée notamment aux
évolutions favorables dans les marchés du travail. C'est ainsi
que le taux de chômage dans la zone a sensiblement reculé pour
se situer à 7,7 %, son niveau le plus bas en quinze années.
L'amélioration de la confiance des ménages dans l'environne-
ment économique, qui s'est traduite par l’utilisation d'une partie
de leurs épargnes, et l'anticipation d'une augmentation de la
TVA en Allemagne, ont également contribué à l'accroissement
de la consommation privée.

Mesurée par l'indice des prix à la consommation, l'inflation s'est
située à 2,2 % en 2006, le même niveau que celui enregistré en
2005, reflétant des politiques monétaires et budgétaires
prudentes, des augmentations de salaires maintenus à des
niveaux relativement bas ainsi que la détente enregistrée par les
prix du pétrole au second semestre.
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Au Japon : 

Après un ralentissement observé en milieu d'année, dû principa-
lement à une baisse de la consommation, la croissance a forte-
ment repris au cours du quatrième trimestre. Le taux de crois-
sance s'est ainsi situé à 2,2 %, confirmant l'ancrage de la reprise
après une dizaine d'années de stagnation. La vigueur de l'inves-
tissement privé, soutenu notamment par l'accroissement des
profits des entreprises, et la forte croissance des exportations ont
été les principaux facteurs qui ont contribué à cette perfor-
mance. 

Bien que toujours proche de zéro, l'inflation, mesurée par l'indi-
ce des prix à la consommation, est devenue positive (0,2 %)
pour la première fois depuis plusieurs années. La modération
des taux de croissance des salaires, en contexte de productivité
accrue, continue de tirer le taux d'inflation vers le bas. 

I.2.2 - Evolution de l'activité économique et de l'inflation
dans les pays émergents et en développement  

L'activité économique dans ces groupes de pays continue à enre-
gistrer des performances positives, voire remarquables dans plu-
sieurs cas. 

En Chine : 

La forte expansion de l'économie en 2006 a reposé essentielle-
ment sur la poursuite de la vigueur des exportations et celle des
investissements. Soutenu aussi bien par l'effort d'investissement
des gouvernements locaux que par la tendance haussière des
investissements privés, le rythme d'investissement global s'est
ainsi maintenu à un niveau élevé malgré les craintes de sur-
chauffe qui ont amené les autorités à resserrer les conditions
d'octroi de crédits. 

La forte croissance des exportations a plus que compensé l'aug-
mentation substantielle des importations et a alimenté la forte
amélioration de l'excédent du compte courant et des réserves de
changes. Ces dernières se sont élevées à 1062 milliards de dol-
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lars à fin décembre 2006, en hausse de 240 milliards de dollars
par rapport à 2005. 

L'inflation est demeurée maîtrisée à un niveau bas (1,5 %), recu-
lant quelque peu par rapport à 2005 (1,8 %) en raison notam-
ment de l'expansion des capacités de production et des gains de
productivité et ce, malgré l'augmentation des prix administrés
des produits pétroliers intervenue en cours d'année. 

En Inde :

Les performances économiques de ces dernières années se pour-
suivent. Pour la quatrième année consécutive, le taux de crois-
sance s'approche des deux chiffres. Avec un ratio de la consom-
mation par rapport au PIB parmi les plus élevés en Asie et l'in-
vestissement en forte progression, alimenté notamment par les
profits élevés des entreprises aussi bien dans le secteur indus-
triel que dans celui des services, la vigueur de la demande inté-
rieure a continué à être le moteur principal de l'activité écono-
mique. Bien que les exportations affichent une tendance nette-
ment haussière, le déficit de la balance des transactions couran-
tes s'est creusé davantage, passant de 0,9 % en 2005 à 2,2 % en
2006, sous l'effet de la plus forte progression des importations. 

La poursuite de la forte expansion économique a alimenté les
pressions inflationnistes en 2006. Dans ce contexte, la Reserve
Bank of India a resserré sa politique monétaire en relevant son
taux directeur. Le taux de réserves obligatoires a été également
ajusté à la hausse dans le but de contenir la croissance rapide des
crédits à l'économie. En moyenne annuelle, le taux d'inflation
est, cependant, passé de 4,2 % en 2005 à 6,1 % en 2006.   

En Amérique Latine : 

La croissance économique s'est maintenue à un rythme appré-
ciable en 2006, bien que des différences sensibles demeurent
entre pays. Cette poursuite de l'expansion économique reflète
des efforts soutenus dans beaucoup de pays de la région en
matière de mise en œuvre de politiques macroéconomiques pru-
dentes et de réformes structurelles importantes dans un contex-
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te externe généralement favorable. La croissance en 2006 a été
essentiellement soutenue par la bonne tenue de la demande, ali-
mentée dans beaucoup de cas par des flux importants de rapa-
triements. Dans plusieurs pays, les investissements directs
étrangers et l'impact de l'accord de libre échange avec les Etats-
Unis ont également contribué aux bonnes performances en
matière de croissance économique. 

Globalement, les principaux indicateurs économiques dans la
région ont connu des améliorations notables. Les comptes cou-
rants ont ainsi enregistré des excédents importants, notamment
au Vénézuela, au Chili et en Argentine. Les finances publiques
se sont généralement améliorées, à en juger par le niveau du
déficit budgétaire pour l'ensemble de la région qui se situe à
2 %, alors que la dette continue de baisser et d'être mieux struc-
turée. Les taux de chômage et de pauvreté continuent également
leur trend baissier. Ces bonnes performances, enregistrées pour
la cinquième année consécutive, confirment la forte reprise éco-
nomique après la période de crise aigue que la région avait
connue.

L'inflation a généralement connu un trend baissier, se situant à
des niveaux soutenables, voire bas dans nombre de pays, notam-
ment ceux qui ont adopté des cadres de ciblage de l'inflation. Au
plan individuel, cependant, de fortes disparités demeurent et des
pays comme le Vénézuela et l'Argentine ont enregistré des taux
d'inflation à deux chiffres (13,6 % et 10,9 % respectivement),
alors que le Brésil améliore ses performances en la matière
(4,2% en 2006 contre 6,9 % en 2005).

Au Moyen-Orient :

Les performances remarquables en matière d'expansion écono-
mique de ces dernières années se sont poursuivies en 2006, le
taux de croissance (5,7 % contre 5,4 % en 2005) dépassant la
moyenne mondiale pour la sixième année consécutive. En parti-
culier, les pays exportateurs de pétrole ont continué à bénéficier
du niveau élevé des prix du baril et à disposer d'amples ressour-
ces pour assurer le financement des investissements considéra-
bles entrepris dans les secteurs hors pétroliers au cours de ces
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dernières années. Dans beaucoup de cas (Bahrein, Koweit,
Emirats Arabes Unis et Arabie Saoudite), les taux de croissance
dans ces secteurs continuent à enregistrer des niveaux records et
à être ainsi le principal moteur de la croissance. 

Au total, le taux de croissance a atteint 7,7 % au Bahrein (con-
tre 7,8 % en 2005). Il a été de 8,8 % au Qatar (6,1 % en 2005)
et de 9,7 % aux Emirats Arabes Unis (8,5 % en 2005). Il a
quelque peu fléchi en Arabie Saoudite (4,6 % contre 6,6 % en
2005) en raison d'une contraction de la croissance dans le sec-
teur pétrolier et a baissé au Koweit après trois années consécu-
tives de croissance à deux chiffres (16,5 % en 2003, 10,5 % en
2004 et 10 % en 2005). 

Ailleurs dans la région, les pays non exportateurs de pétrole ont
continué à bénéficier des importants flux de rapatriements des
travailleurs dans les pays du Golf, alimentant la demande, et de
l'accroissement des investissements directs de ces pays dans la
région. C'est le cas, par exemple, de la Jordanie où le taux de
croissance économique a atteint 6 % en 2006 contre 7,2 % en
2005 et 8,4 % en 2004.   

Les performances en terme d'inflation demeurent favorables
dans plusieurs pays (Arabie Saoudite, Koweit, Oman) où le taux
d'inflation, exprimé en indice des prix à la consommation, a
varié entre 2 et 3 %. En revanche, l'inflation s'est accentuée dans
d'autres pays, poussée par la pression de la forte demande inté-
rieure et, dans certains cas, par la dépréciation du dollar auquel
leurs monnaies sont liées. Le taux d'inflation a ainsi atteint
10,1% aux Emirats Arabes Unis (contre 7,8 % en 2005) et
11,8% au Qatar (contre 8,8 % en 2005).

En Afrique :

L'expansion économique poursuit son raffermissement en
Afrique, plusieurs pays enregistrant des taux de croissance
variant entre 6 % (Gambie, Ghana, Burkina Faso, Kenya) et
15% (Angola). Cependant, la croissance peine à dépasser 1 %
dans de nombreux autres pays (Tchad, Comores, Côte d'Ivoire,
Guinée Equatoriale, Gabon, Togo) et demeure négative au
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Zimbabwe. Bien que les conflits dans la région enregistrent un
trend baissier dans le continent, ils demeurent, dans certains cas,
un obstacle majeur à la nécessaire stabilité pour l'ancrage d'une
croissance forte et durable et une réduction substantielle de la
pauvreté. 

En Afrique du Nord, les indicateurs économiques continuent
d'afficher des niveaux appréciables. Le taux de croissance a
atteint 7,3 % au Maroc, après la modeste performance de 2005
(1,7 %). En Tunisie, il a été de 5,3 % (contre 4,0 % en 2005). A
noter le taux de croissance important en Mauritanie (11,7 %),
tiré par l'entrée en production des champs pétroliers. En Algérie,
le taux de croissance a été tiré à la baisse par la contraction de
la croissance dans le secteur des hydrocarbures, alors que le sec-
teur hors hydrocarbures a enregistré des performances apprécia-
bles liées, notamment, à la montée en cadence de la mise en
œuvre du Programme complémentaire de soutien à la crois-
sance. 

Globalement, l'Afrique a enregistré en 2006 un taux de crois-
sance proche de celui de 2005 (5,5 % contre 5,6 %), une perfor-
mance qui reste comparable à la moyenne de la croissance mon-
diale. Le surplus du compte courant extérieur s'est élevé à 2,2 %
du produit intérieur brut en 2006, en hausse par rapport à celui
enregistré en 2005 (1,8 % du PIB), reflétant essentiellement les
surplus importants dans les pays producteurs de pétrole (11,1 %
du PIB et 12,6 % du PIB en 2005 et 2006 respectivement). Le
taux d'inflation a été de 9,5 % en moyenne dans le continent,
quelque peu en hausse par rapport à celui enregistré en 2005
(8,4 %), mais nettement en deçà de la moyenne enregistrée
durant la décade 1989-98, qui avait dépassé 28 %. Au Maghreb,
l'inflation est demeurée contenue à 2,5 %  en Algérie, 3,3 % au
Maroc et 4,5 % en Tunisie. 

L'Afrique Sub-Saharienne continue d'enregistrer des perfor-
mances encourageantes dans l'ensemble. Le taux de croissance
dans cette partie du continent a dépassé 5 % pour la troisième
année consécutive. Cela tend à confirmer la nature durable de
l'amélioration progressive de la situation économique dans plu-
sieurs pays de la région. Ces bonnes performances reposent en
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grande partie sur le maintien des efforts en matière de réformes
structurelles et de conduite prudente de politiques macroécono-
miques appropriées.

En appui à ces réformes, beaucoup de pays africains ont pu
bénéficier d'une meilleure disponibilité de ressources financiè-
res. Ce desserrement relatif de la contrainte financière est dû
principalement aux annulations de dettes dans le cadre des
initiatives “Pays Pauvres Très Endettés” (PPTE) et d'annulation
de la dette multilatérale, mais aussi aux aides financières bilaté-
rales et, dans certains cas, à l'accroissement des investissements
directs étrangers, particulièrement en provenance de Chine. Les
pays producteurs de pétrole ont également bénéficié de la bonne
tenue des prix pétroliers, bien qu'en 2006, la production a été
contrariée, dans certains cas, par des difficultés techniques. La
région a, par ailleurs, bénéficié de la hausse des prix des matiè-
res premières hors pétrole, qui a atténué, dans certains cas, le
renchérissement de la facture d'importation de produits pétro-
liers.

L'utilisation de ces ressources continue à être orientée essentiel-
lement vers les secteurs jugés prioritaires, tels que l'infrastructu-
re, l'éducation et la santé, en contexte d'efforts accrus de préser-
vation de la viabilité à moyen terme des finances publiques.
Bien que des progrès sont enregistrés en matière de réduction de
la pauvreté, d'éradication des maladies et d'amélioration des
conditions de vie, le chemin vers la réalisation des objectifs de
développement du millénium reste long et difficile. La poursui-
te des réformes et la persévérance dans la conduite de politiques
macroéconomiques avisées, en contexte d'accroissement sub-
stantiel des investissements dans les secteurs prioritaires et
sociaux, tel que préconisé par le NEPAD, restent déterminants.
L'accroissement de l'aide financière internationale, en même
temps que l'appui technique accru, l'encouragement des inves-
tissements directs étrangers et la suppression des barrières pro-
tectionnistes auxquelles les exportations de ces pays sont
confrontées, sont autant de déterminants sur le chemin du déve-
loppement durable dans la région.   
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I.3 - TAUX D'INTÉRÊT ET TAUX DE CHANGE

I.3.1 - Politiques monétaires   

Bien que les conditions monétaires sont restées relativement
accommodantes dans les principaux pays avancés et émergents
en 2006, les banques centrales ont généralement imprimé une
tendance au resserrement à leurs politiques monétaires. Une
telle orientation reflétait généralement le souci de faire face aux
risques d'émergence de tensions inflationnistes liés à l'utilisation
accrue des ressources, en contexte de croissance économique
soutenue, de forte demande globale et de hausse des prix des
matières premières énergétiques et non énergétiques.   

Aux Etats-Unis, la Federal Reserve a poursuivi sa politique de
relèvement progressif et mesuré du taux des fonds fédéraux au
cours du premier semestre. Après un relèvement de 25 points de
base en juin 2006, le taux directeur a atteint 5,25 %. L'action de
la Federal Reserve tendait à contrecarrer l'inflation sous-jacente
- de plus en plus proche de la limite supérieure de la zone de
confort définie par le Comité Fédéral de l'Open Market - et les
risques d'ancrage des anticipations inflationnistes à un niveau
élevé, de nature à contrarier un niveau soutenable de croissance
économique.

Cependant, la modération de la croissance en cours d'année et le
recul des pressions inflationnistes ont apaisé les craintes de sur-
chauffe, d'autant plus que les difficultés du marché de l'immobi-
lier persistaient et les risques de leur transmission à d'autres sec-
teurs émergeaient. En réaction à ces développements, la Federal
Reserve a maintenu, durant le reste de l'année, le taux des fonds
fédéraux au niveau atteint en juin 2006. En fin de période, des
incertitudes demeuraient quant à l'orientation à court terme de la
politique de taux d'intérêt de la Federal Reserve, inhérentes aux
incertitudes en matière de croissance économique et d'inflation
sous-jacente. Cependant, ces incertitudes relatives à l'évolution
des taux d'intérêt de court terme n'ont pas affecté sensiblement
les taux à long terme, qui ont continué à osciller autour de 5 %.
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Dans la zone euro, la Banque Centrale Européenne (BCE) a
relevé son taux directeur de 25 points de base à cinq reprises -
ce taux passant de 2,25 % à fin décembre 2005 à 3,5 % à fin
décembre 2006 - afin, principalement, de faire face aux pres-
sions inflationnistes inhérentes à la vigueur de la croissance. En
effet, le dynamisme de l'activité économique, plus soutenu que
prévu et impliquant un taux élevé d’utilisation des ressources,
s'est accompagné d'une forte progression des agrégats monétai-
res et de crédit, en contexte de taux d'intérêt demeurés générale-
ment bas. Ces pressions ont également été accentuées par la
forte baisse des taux de chômage, induisant des marchés du tra-
vail plus tendus pouvant entraîner une accélération des coûts
salariaux. Cette politique de taux d'intérêt de la BCE, supportée
par une démarche de communication appropriée, a contribué à
maintenir l'inflation à des niveaux bas et à contenir les anticipa-
tions inflationnistes.   

Le mouvement de resserrement a également été suivi dans d'au-
tres pays d'Europe et au Canada. En Angleterre, le taux des pri-
ses en pension de la Banque d'Angleterre a été relevé à 5%, en
réponse à la vigueur de la demande intérieure. De même, la
Banque du Canada a relevé à deux reprises son taux directeur, le
portant à 4,25 % et le maintenant à ce niveau à partir de mai
2006. 

Au Japon, les risques de déflation s'étant considérablement atté-
nués, la Banque du Japon a resserré sa politique d'octroi de
liquidités et relevé son taux d'intérêt directeur à 0,25 %, en rup-
ture avec plusieurs années de taux zéro. Ce taux est cependant
demeuré bas afin de soutenir la relance économique encore fra-
gile. Le relèvement du taux directeur était anticipé et n'a donc
pas eu d'impact sur les taux d'intérêt à long terme, reflétant un
effort de communication accru de la Banque du Japon.    

Afin de contenir la liquidité inhérente à l'augmentation considé-
rable des réserves, la Banque Populaire de Chine a relevé les
taux de référence sur l'emprunt et les dépôts à un an à 6,12 % et
2,52 % respectivement ainsi que le taux des réserves obligatoi-
res, qui est passé de 7,5 % en 2005 à 9 % en 2006. En outre, des
mesures administratives ont été introduites pour limiter davan-
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tage l'octroi de crédits, en situation de risque de surchauffe de
l'économie. 

I.3.2 - Taux de change

En 2006, l'évolution des marchés de change pour les principales
monnaies a été caractérisée par la dépréciation graduelle du dol-
lar EU et encore plus du yen, alors que l'euro s'est apprécié de
manière soutenue. Par ailleurs, ces marchés ont enregistré un
volume important de transactions, en contexte de faible volatili-
té. 

Les différentiels de taux d'intérêt, les perspectives de forte crois-
sance dans la zone euro et de sa modération aux Etats-Unis ainsi
que les risques inhérents à la persistance du déficit élevé du
compte courant américain ont été les principaux facteurs à l'ori-
gine de la faiblesse continue du dollar EU. Celui-ci s'est, en
effet, fortement déprécié vis-à-vis de l'euro, en contexte de
meilleures perspectives de croissance pour la zone euro. Le dol-
lar est, par la suite, demeuré relativement stable par rapport à la
monnaie européenne jusqu'au mois d'octobre, malgré la contrac-
tion du différentiel de taux d'intérêt, bénéficiant d'anticipations
de retombées positives de la baisse des prix pétroliers sur la
croissance économique aux Etats-Unis. Cependant, au cours des
deux derniers mois de l'année 2006, la monnaie américaine s'est
de nouveau affaiblie sous l'effet notamment de la confirmation
de la modération de la croissance aux Etats-Unis et sa solidité
dans la zone euro. La diminution du différentiel de taux d'inté-
rêt en faveur de la zone euro ainsi que les anticipations d'une
éventuelle diversification des réserves officielles des pays à sur-
plus ont également alimenté la dépréciation du dollar EU vis-à-
vis de l'euro. 

En dépit du relèvement du taux directeur de la Banque du Japon,
le yen s'est fortement déprécié en 2006, reflétant la persistance
d'incertitudes quant aux risques de déflation et de la politique de
taux zéro de la Banque du Japon. La monnaie chinoise est res-
tée globalement stable vis-à-vis du dollar EU.  
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2004 2005      2006

Croissance du PIB réel (en pourcentage parrappor t à l'année précédente)
Monde 5,3 4,9 5,4
Pays développés 3,3 2,5 3,1
Etats-Unis 3,9 3,2 3,3
Japon 2,7 1,9 2,2
Zone euro 2,0 1,4 2,6
Chine 10,1 10,4 10,7
Russie 7,2 6,4 6,7
Amérique latine 6,0 4,6 5,5
Afrique 5,8 5,6 5,5

Demande intérieure totale (variation annuelle en pourcentage)
Pays développés 3,3 2,6 2,8
Etats-Unis 4,4 3,3 3,1
Japon 1,9 1,7 1,4
Zone euro 1,9 1,6 2,3

Consommation privée (variation annuelle en pourcentage)
Pays développés 2,8 2,6 2,5
Etats-Unis 3,9 3,5 3,2
Japon 1,6 1,6 0,9
Zone euro 1,5 1,5 1,9

Formation brute de capital fixe (variation annuelle en pourcentage)
Pays développés 4,5 4,4 4,1
Etats-Unis 6,1 6,4 3,1
Japon 1,4 2,4 3,5
Zone euro 2,2 2,5 4,5

Balance courante (en milliards de $)
Etats-Unis -665,3 -791,5 -856,7
Japon 172,1 165,7 170,4
Zone euro 97,5 8,1 -29,1
Chine 68,7 160,8 238,5
Russie 58,6 83,3 95,6

Balance courante (en pourcentage du PIB)
Etats-Unis -5,7 -6,4 -6,5
Japon 3,7 3,6 3,9
Zone euro 1,0 0,1 -0,3
Chine 3,6 7,2 9,1
Russie 9,9 10,9 9,8

Solde global des finances publiques (en pourcentage du PIB)
Etats-Unis -4,6 -3,7 -2,6
Japon -6,2 -4,8 -4,3
Zone euro -2,8 -2,4 -1,6
Royaume-Uni -3,1 -3,0 -2,5
Chine -1,5 -1,3 -0,7



2004 2005      2006

Taux de chômage (en pourcentage de la population active)
Etats-Unis 5,5 5,1 4,6
Japon 4,7 4,4 4,1
Zone euro 8,8 8,6 7,7
Royaume-Uni 4,8 4,8 5,4

Prix des produits de base en $ (variation annuelle en pourcentage) 
Pétrole brut 30,7 41,3 20,5
Matières premières 18,5 10,3 28,4

Inflation (indice des prix à la consommation)
Etats-Unis 2,7 3,4 3,2
Japon - -0,6 0,2
Zone euro 2,1 2,2 2,2
Royaume-Uni 1,3 2,0 2,3
Chine 3,9 1,8 1,5
Afrique 7,9 8,4 9,5

Taux d'intérêt dir ecteurs (en fin de période)
Etats-Unis 2,25 4,25 5,25
Japon 0,00 0,00 0,25
Zone euro 2,00 2,25 3,50
Royaume-Uni 4,75 4,50 5,25

Taux Libor à trois mois (en fin de période)
Dollar US 2,56 4,54 5,36
Euro 2,15 2,49 3,72
Yen 0,05 0,07 0,57
Livre Sterling 4,89 4,64 5,32

Taux Libor à six mois (en fin de période)
Dollar US 2,78 4,70 5,37
Euro 2,21 2,64 3,85
Yen 0,07 0,08 0,63
Livre Sterling 4,92 4,59 5,43

Taux Libor à 12 mois (en fin de période)
Dollar US 3,10 4,84 5,33
Euro 2,35 2,85 4,02
Yen 0,09 0,12 0,75
Livre Sterling 4,93 4,57 5,58

Taux de change (en fin de période)
Dollar/Euro1 1,3538 1,1842 1,3197
Dollar/Yen2 102,68 117,88 119,02
Euro/Yen3 140,96 139,70 156,90

1 Dollars pour un Euro sur le marché de New York.
2 Yens pour un Dollar sur le marché de New York.
3 Yens pour un Euro sur le marché de Tokyo.
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L'évolution des principaux indicateurs économiques de l'année
2006 s'inscrit dans les tendances observées durant la période
2002-2005. La croissance en volume du produit intérieur brut
(PIB)hors hydrocarburesgagne 0,6 point de pourcentage, les échan-
ges extérieurs évoluent favorablement et le solde du compte
courant enregistre un excédent record, le chômage continue à
reculer et l'inflation est contenue à moins de 3 %. Ces évolutions
positives ont eu lieu en dépit du ralentissement de la croissance de
la consommation finale et celle de l'investissement.  

Au cours de la période 2000-2006, l'expansion du PIB en volu-
me et  en moyenne annuelle est estimée à 4,8 %. Hors hydro-
carbures la croissance atteint même 5,6 %.

Hors hydrocarbures, la croissance économique est restée vigou-
reuse, tirée par les secteurs du bâtiment et travaux publics (BTP)
et par l'agriculture et ce, malgré le ralentissement de la crois-
sance du secteur des services marchands pour la deuxième
année consécutive.     

Le produit intérieur brut en volume, hors hydrocarbures,  a pro-
gressé de 5,3 % en 2006, croissance appréciable et supérieure de
0,6 point de pourcentage à celle enregistrée en 2005. La crois-
sance des secteurs du BTPet de l'agriculture a repris avec
vigueur en 2006 après les replis de l'année antérieure. L'activité
du secteur des services marchands recule pour la deuxième
année consécutive et le rythme de croissance de l'industrie
demeure modéré et régulier.

La dépense intérieure brute progresse de 3,5 % en volume, soit
à un rythme moins élevé que celui de l'année précédente
(5,9%), en raison du recul significatif de la croissance de la
consommation finale des ménages et de celui, moins prononcé,
de l'investissement qui, au demeurant, se maintient à un niveau
élevé. La tendance baissière du  chômage se confirme, impulsée
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par la très forte croissance du BTPet par celle, appréciable mais
en léger recul, des services marchands. Le taux de chômage a
reculé de trois points de pourcentage et s'établit en septembre
2006 à 12,3 % de la population active.

L'inflation, encore modérée, est néanmoins en hausse ; en
moyenne annuelle, l'indice des prix à la consommation du
Grand Alger a progressé de 0,9 point, dont les exportations res-
tent confrontées auxdifficultés d'accès aux marchés des pays
avancés. Les négociations dans le cadre du cycle de Doha off-
rent une opportunité unique de lever ces barrières protectionnis-
tes et pces barrières protectionnistes et pn valeur (15,7 %) des
exportations de biens et services, malgré leur baisse en volume
de 2,6 %, et de la croissance modérée de 1,8 % de la valeur des
importations, conséquence du ralentissement de l’expansion de
la consommation finale des ménages et de l'investissement. 

II.1 - PRODUCTION, DEMANDE ET CROISSANCE

Avec la reprise de la croissance de l'agriculture, la très forte
contribution du secteur du bâtiment et travaux publics, la pro-
gression de l'activité des services non marchands, le maintien à
un niveau relativement satisfaisant de celle des services mar-
chands et la hausse modérée de celle de l'industrie, la croissan-
ce en volume du produit intérieur brut hors hydrocarbures est
supérieure à celle de l'année précédente (5,3 % contre 4,7 %). La
croissance du PIB apparaît plus équilibrée que celle de 2005. 

II.1.1- Evolution de l'activité

En 2006, la croissance des secteurs hors hydrocarbures, a donc
été un peu plus équilibrée qu'en 2005. Les plus fortes hausses en
volume ont été réalisées par les secteurs du BTP, des services
marchands et non marchands et par l'agriculture.

La croissance du secteur du BTPa gagné 4,5 points et s'établit à
11,6 % ; celle de l'agriculture s'accélère passant de 1,9 % en
2005 à 4,9 % en 2006. Les services des administrations
publiques ont repris 1,1 point de croissance pour clôturer à
4,8% et l'expansion des services marchands, qui s'est de nou-
veau ralentie de 0,6 point après le recul de 2,1 points en 2005,
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est estimée à 5,0 %. La croissance industrielle, quoique modes-
te, progresse de 0,3 point pour atteindre 2,8 %.

Agricultur e

Les données sectorielles indiquent une augmentation de la pro-
duction pour la  plupart des spéculations du secteur. La produc-
tion céréalière a augmenté de 13,8 %  passant de 35,25 millions
de quintaux en 2005 à 40,13 millions de quintaux en 2006. Les
productions maraîchères, de légumes secs ainsi que celles de la
viticulture et du cheptel ont évolué dans le même sens. A l'ex-
ception de la production céréalière et sur la période 2001-2005,
la croissance des principales activités agricoles est continue et
régulière. Les fluctuations de la production durant cette période
et les baisses enregistrées en 2006 ne concernent que quelques
spéculations telles que les cultures industrielles, l'oléiculture, les
dattes et les viandes blanches.  

L'expansion du secteur agricole, qui contribue pour 14,2 % au
PIB hors hydrocarbures en 2006, reste toujours fortement corré-
lée à celle de la production céréalière, du fait du poids de cette
dernière dans la production agricole totale et des fluctuations de
ses performances très dépendantes de la pluviométrie. 

Bâtiment et travaux publics 

Ce secteur réalise en 2006 une croissance en volume record à
hauteur de 11,6 %, la plus élevée de tous les secteurs d'activité,
gagnant 4,5 points de pourcentage et portant la part de ce sec-
teur dans le PIB de 7,5 %  en 2005 à 8,2 % en 2006 (respecti-
vement 13,6 % et 15,3 % dans le PIB hors hydrocarbures). Cette
performance résulte essentiellement de l'augmentation de 23 %
des dépenses d'équipement de l'Etat, l'activité du BTPgénérée
par ces dépenses représentant plus de la moitié (55 %) du chiff-
re d'affaires de ce secteur. Le reste de  l'activité se répartit entre
la valeur ajoutée induite par les activités de services, celles
générées par les travaux pétroliers (12,6%) et par l'investisse-
ment immobilier des ménages dans l'auto construction et, enfin,
du BTPdes entreprises (33,9 %). La construction de logements,
l'activité  la plus dynamique du secteur, a enregistré une crois-
sance de 22,7 % en volume et de 38 % en valeur.  
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Les indicateurs conjoncturels de ce secteur, notamment la pro-
duction  de ciment et de matériaux de construction, corroborent
son rythme élevé de croissance. En 2006, les disponibilités (pro-
duction et importation) en ciment sont en hausse de 11,2% en
dépit de la baisse des importations de ce produit de près de
45%. Il en est de même de l'expanssion des disponibilités en
ronds à béton dont la production a augmenté de 14,3 % et les
importations de 26,1 %. 

En ce qui concerne l'habitat, les livraisons de logement sont esti-
mées à 178 000, en hausse de 34,2 %, dont 18 000 en auto cons-
truction et 77 000 logements aidés. En outre, 241 000 logements
nouveaux on été mis en chantier (hors auto-contruction) en 2006
contre 333 000 l'année précédente, soit un recul en volume de
plus de 27%. 

Services marchands

Bien que proche de celui du PIB hors hydrocarbures, la crois-
sance du secteur des services marchands a fléchi pour la deuxiè-
me année consécutive et s'établit à 5,0 % en 2006 contre 5,6 %
en 2005 et 7,7 %  en 2004. La relative rigidité de l'offre domes-
tique de biens, le recul en volume des importat ions de biens
(-1 %) conjugués à la structure de la production de ce secteur
expliquent ce fléchissement.

En effet, la production du secteur des services marchands
indique que les transports et communications et le commerce
représentent 86 % de sa valeur ajoutée. La stagnation des impor-
tations de marchandises s'est donc traduite par un léger repli de
la croissance de la valeur ajoutée en volume du secteur et, en
particulier, de celle du commerce qui n'a progressé que de 3,2%.

Industrie 

Parallèlement aux autres secteurs hors hydrocarbures qui ont
tous enregistré une croissance forte ou appréciable, l'expansion
de l'industrie, quoique modérée, gagne 0,3 point de pourcentage
et clôture l'année 2006 à 2,8 %. Mais sa contribution à la for-
mation de la richesse nationale, y compris hors hydrocarbures,
recule d'année en année. La part de sa valeur ajoutée dans le PIB
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hors hydrocarbures a régressé de 9,9 % en 2004, 9,7 % en 2005
pour finir à 9,4 % en 2006. 

L'évolution des secteurs d'activité de l'industrie publique est
inégale et contrastée. Au cours de la période 2001-2006, les
industries publiques de l'eau, de l'énergie et des mines et carriè-
res ainsi que les industries du secteur privé ont enregistré une
croissance positive et significative. La production industrielle
manufacturière publique, quant à elle, décline régulièrement.

Hydr ocarbures

Le secteur des hydrocarbures a évolué en 2006 dans un contex-
te de forte augmentation des prix à l'exportation et de disparité
des performances de ses différentes activités de production qui
a conduit, en définitive, à la stagnation de la production de ce
secteur. 

Les prix à l'exportation du pétrole brut ont augmenté de 20,5 %
passant d'une moyenne annuelle de 54,6 dollars le baril en 2005
à 65,8 dollars en 2006. En dépit de la stabilité de la production
globale, la valeur ajoutée du secteur à prix courants s'est accrue
de 15,7 %  portant sa part dans le PIB de 44,7 % à 46,3 % en
2006. De façon analogue, les exportations des hydrocarbures
ont progressé de 17,6 % malgré leur  baisse en volume de 3,2%.
En revanche, la production destinée au marché intérieur, soute-
nue par l'augmentation de la demande, a évolué plus favorable-
ment.

Les performances inégales concernent autant les productions
d'hydrocarbures liquides et gazeux que les divers produits
exportés. La production de pétrole brut a progressé de 1,8 %  et
les quantités de pétrole brut raffinées ont augmenté de près de
7,3%. Par contre, les productions de condensât et de gaz natu-
rel ont diminué respectivement de 6,4 %  et 1,5 %. 

Au total, l'activité économique hors hydrocarbures en 2006
connaît un dynamisme certain. La croissance économique appa-
raît plus équilibrée que par le passé. Elle demeure cependant fra-
gile car essentiellement impulsée par l'expansion du secteur du
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BTP, elle-même encore dépendante des considérables dépenses
d'équipement de l'Etat. 

II.1.2 - Production industrielle 

Les prévisions de clôture relatives à la valeur ajoutée, indiquent
que la croissance en volume de l'industrie hors hydrocarbures
est de 2,8 % en 2006, en légère hausse de 0,3 point de pourcen-
tage par rapport à l'année précédente.   

Les données de l'Office National des Statistiques affichent un
repli de 0,3 % de la production industrielle du secteur public.
Après cinq années de faible croissance (de 0,4 % à 1,6 % par
an), la production industrielle publique régresse en 2006 alors
qu'elle progressait de 1,6 % en 2005. 

Hors hydrocarbures, le recul de la production est légèrement
plus modéré à hauteur de 0,2 % alors que l'industrie manufactu-
rière accuse un repli important de 2,2 %.

La production industrielle du secteur public demeure toujours
en deçà de son niveau de 1989 avec un indice général de 88,4
points. L'industrie hors hydrocarbures ne dépasse guère les 3/4
de son niveau de l'année de base et le recul de l'industrie manu-
facturière publique est encore plus prononcé, son indice se
réduisant à 58,7 points. 

Seuls quatre des onze secteurs d'activité industrielle ont enre-
gistré une hausse de leur production : mines et carrières, éner-
gie, bois et papiers, industries sidérurgiques et métalliques.

La plus forte hausse (15,1 %) relève du  secteur des mines et car-
rières, croissance tirée par la forte expansion de l'extraction de
minerais de phosphate (48,7%), de fer (24,1%)et de sel (21,5%).
Par contre, la production  des minerais non ferreux est quasi-
ment nulle alors qu'elle avait plus que doublé en 2005 (148,9 %). 

Le secteur de l'énergie progresse de 3,4 % et confirme sa crois-
sance régulière et continue. La production d'énergie a augmenté
de  près de 40 % depuis l'année 2000. Les ventes d'énergie élec-
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trique se sont accrues de 4,5 % en 2006 à hauteur de 28615
gWh, hausse générée essentiellement par la croissance de la
demande en énergie de moyenne tension (8,2 %). La forte
demande de gaz de moyenne et basse pressions, qui ont toutes
deux progressé de 11 %, a tiré la forte croissance (7,9 %) des
ventes. 

L'industrie du bois, du papier et de l'imprimerie est le 3ème sec-
teur dont la production est en hausse. Elle croît de 2,9 % après
trois années successives de forte baisse dont la plus ample est
celle de l'année 2005 avec un recul de 17,9 %. Le niveau de la
production ne représente plus que le quart de celui de l'année de
base. Ce secteur progresse grâce au dynamisme de la fabrication
et de la transformation du papier dont la hausse est estimée à
15,6%. Il convient de relever l'important recul de la production
de l'industrie du liège (32,7 %) après sa forte baisse (47,3%) de
l'année précédente.

Le secteur sidérurgique, métallurgique et mécanique continue à
se redresser. Sa production progresse modérément de 1,3 %
suite à la forte reprise du second semestre (7,4 % et 6,9 % en
glissement annuel au 3ème et 4ème trimestre). Malgré cette forte
croissance du second semestre, l'indice annuel moyen de ce sec-
teur (72,7 points) est en recul par rapport à son niveau de l'an-
née 2004 (74,7 points). La progression modérée de l'indice est
tirée par trois branches dont la mécanique de précison qui croît
de 78,7 %, la construction mécanique qui gagne 27,3 % et, dans
une moindre mesure, par la sidérurgie qui progresse de 12,5 %.
Deux  branches ont enregistré des chutes considérables de leur
production : la fabrication de biens de consommation méca-
niques qui a perdu 38,2 % et celle des biens d'équipement méca-
niques qui a regressé de 25,6 %. 

Pour la première fois depuis une décennie, il est enregistré une
baisse de la production du secteur des hydrocarbures de 0,7 %,
essentiellement due au recul de 4,7 % de la liquéfaction du gaz
naturel alors que la branche raffinage progresse de 1,3 % et que
la production de pétrole brut et de gaz naturel demeure quasi-
ment stable (-0,1 %). 
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Les industries publiques du cuir et des textiles continuent à
décliner en raison d'une part, de la diminution du nombre
d'entreprises publiques du fait de la privatisation de certaines
d'entre elles et d'autre part, de la sévère concurrence des produits
importés qui réduit leur part de marché. 

Après l'important repli de 18,3 % en 2005, la production de la
branche du cuir a encore fléchi  de 15,9 % en 2006 et son niveau
ne représente plus que 9,2 % de ce qu'il était en 1989. Les deux
activités de ce secteur, tant la fabrication de biens intermédiai-
res que de biens de consommation, sont en forte baisse à des
taux respectifs de 14,4 % et de 17,3 %.

La production de textiles, quant à elle, a reculé de 14,0 % et son
indice est estimé à 23 points, soit moins du quart de son niveau
de l'année de base. Comme  le marché des produits en cuir, celui
des textiles est très concurrentiel et les entreprises locales, tant
publiques que privées, éprouvent les plus grandes difficultés à
écouler leurs produits. 

Après deux années successives de croissance forte avec 8,8 %
en 2004 et 7,0 % l'année suivante, le secteur des matériaux de
construction subit un recul significatif de sa production (3,8 %)
en 2006. Exceptées la fabrication du verre qui progresse sub-
stantiellement (20,2 %), croissance qui efface la mauvaise per-
formance de l'année précédente (-8,9 %), et celle de liants
hydrauliques qui réalise une croissance notable (3,2 %), les per-
formances de toutes les autres branches déclinent et notamment
la fabrication de produits rouges qui perd plus du quart de sa
production antérieure (26,6 %) malgré la forte demande du sec-
teur du bâtiment et des travaux publics dont la valeur ajoutée a
gagné 11,6 % en volume. 

La production du secteur de la chimie continue à être contrastée.
Elle évolue en dents de scie, une  année de croissance succédant
à une année de baisse. En 2006, le fléchissement de la produc-
tion est estimé à 3,1 %.  

Cette évolution est due à la chute de la production des résines
synthétiques qui a reculé de 46,6 %, baisse qui succède, il est
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vrai, à l'expansion exceptionnelle de l'année précédente au cours
de laquelle la production avait quadruplé. Trois autres branches
ont enregistré une croissance significative, notamment la chimie
organique de base et la fabrication de biens intermédiaires dont
les productions ont progressé respectivement de 22,6 % et
18,0%. Trois autres branches ont réalisé de mauvaises perform-
ances : la fabrication des résines, des peintures et des produits
pharmaceutiques ; les productions de ces deux dernières bran-
ches ont enregistré des baisses supérieures à 3,6 %.  Il convient
de souligner que la production pharmaceutique enregistre sa
seconde baisse consécutive, mais son niveau reste élevé à 166,3
points. 

Pour la 4ème année consécutive, la production de la filière agroa-
limentaire publique recule. La baisse de production est estimée
à 7,6 % après trois années successives de déclin à des taux
annuels moyens supérieurs à 10 %. Cette filière agroalimentaire
publique a perdu les 2/3 de sa capacité de production.
L'évolution globale négative du secteur est induite par la sévère
baisse de la production de corps gras (52,1 %) et par l'important
recul de la production d'aliments de bétail (28,6 %) et de conser-
ves de fruits et légumes (23,0 %). Seules les deux branches de
la  fabrication de sucre et de boissons se sont distinguées avec
des hausses respectives de 27,1 % et de 14,4 %.  

Si, globalement, les secteurs industriels public et privé réalisent
une expansion modérée de leur valeur ajoutée, la hausse estimée
à 2,8 % en volume, cette croissance demeure très en deçà du
potentiel que recèle l'économie nationale. Le secteur industriel,
encore entravé par des rigidités, ne semble pas suffisamment
réactif pour profiter des considérables dépenses d'investisse-
ment de l'Etat. 

L'impératif de modernisation et de renforcement de l'outil indus-
triel, public et privé, par la mise en place des conditions organi-
sationnelles indispensables à la reprise vigoureuse de l'investis-
sement, est plus que jamais d'actualité pour que la croissance
forte de ces dernières années, impulsée par les dépenses budgé-
taires, bénéficie plus amplement à l'expansion de l'industrie
nationale. Ce qui implique d'orienter la stratégie industrielle
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vers la construction et le développement d'un tissu industriel
dense, s'appuyant en priorité sur la mobilisation et la transfor-
mation de l'épargne intérieure pour le financement de la petite et
moyenne entreprise et aussi de projets industriels structurants et
d'envergure. 

II.1.3 - Demande

En 2006, la dépense intérieure brute a progressé de 3,5 % en
volume, en repli de 2,4 points de pourcentage par rapport à l'an-
née 2005. L'effort d'investissement s'est poursuivi mais à un
rythme moins élevé que celui de l'année précédente; sa crois-
sance ayant diminué de 0,7 point pour atteindre 7,2 % après le
léger recul de 0,2 point enregistré en 2005. 

L'accroissement à hauteur de 14,1 % de l'accumulation brute de
fonds fixes en valeur a porté le poids de l'investissement dans la
dépense intérieure brute de 29,1 % en 2005 à 31,3 % en 2006,
soit une progression annuelle de 2,2 points. Les dépenses d'in-
vestissement de l'Etat, estimées à 992,2 milliards de dinars en
2006 contre 806,9 milliards en 2005, ont  augmenté de 23 %.
Cependant, ces dépenses représentent à peine 40,6 % des 2116
milliards de crédits autorisés par la loi des finances 2006. 

La consommation finale, quant à elle, a perdu 0,9 point de crois-
sance  pour s'établir à 3,2 % contre 4,1 % l'année précédente. Ce
féchissement résulte des évolutions opposées de la consomma-
tion des ménages qui a perdu 2,2 points de pourcentage pour s'é-
tablir à 2,6 % et de la consommation finale des administrations
publiques qui a plus que doublé avec un taux de croissance de
4,8 %. 

Les exportations de biens et services hors hydrocarbures, bien
qu'elles aient progressé de 10,7 % pour s'établir à 237,4
milliards de dinars demeurent modestes et contribuent peu à la
croissance économique.

Les importations augmentent en valeur de 1,8 % à hauteur de
1853 milliards de dinars mais accusent un léger repli de 1,5 %
en volume. Selon les catégories de produits, les importations de
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biens d'équipement industriels et agricoles ont enregistré une
légère baisse de 0,9 % après leur forte croissance de 16,5 % de
l'année précédente. Il en est de même des importations de biens
de consommation non alimentaires dont le repli est estimé à
3 %. Par contre, les importations de demi produits ont très
fortement progressé de 21 %, soit une expansion de plus de
50% en trois ans. Enfin, les achats de biens alimentaires
augmentent modérément de 3,1 %. 

Il résulte de la croissance différenciée des composantes de la
dépense intérieure brute, une évolution contrastée de la crois-
sance des différents secteurs d'activité : la forte augmentation de
l'investissement public a stimulé l'expansion du BTPmais n'a
pas eu d'impact significatif sur la croissance de la production
industrielle manufacturière ; la stagnation des importations, en
particulier de celle des biens de consommation, s'est répercutée
négativement sur l'expansion des services marchands.

Au total, la croissance plus modérée de la demande finale des
ménages s'est traduite par une légère décélération de l'inflation
mesurée par la hausse de 1,8 % de l'indice national des prix à la
consommation. 

II.2  - EVOLUTION DES PRIX 

En 2006, l'inflation a été contenue ; les prix à la consommation
et les prix à la production industrielle ont progressé modérément
et la désinflation entamée l'année précédente s'est poursuivie en
2006.  

La hausse annuelle moyenne des prix de détail mesurée par l'in-
dice national des prix à la consommation est estimée à 1,8 % en
2006.

Pour la seconde année consécutive, le rythme de la hausse des
prix ralentit ; il passe de 4,6 % en 2004 à 1,9 % l'année suivan-
te et perd 0,1 point de pourcentage en 2006.

Alors que la désinflation se poursuit au niveau national, la haus-
se des prix à la consommation dans le Grand Alger progresse de
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0,9 point de pourcentage pour atteindre 2,5 % en moyenne
annuelle. 

Les prix de gros des fruits et légumes ont enregistré une forte
progression en 2006. La hausse des prix est estimée à 5,9 % en
moyenne annuelle. Alors que les prix des fruits frais évoluaient
à la baisse(1,8 %), ceux des légumes frais progressaient de 2,3%. 

Quant aux prix de la production industrielle, il est observé en
2006 un net ralentissement de l'inflation après quatre années
d'accélération de la hausse des prix à la production industrielle
des deux secteurs public et privé. 

En moyenne annuelle, l'indice des prix hors hydrocarbures du
secteur public a progressé de 2,4 % en repli de 1,1 point de pour-
centage  et l'indice général des prix du secteur industriel privé a
augmenté de 1,9 % en 2006 contre 2,2 % l'année précédente. En
outre les prix à la production industrielle de l'industrie manu-
facturière des secteurs public et privé, augmentent tous deux au
même taux de 1,9%, convergence qui reflète l'unification des
marchés.

II.2.1 - Prix à la production industrielle

Les prix à la production industrielle sont en hausse mais l'infla-
tion est en nette ralentissement par rapport à l'année 2005.  

En 2006, l'indice des prix hors hydrocabures du secteur public  a
progressé de 2,4 % contre 2,2 % l'année précédente et quant aux
prix des produits industriels du secteur privé, ils ont augmenté
de 2,4 % contre 3,5 %  en 2005.

L'indice des prix hors hydrocabures du secteur public a atteint
973,3 points au 4ème trimestre et un indice annuel moyen estimé
à 965,6 points pour l'année 2006. En moyenne, depuis l'année
2000, les prix à la production industrielle du secteur public ont
augmenté de 3,5 % par an et ceux du secteur privé ont  progres-
sé modérément au rythme annuel de 1,0 % au cours de la même
période de six ans. 
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L'évolution annuelle moyenne des prix des diverses branches
industrielles publiques a été très contrastée depuis 2000. Alors
que les ISMME se distinguent par une inflation annuelle
moyenne très élevée de 3,7 %, les prix de l'industrie textile sont
demeurés stables et ceux des branches matériaux de construc-
tion et industries agro-alimentaires ont pogressé à un rythme
modéré de 1,2% et 1,5 % respectivement.

En 2006, le rythme annuel moyen de la hausse des prix de l'in-
dustrie publique est à son plus bas niveau depuis l'année 2001,
année au cours de laquelle les prix avaient progressé de 4,0 % et
pour la première fois depuis cette même année, la hausse des
prix du secteur privé décroît après avoir atteint un maximum de
2,2 % en 2005. 

Les taux d'inflation des deux secteurs se rapprochent l'un de
l'autre et le différentiel d'inflation, à l'avantage du secteur privé,
qui était de 3,7 points en 2001 s'est réduit à 0,5 point de pour-
centage seulement. 

Sept des dix secteurs d'activité du secteur public ont enregistré
des hausses de prix dont les plus élevées sont celle de l'énergie
estimée à 10,7 % et celle des produits des industries sidérur-
giques et métallurgiques (ISMME) qui a atteint 3,7 %. La crois-
sance des prix des cinq autres secteurs demeure modérée ; elle
est inférieure à 2,0 %. 

Pour la seconde année consécutive, des baisses de prix ont été
enregistrées dans deux secteurs d'activité. Les prix des produits
des mines et carrières ont baissé de 2,7 % et ceux du secteur des
cuirs et chaussures ont reculé de 0,2 %.

Les prix de l'énergie continuent à progresser (10,7 % en 2006)
et la hausse s'accélère.  Elle est cinq fois plus élevée que la haus-
se moyenne des prix des industries manufacturières ; cette évo-
lution s'expliquant partiellement par l'augmentation des prix des
consommations intermédiaires de ce secteur et par le coût élevé
de ses investissements. L'indice des prix de l'énergie est estimé
à 1160,1 points, reflétant une augmentation de 33,7 % depuis
l'année 2000, correspondant à une hausse annuelle moyenne5 %. 
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La seconde plus forte inflation de l'industrie publique en 2006,
est celle du secteur des ISMME dont les prix ont progressé de
3,7 %, rythme encore élevé, mais en net ralentissement par rap-
port à la forte hausse de l'année précédente estimée à 9,8 %. 

En six ans, l'inflation cumulée dans le secteur des ISMME est
estimée à 36,9 % (5,12 % par an), soit la hausse de prix la plus
élevée de toute l'industrie publique. 

En 2006, l'inflation dans ce secteur qui compte treize branches,
a été essentiellement générée par les hausses des prix, supérieu-
res à 5 %, de trois d'entre elles. En premier lieu, la transforma-
tion des métaux non ferreux qui enregistre une augmentation à
deux chiffres estimée à 62,9 % en raison de l'envolée des prix
mondiaux des métaux non ferreux (aluminium, cuivre et zinc).
En second lieu, la fabrication des biens d'équipement métal-
liques  dont les prix progressent de 7,4 % et enfin, la mécanique
de précision qui enregistre une augmentation de 5,7 %. 

L'inflation  dans les autres branches des ISMME est inférieure à
2,3 % et deux baisses de prix ont été observées dans la branche
de la construction mécanique (2,6 %) et dans celle de la cons-
truction métallique (1,0 %). 

De nouveau, les prix du secteur de la chimie évoluent modéré-
ment. En 2006, ils ont progressé de 2,0 % contre  5,1 % en 2005.
L'inflation dans ce secteur est en net ralentissement et retrouve
sa tendance des années antérieures.

La hausse est essentiellement due à la forte augmentation
(8,5%)  des prix des produits de la chimie organique de base et
dans une moindre mesure à la hausse des prix des résines et
matières plastiques synthétiques (3,0 %). Ces derniers sont
demeurés remarquablement stables durant les trois dernières
années.

Les prix des produits des autres branches de la chimie ont évo-
lué modérément avec des hausses inférieures à 2,4 % ou sont
demeurés stables comme ceux des produits pharmaceutiques et
des engrais. 
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Après la légère baisse de 0,1 % enregistrée en 2005, les prix des
produits de l'industrie agro-alimentaire ont augmenté de 1,5 %
en 2006. Cette hausse est induite en partie par l'augmentation
des coûts des consommations intermédiaires de la branche,
notamment de l'énergie et des produits agricoles frais.

La forte hausse des prix des produits de l'industrie du sucre
(28,1 %)  et l'augmentation de 10,3 % des prix des conserves de
fruits et légumes sont à l'origine de l'inflation du secteur agroa-
limentaire. La forte augmentation des prix de l'industrie sucriè-
re ne semble pas être en rapport avec l'évolution des prix mon-
diaux de la matière première, la tonne de sucre brut ayant perdu
113 dollars (31,5 %) au cours du 2ème semestre 2006.

Les prix de cinq autres branches sont demeurés stables et deux
baisses de prix ont été enregistrées pour les produits des bran-
ches des corps gras (2,1 %)et des boissons nonalcoolisées(0,4%). 

Après le repli de 2,8 % au cours de l'année 2005, les prix des
matériaux de construction et du verre sont de nouveau en haus-
se modérée en 2006. Ils ont progressé de 1,2 %, malgré l'expan-
sion de la demande induite par les considérables investissements
de travaux publics et de construction de logements. Depuis l'an-
née 2000, les prix de ce secteur d'activité ont progressé modéré-
ment au taux annuel moyen de 1,45 %.

La hausse de l'indice est essentiellement due au renchérissement
de 4,7 % des produits de la branche de la fabrication des pro-
duits en ciment, alors que les prix des liants hydrauliques, dont
le ciment, sont demeurés quasiment stables (+0,4 %). Les prix
des deux autres branches, la fabrication de produits rouges et
l'industrie du verre, ont fléchi légèrement, respectivement de
0,3% et de 0,6 % ; l'industrie du verre enregistrant ainsi la
3 ème baisse annuelle consécutive. 

La désinflation se poursuit dans  le secteur de production du bois
et du  papier. La hausse des prix de 0,8 % observée en 2006 reste
la plus faible depuis  quatre ans. Depuis l'année 2000, on estime
l'inflation annuelle moyenne de la période à 2,97 %, rythme plus
faible que le rythme moyen de l'industrie publique (3,57 %). 
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La hausse des prix des produits de ce secteur est exclusivement
le fait de la branche “ameublement” ; l'inflation y est estimée à
8,8 %. Les prix des trois autres branches sont soit stables soit  en
repli. La hausse des prix des produits de l'industrie du liège est
nulle et les prix de la tranformation du papier ainsi que de la
menuiserie générale reculent respectivement de 0,9 % et de
0,2%. Il faut souligner le net ralentissement de l'inflation dans
cette dernière branche dont les prix avaient progressé à des taux
annuels supérieurs à 10 %au cours des deux années précédentes.

Pour le secteur de l’industrie textile, on observe aussi un ralen-
tissement de l'inflation. Les prix, quasiment stables en 2006 ont
progressé de 0,2% contre 0,9 % l'année précédente et 2,7 % en
2004. En moyenne, les prix des produitts textiles ont baissé de 0,1%
par an depuis six ans. Comme au cours de l'année 2005, les prix
des produits des deux branches du secteur évoluent en sens
opposés. Alors que les prix des biens intermédiaires augmentent
de 0,5%, ceux des biens de consommation, soumis à une forte
concurrence, fléchissent de 0,2 % après avoir baissé de 3,5 % en
2004.

Avec une baisse de 0,2 % en 2006, l'indice des  prix des produits
du secteur du cuir et de la chaussure qui avait augmenté de 6,6%
l'année précédente, indique la plus faible inflation depuis 4 ans.
Dans ce secteur, les prix des biens intermédiaires sont restés sta-
bles, avec une variation nulle de l'indice et ceux des biens de
consommation ont baissé de 0,4 %.

La désinflation se poursuit dans le secteur des mines et carriè-
res. Pour la première fois depuis plus de dix ans, en 2006, les
prix accusent une baisse de 2,7 %. Cette évolution confirme la
tendance au ralentissement de l'inflation observée l'année précé-
dente. La hausse des prix de 2,9 % enregistrée en 2005 est en
net recul par rapport à celles des années précédentes (7,2 % en
2003 et 2004). En moyenne annuelle, sur une période de six ans,
les prix de ce secteur d'activité ont augmenté de 4,9%. 

Cette évolution favorable de l'indice est due aux fortes baisses
des prix à la production des phosphates et du minerai de fer, de
12,4 % et 7,8 % respectivement. 
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En 2006, les prix à la production industrielle du secteur privé
ont augmenté de 1,9 % et ceux des industries manufacturières
ont progressé au même rythme.

En moyenne et en six ans, les prix à la production du secteur
industriel privé ont augmenté de 0,98 % par an, soit 2,4 points
de pourcentage de moins que ceux du secteur public.

Du fait de l'unification progressive des marchés, l'évolution des
prix à la production du secteur industriel privé tend, de plus en
plus, à rejoindre celle de l'industrie publique. Alors que l'infla-
tion annuelle moyenne dans le secteur privé a toujours été infé-
rieure à celle du secteur public, le différentiel s'amenuise et, en
2006, il n'est plus que de 0,1 point de pourcentage. 

Si au cours de la période 2000-2003, la hausse annuelle moyen-
ne des prix du secteur industriel privé a toujours été inférieure à
0,6 %et parfois négative, depuis 2004, elle est supérieure à 1,5%.

Au cours de la période 2000-2006, en moyenne annuelle, les
prix à la production industrielle ont augmenté dans six des neuf
secteurs d'activité et la plus forte hausse (3,24 %) a été enregis-
trée dans le secteur des industries sidérurgique et métallurgique
(ISMME).

Une hausse considérable à deux chiffres (11,8 %) des prix des
produits du secteur des ISMME du secteur industriel privé est
observée alors que l'inflation reste contenue dans les autres
branches. Les prix dans les deux secteurs d'activité de l'industrie
textile et des industries diverses se sont repliés, respectivement
de 0,9 % et de 2,2 % et la hausse dans les autres branches est
inférieure à 2,2 %.

Par rapport à 2005, exceptés les deux secteurs des ISMME et
des mines et carrières pour lesquels le rythme de l'inflation s'est
accéléré, les prix de toutes les autres activités sont en désinfla-
tion. Ainsi, la tendance baissière des prix de l'industrie textile
privée, la plus exposée à la concurrence, se confirme. De 6 % de
hausse en 2003, l'inflation a été contenue à  0,4 % en 2005 et elle
est devenue négative (0,9 %) en 2006.
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En 2006, on enregistre donc un net ralentissement de l'inflation
dans les deux secteurs industriels public et privé et leurs rythmes
de hausse sont quasiment identiques. Néanmoins, le niveau
général des prix du secteur public est beaucoup plus élevé.

Depuis l'année de base, les prix du secteur public ont quasiment
décuplé alors que, pour la même période, ceux du secteur privé
ont quadruplé, différence de rythmes qui s'explique en partie par
la quasi-disparition des prix administrés.

II.2.2  -  Evolution des prix à la consommation

Les prix de détail, mesurés par l'indice des prix à la consomma-
tion, ont augmenté de 1,8 % en moyenne annuelle au cours de
l'année 2006. La hausse des prix dans la capitale (Grand Alger)
de 2,5 %, dépasse de 0,7 point de pourcentage la moyenne natio-
nale. 

En décembre 2006, l'indice national, base 100 en 1989, a atteint
664,0  points et celui du Grand Alger s'est établi à 625,8 points. 
Alors que l'inflation moyenne  nationale a baissé de 0,1 point de
pourcentage par rapport à 2005 (1,8 % contre 1,9 %), celle du
Grand Alger s'est accélérée et a dépassé de 0,9 point de pour-
centage son rythme de l'année précédente (2,5 % contre 1,6 %).

Le niveau de l'indice national des prix de 2006 indique la plus
faible inflation annuelle depuis 2001 ; l'inflation en 2006 a recu-
lé de 2,8 points de pourcentage par rapport à son niveau de 2004
(4,6 %). Malgré une hausse plus élevée que la moyenne natio-
nale, la variation des prix enregistrée dans le Grand Alger est
également nettement inférieure au taux de 3,6 % enregistré en
2004. 

L'évolution mensuelle des prix de détail est très contrastée.
Malgré un second trimestre marqué par une hausse significative
succédant à la baisse du 1er trimestre, la tendance générale  du
premier semestre est baissière ; par contre, celle du second
semestre est haussière et tous les indices mensuels du second
semestre croîssent. 
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A fin juillet 2006, l'indice national est estimé à 639,6 points en
baisse de 4,8 % par rapport à janvier 2006 et l'indice du Grand
Alger perd 4,3 % au cours de la  même période passant de 632,1
à 604,9 points. 

Au cours du second semestre 2006, un retournement de
conjoncture se traduit par la hausse continue et significative de
l'indice des prix. Les prix de détail ont ainsi progressé de 7,19 %
entre juillet et décembre 2006, portant l'indice national à 685,6
points. Au cours de la même période, l'indice du Grand Alger
qui atteint 647,5 points en décembre 2006 enregistre une hausse
comparable de 7,04 %. 

En dépit de cette évolution défavorable au second semestre, le
niveau général des prix en décembre 2006, aussi bien dans le
Grand Alger qu’au niveau national, ne progresse que de 2,44 %
par rapport à janvier. Au cours des dix premiers mois de l'année,
le niveau général des prix est demeuré inférieur à celui de jan-
vier 2006.

Les glissements annuels de l'indice national et de l'indice du
Grand Alger, négatifs au début de l'année (février et mars), sont
devenus positifs en avril et ont suivi une tendance haussière cul-
minant à 5,6 % en octobre pour décroître ensuite à 4,4 % pour
les deux indices. Dix des douze glissements annuels estimés en
2006 ont été positifs et croissants durant huit mois consécutifs
(avril à octobre pour le Grand Alger).

L'évolution de la moyenne mobile annuelle de l'indice du Grand
Alger révèle parfaitement le retournement de tendance.
Décroissante depuis août 2004 et durant 24 mois, passant de
4,4% en août 2004  à 0,6 % en juin 2006, cette moyenne mobi-
le a commencé à croître régulièrement depuis, pour atteindre
2,5% en décembre 2006.

Selon le décile de revenu, les indices enregistrent des variations
de prix positives  pour toutes les catégories. La plus forte infla-
tion est estimée à 4,5 % pour le premier décile et la plus faible
à 1,9 % pour le dixième décile.   
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La hausse en moyenne annuelle des neuf premiers déciles est
plus élevée que la hausse moyenne (2,5 %). Seule celle du
dixième décile (1,9 %) est inférieure à l'inflation annuelle
moyenne.

L'inflation a été élevée pour les catégories de faible revenu.
Ainsi la hausse des prix pour le premier et le second décile est
estimée respectivement à 4,5 % et 3,5 %  soit 2 points  de plus
que l'inflation moyenne pour le premier et 1 point pour le
second.

Cette dispersion des taux moyens provient des différences sub-
stantielles entre les  pondérations  de chaque  produit selon les
déciles de revenu. Le poids du groupe alimentaire qui a connu
la plus forte inflation, passe de 66,0 % pour le premier décile (la
strate de revenu le plus faible) à 34,5 %  pour le dixième décile. 

Pour la seconde année consécutive, et contrairement aux années
précédentes, pour lesquelles l'inflation pour le 1er décile était la
plus faible, la hausse des prix pour ce décile est, cette année
encore, la plus élevée (4,5 %) et dépasse la hausse moyenne de
2 points de pourcentage. 

L'inflation a donc été plus vivement ressentie par les couches
sociales les plus pauvres et à un moindre degré par les classes
moyennes (+0,5 point pour les 7ème et 8ème déciles). 

L'inflation analysée selon les diverses catégories de produits
indique une forte dispersion de l'évolution des prix de détail. Les
indices de six des huit groupes de produits sont en hausse alors
que des baisses de prix pour deux catégories sont enregistrées.

L'indice du Grand Alger indique une baisse de prix de 0,3 %
pour les deux groupes “habillement” et “meubles et ameuble-
ment” alors que l'indice national relève deux baisses pour deux
autres catégories, soit un recul de 1,3 % des prix du groupe
“éducation et culture” et une baisse de 0,1 % pour le groupe
“transport et communication”.
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Les marchés de ces quatre groupes de produits sont très concur-
rentiels en raison de l'abondance de l'offre d'origine nationale
ou étrangère.

Les  deux hausses de prix les plus importantes, sont le fait des
deux groupes de produits. L'indice national des prix du groupe
“loyers et charges” a progressé de 3,6 % et celui du groupe
“alimentaire” a augmenté de 2,3 %. Leurs variations pour le
Grand Alger sont respectivement de 3,2% et 4,2 %. 

Encore élevé, le rythme de croissance des prix des loyers s'est
considérablement ralenti par rapport à l'année 2005 ; la hausse
des loyers et charges avait alors atteint 13,5 %  au niveau natio-
nal et 13,4 % pour l'indice du Grand Alger. 

L'inflation pour ce groupe de produits retrouve en 2006 un ryth-
me proche de celui des années 2001-2004.

Alors qu'en 2005 les prix des produits du groupe “alimentation”
sont demeurés quasiment stables en moyenne annuelle avec une
hausse de 0,2 %, ils ont progressé de 2,3 % au niveau national
et de 4,3 % dans la capitale en 2006.

Cette hausse est générée essentiellement par la forte progression
(6,0 %) des prix des produits agricoles frais qui représentent
28,9 % de l'indice. Alors que les prix des fruits frais, du poisson
et de la volaille sont en baisse, ceux de la pomme de terre pro-
gressent de 58 % et les prix des légumes frais augmentent de
7,2%. L'évolution des prix de la pomme de terre est due à la fai-
blesse de l'offre, probablement en relation avec le recul des
cours constaté de l'année 2005 (18,3 %) et de l'insuffisante régu-
lation du  marché de ce bien de large consommation.

En 2006, la hausse des prix des produits alimentaires industriels
s'est subitement accélérée pour atteindre 2,5 % alors qu'elle était
depuis l'année 2000, soit négative soit inférieure à 0,8 %.

Cette année encore, l'évolution des prix des biens manufacturés
reste modérée. Ils sont quasiment stables avec une hausse de
0,2%.  Le rythme de l'inflation de cette catégorie de biens est en
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net et régulier ralentissement depuis l'année 2002 durant laquel-
le leurs prix avaient progressé de 2,8 %. 

Après deux années successives de très forte inflation, 12,4 % et
9,2 % en 2005 et 2004, la hausse des prix des services a nette-
ment fléchi pour atteindre 2,8 %, taux proche de la moyenne
annuelle.

La hausse importante des loyers et charges locatives (3,6 % au
niveau national) a été compensée par la bonne tenue des prix du
groupe "transports et communication" de pondération supérieu-
re à celle du groupe “loyer”.  

L'inflation “sous-jacente” ou fondamentale, mesurée par l'indice
hors produits agricoles frais, est estimée à 1,4 % en 2006 contre
2,9 % l'année précédente. Après trois années de hausse de cet
indicateur, le recul enregistré en 2006 met en exergue la très
forte volatilité des prix des produits agricoles frais. L'inflation
fondamentale de 2006 est très modérée et la plus faible depuis
trois ans. Cette évolution confirme que l'inflation en 2006 est
esentiellement due à la volatilité des prix des produits agricoles
frais. 

Enfin, le différentiel d'inflation calculé sur les moyennes
annuelles mobiles entre l'Algérie et l'Europe des 15, son premier
client et fournisseur, qui était défavorable s'est amélioré et est
devenu à l'avantage de l'économie nationale depuis octobre
2005. En fin d'année 2006, le différentiel est devenu positif
reflétant une relativedétérioration des prix relatifs. En novembre
et décembre 2006, les écarts des taux annuels moyens sont esti-
més respectivement à 0,1 et à 0,3 point de pourcentage.

La faible inflation et la stabilisation des prix relatifs militent
pour la poursuite de la maîtrise des fondamentaux macroécono-
miques nécessaire à l'intensification du développement écono-
mique et social dans le cadre d'une économie ouverte. 
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II.3 - SITUATION SOCIALE

II.3.1 - Le développement humain

L'indice de développement humain (IDH) établi par le
Programme des Nations-Unies pour le Développement en 2005,
sur la base des données économiques et sociales de l'année 2003,
classe l'Algérie dans le groupe des 88 pays à développement
humain moyen. 

Cet indice composite utilise trois paramètres sociaux et écono-
miques pertinents qui sont l'espérance de vie à la naissance, le
niveau d'instruction mesuré par la durée moyenne de scolarisa-
tion et le taux de scolarisation ainsi que le produit intérieur brut
réel par habitant calculé en parité de pouvoir d'achat.

II.3.2 - Evolution démographique

La population totale est estimée à 33,2 millions au 1er janvier
2006 contre 32,6 millions au 1er janvier 2005, en accroissement
de 600 000 personnes par rapport à l'année précédente. 

Le taux d'accroissement naturel de la population progresse de
0,6 point de pourcentage en 2005, passant de 16,3 pour mille à
16,9 pour mille. Cette évolution résulte du différentiel de crois-
sance des taux de natalité et de mortalité qui ont tous deux pro-
gressé en 2005. Le taux de natalité est estimé à 21,6 pour mille
en hausse de 0,69 point et le taux de mortalité augmente de 1,1
point à hauteur de 4,47 pour mille. 

Le nombre de naissances vivantes  est estimé à 703 000, en haus-
se de 4,9 %. La croissance de la population féminine en âge de
procréer et  l'accroissement du taux de nuptialité à hauteur de 8,5
pour mille, expliquent cette évolution démographique. 

La lente mais régulière baisse du taux de fécondité (l'indice syn-
thétique de fécondité est estimé à 2,56 enfants par femme en
2000) indique que l'Algérie est en phase de transition démogra-
phique sous l'effet conjugué des progrès de la scolarisation des
générations en âge de procréer et de l'urbanisation rapide du
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pays. En 2030, le taux de fécondité serait voisin du taux de
renouvellement démographique, soit 2,1 enfants par femme. 

II.3.3 - Education et situation sanitaire

Les résultats déjà acquis en matière de scolarisation de masse
sont consolidés par l'accès quasi universel à l'éducation fonda-
mentale.

Ainsi en septembre 2006, 580 000 enfants âgés de six ans, soit
2,39 % de plus que l'année précédente, ont été inscrits en 1ère

année du 1er cycle scolaire.

Pour la première fois, on enregistre une baisse des effectifs
totaux  scolarisés dans les trois cycles primaire, moyen et secon-
daire qui ont perdu 86000 élèves (1,13 %) passant de 7593000
en 2005 à 7508000 en septembre 2006. L'évolution des effectifs
est cependant contrastée avec une forte croissance des effectifs
du cycle moyen (10,3 %) compensée par une légère baisse de
ceux du cycle primaire (2,85 %) et une considérable diminution
(16,6 %) dans le cycle secondaire.   

Les investissements considérables réalisés par l'Etat se sont tra-
duits par l'expansion significative des infrastructures éducatives.
Ils ont permis l'expansion des infrastructures éducatives avec
l'ouverture en 2006, de 413 nouveaux établissements dont 67
lycées et 139 établissements du cycle moyen. Le parc d'établis-
sements scolaires est constitué de 18400 écoles primaires
(+0,1% en 2004), de 4100 écoles fondamentales (+3,5%) ainsi
que de 1543 lycées (+4,5 %). 

De ce fait, la taille des divisions pédagogiques continue à bais-
ser autorisant de meilleures conditions d'enseignement.
L'effectif de la division pédagogique du cycle primaire  est esti-
mé à 29 élèves, en baisse de 1 point par rapport à l'année précé-
dente. 

Malgré ces progrès, de nouvelles avancées  restent à accomplir,
notamment en matière de scolarisation des filles en zones rura-
les. En outre, pour éviter que des enfants scolarisés ne retombent
dans l'illettrisme, il est indispensable d'éliminer les déperditions

51



en cours de scolarité et de garantir effectivement et pour tous,
l'enseignement obligatoire de neuf ans. 

En septembre 2006, le taux de scolarisation des enfants âgés de
six ans est estimé à 97 % et celui des enfants de la classe d'âge
de six à quinze ans atteint 95 %. 

L'écart des taux de scolarisation entre filles et garçons se réduit
progressivement. De 2,5 points inférieur au taux moyen en
2001, le taux de scolarisation des filles a partiellement comblé
son retard car il n'est plus que de 1,5 point en 2005.

Ces résultats positifs doivent cependant être tempérés du fait de
performances qualitatives encore faibles malgré des progrès
significatifs enregistrés en matière de succès aux examens de fin
de cycles. 

L'analphabétisme des adultes recule mais demeure préoccupant.
Les plus récentes données disponibles indiquent que 45,5 % des
femmes adultes sont analphabètes et les femmes des  zones rura-
les âgées de plus de seize ans sont majoritairement illettrées
(64,1%),  alors que cette proportion régresse  à 32,2 %  chez  les
femmes urbaines.   

Les progrès réalisés en matière de protection maternelle et
infantile, notamment par la généralisation de l'accouchement en
milieu hospitalier et par l'extension de la couverture vaccinale
des enfants en bas âge, ont contribué à l'amélioration substan-
tielle de l'état sanitaire de la population et à l'accroissement de
son éspérance de vie.

La mortalité maternelle suite à l'accouchement a sensiblement
diminué, reculant de 17,9 points à hauteur de 99,5 décès pour
100000 accouchements mais ce taux demeure élevé comparati-
vement à celui des pays développés  (6 à 17 décès pour 100000
accouchements)   

La mortalité infantile (enfants de moins d’un an), encore impor-
tante, a fortement régressé ces dernières années. Elle a perdu 6
points en quatre ans, passant de 36,9 pour mille naissances
vivantes à 30,4 pour mille en 2004 et l'espérance de vie à la nais-
sance a gagné 2,5 ans pour s'établir à 75 ans en 2006.                 
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II.3.4  -  Activité, emploi et chômage

En  2006, la population active sans emploi (population en âge de
travailler et cherchant un emploi) et le taux de chômage ont
continué à décroître.

La population active sans emploi a baissé de 230000 personnes
en un an passant de 1,47 million à 1,24 million. Selon l'enquête
annuelle de l'Office National des Statistiques, le taux de chôma-
ge a baissé de 3 points de pourcentage pour s'établir à 12,3 % en
octobre 2006. 

La qualité des nouveaux emplois se détériore cependant. La
proportion des emplois salariés précaires (contrats à durée déter-
minée) devient dominante. En 2006, elle est estimée à 66,3 % de
l'emploi salarié total contre 42,2 % en 1996.

Le chômage des jeunes, en baisse, demeure encore élevé. Le
taux de chômage de cette catégorie est estimé à 22,8 %. Alors
que les jeunes actifs âgés de moins de 29 ans représentent 38 %
de la population active, 70 % des chômeurs relèvent de ces clas-
ses d'âge. 

La population active, constituée des personnes pourvuesd'un
emploi et des chômeurs, est estimée à10,1 millions de personnes
en accroissement de 4,7 %.Le taux d'activité a progressé de 1,5
point de pourcentage pour atteindre 42,5%.

La population active urbaine est majoritaire avec 60 % de la
population active totale. Les femmes représentent 17,3 % de la
population active, 16,9 % des occupés et un cinquième de la
population sans emploi.  

Enfin,  plus de la moitié de la population occupée (53,4 %) est
employée dans le secteur tertiaire (commerce et services), l'a-
griculture regroupe 18 % des occupés et chacun des deux sec-
teurs de l'industrie et du BTPemploie 14 % des salariés. 
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II.3.5 - Revenus 

En 2006, le produit intérieur brut par habitant est estimé à
3479,1 dollars et progresse de 11,7 % par rapport à l'année pré-
cédente. Cette forte progression est due  à la forte croissance du
PIB nominal d'une part et à l'appréciation modérée de la mon-
naie nationale par rapport au dollar (73,3627 DA/$ en 2005
contre 72,6464 DA/$ en 2006).

Le PIB nominal per capita a augmenté de 10,6 %, passant de
228500 dinars en 2005 à 252700 dinars en 2006.

La rémunération des  salariés a progressé de 49,5 %  en cinq ans
et l'excédent net d'exploitation des entreprises a évolué encore
plus rapidement avec une hausse de 98,5 %. La structure de la
répartition s'est ainsi peu a peu modifiée en faveur des revenus
non salariaux qui constituent désormais 58,7 % du PIB, en haus-
se de 5 points de pourcentage au cours de la période. Par contre
les revenus salariaux ne représentent plus que 17,6% du PIB, en
recul de 3,9 points. 

Compte tenu de la hausse des prix à la consommation, estimée
à 14,1 % durant cette période de cinq ans, les revenus réels, sala-
riaux et non salariaux, se sont substantiellement améliorés. 

Les revenus salariaux réels ont globalement progressé de 35,4 %
et l'excédent net réel des exploitations a progressé à un rythme
plus rapide, de l'ordre de 84 %. 

Malgré cette amélioration significative et soutenue des revenus,
on relève encore des disparités de niveau de vie  persistantes
qu'il convient de réduire progressivement par l'accroissement de
l'emploi et par la protection  sociale des populations vulnérables. 
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CHAPITRE III :
BALANCE DES PAIEMENTS ET

DETTE EXTERIEURE

L'Algérie a renforcé, d'une manière soutenue, la stabilité macro-
économique ces dernières années, à en juger par la solidité mar-
quée de sa position financière extérieure. En particulier, les très
forts remboursements par anticipation de la dette extérieure
conjugués à la poursuite de l'accumulation des réserves de chan-
ge ont fait émerger, en 2006, la position financière extérieure
nette comme socle de la stabilité et de la croissance. Ce qui éva-
cue la vulnérabilité de l'économie nationale aux chocs externes. 

La poursuite de l'expansion de l'économie mondiale, qui a été
plus largement partagée sur le plan international en 2006, et le
niveau élevé des prix du pétrole ont contribué largement au ren-
forcement de la viabilité de la balance des paiements, caractéri-
sée par une ample position financière extérieure nette de
l'Algérie. 

III.1 - BALANCE DES PAIEMENTS ET MARCHE
DES CHANGES

L'évolution au cours de l'année 2006 des principaux indicateurs
de la balance des paiements extérieurs s'inscrit dans la tendance
d'amélioration soutenue en la matière depuis l'année 2000. 

Cette évolution favorable confirme la remarquable robustesse
de la position financière extérieure en 2006, à en juger par le
niveau record de l'excédent des paiements courants relativement
au produit intérieur brut et, tout, particulièrement, le niveau des
réserves officielles de change atteint à fin 2006 dans un contex-
te de très forte réduction de la dette extérieure à moyen et long
terme.
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III.1.1 - Situation de la balance des paiements

L'évolution très favorable de la balance des paiements reste
déterminée par la bonne conjoncture des prix du pétrole. Les
prix moyens de baril de pétrole brut ont progressé de 20,5 % en
2006, soit un prix moyen de 65,85 dollars le baril contre un prix
moyen de 54,64 dollars le baril en 2005. L'augmentation a été
continue au cours des deux premiers trimestres de l'année 2006,
passant de 63,02 dollars le baril au premier trimestre à 69,64 au
second trimestre. Après une stabilisation au troisième trimestre
(69,60 dollars), le prix moyen a reculé à 60,41 dollars le baril au
quatrième trimestre de l'année 2006. 

En conséquence, les exportations des hydrocarbures ont atteint
un montant de 53,61 milliards de dollars en 2006, en progres-
sion de 17,6 % par rapport à l'année 2005. Comparativement à
l'année 2005, les données semestrielles en 2006, tant des expor-
tations (27,33 milliards de dollars au premier semestre et 26,28
milliards de dollars au second semestre) que des prix (66,61 dol-
lars le baril au premier semestre et 65,08 dollars au second
semestre) ont été plus uniformes. Ces excellents résultats ont été
obtenus en dépit du fléchissement de 3 % des exportations d'hy-
drocarbures en volume, lié à l'entretien et la maintenance des
installations et équipements de transport des hydrocarbures. 

La part des associés de la compagnie nationale des hydrocarbu-
res dans les exportations d'hydrocarbures a diminué légèrement
en 2006 (9,9 %), après une croissance continue entre 2001
(5,5%) et 2005 (10,4 %).

Quant aux exportations hors hydrocarbures, dont le niveau
demeure encore très faible et fluctuant entre 2001 et 2006, elles
ont dépassé légèrement le milliard de dollars (1,13 milliard de
dollars) en 2006. Leur montant avait atteint 0,79 milliard de dol-
lars en 2005 contre 0,67 milliard de dollars en 2004. 

En dépit de cette tendance graduelle à la hausse, la faiblesse
structurelle des exportations hors hydrocarbures rapportées aux
exportations totales, révèle, au delà de la faible compétitivité à
l'exportation de l'économie nationale, l'acuité du faible dyna-
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misme de l'activité économique dans la sphère de production
hors hydrocarbures. 

De plus, l'ouverture accrue de l'économie nationale avec l'entrée
en vigueur de l'accord d'association avec l'Union Européenne
depuis septembre 2005 et la perspective d'adhésion à
l'Organisation Mondiale du Commerce, interpelle davantage en
matière du nécessaire développement de la production hors
hydrocarbures face au potentiel de croissance future des impor-
tations. Seul un effort durable de diversification des exporta-
tions pourrait permettre à l'économie algérienne de tirer profit
de son intégration aux échanges régionaux et internationaux.

En ce qui concerne les importations de marchandises, elles enre-
gistrent pour la deuxième année consécutive un ralentissement
de leur progression en valeur et ce, après la forte croissance en
2004 (34,7 %). Elles n'augmentent que de 4,1 % en 2006, attei-
gnant un montant de 20,68 milliards de dollars, contre une crois-
sance de 10,6 % en 2005 où le montant était de 19,86 milliards
de dollars. Par ailleurs, les évolutions semestrielles indiquent
une relative stabilisation des importations en valeur au premier
semestre par rapport à la même période en 2005 et une augmen-
tation au second semestre par rapport au second semestre de
2005.

La structure des importations indique que c'est le poste "demi-
produits, produits bruts et énergie" qui a enregistré la plus forte
augmentation (19,1 %) en 2006, contre 10,1 % en 2005, suivi
par celle des importations de biens alimentaires (5,9 %). Les
importations de biens d'équipement industriels et agricoles n'ont
pas évolué en valeur mais leur nature a changé, pendant que les
importations des biens de consommation non alimentaires ont
enregistré une diminution de 3,2% en 2006. Il importe de souli-
gner que ces deux catégories d'importations avaient fortement
augmenté en 2005, respectivement de 18,5 % et 11,9 %.  

Le ralentissement de l'évolution des importations en valeur en
2006 résulte de la croissance en volume négative, après une fai-
ble croissance en 2005 par rapport à celle de l'année 2004. En
effet, la croissance négative des importations en volume en 2006
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après le recul enregistré en 2005 est conforme aux accroisse-
ments modérés de la demande intérieure en biens et services
durant les deux dernières années. 

Les importations des services non facteurs ont été stables en
2006, tout comme les exportations en la matière, débouchant sur
un même niveau de déficit (2,2 milliards de dollars) que celui de
l'année 2005, après la tendance haussière depuis 2002. La stabi-
lité du niveau du déficit des services non facteurs en 2006 n'ex-
clut pas son caractère structurel. Par ailleurs, l'évolution de la
structure des importations de ces services indique une augmen-
tation des services techniques, alors que la hausse des exporta-
tions de services concerne les voyages, services de bâtiments et
travaux publics et " autres services ". 

Comme pour les services non facteurs, le déficit du poste reve-
nus des facteurs est structurel. En hausse continue depuis plu-
sieurs années, le déficit en matière des revenus des facteurs s'est
contracté en 2006 à 4,52 milliards de dollars contre 5,08
milliards de dollars en 2005. Son niveau était de 2,23 milliards
de dollars en 2002. Les revenus reçus du reste du monde, com-
posés essentiellement des revenus générés par le placement par
la Banque d'Algérie des réserves officielles de change, ont pro-
gressé d'un milliard de dollars. Les revenus versés au reste du
monde, composés à 76,2 % par la part des associés de la com-
pagnie nationale des hydrocarbures, ont, quant à eux, augmenté
de 0,43 milliard de dollars et ont atteint 6,94 milliards de dollars
en 2006. En outre, les revenus versés au reste du monde au titre
des intérêts sur la dette extérieure ont diminué de 26,2 % en
2006 pour s'établir à 0,76 milliard de dollars contre 1,03 milliard
de dollars en 2005 et 1,29 milliard de dollars en 2004. 

Au total, l'excèdent record du compte courant de la balance des
paiements en 2006, soit 28,95 milliards de dollars et 25,1 % du
produit intérieur brut, résulte principalement du surplus de la
balance commerciale. L'excédent du compte courant extérieur
avait déjà atteint 21,18 milliards de dollars en 2005 contre 11,12
milliards de dollars en 2004 et 4,37 milliards de dollars en 2002.
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2002 2003 2004 2005 2006

Solde extérieur  courant 4,37 8,84 11,12 21,18 28,95
Balance commerciale 6,71 11,14 14,27 26,47 34,06
Exportations, ( f.o.b.) 18,72 24,47 32,22 46,33 54,74

Hydrocarbures 18,11 23,99 31,55 45,59 53,61
Autres 0,61 0,47 0,67 0,74 1,13

Importations, (f.o.b.) -12,01 -13,32 -17,95 -19,86 -20,68

Services, hors revenus des facteurs, net -1,18 -1,35 -2,01 -2,27 -2,20
Crédits 1,30 1,57 1,85 2,51 2,58
Débits -2,48 -2,92 -3,86 -4,78 -4,78

Revenus des facteurs, net -2,23 -2,70 -3,60 -5,08 -4,52
Crédits 0,68 0,76 0,99 1,43 2,42
Débits -2,91 -3,46 -4,59 -6,51 -6,94

Paiements des intérêts -1,31 -1,18 -1,29 -1,03 -0,76
Autres -1,60 -2,28 -3,30 -5,48 -6,18
dont: part des associés de compagn. nat. -1,60 -2,20 -3,12 -4,74 -5,29

Transferts, net 1,07 1,75 2,46 2,06 1,61

Solde du compte de capital -0,71 -1,37 -1,87 -4,24 -11,22
Compte de capital -0,01

Investissements directs (net) 0,97 0,62 0,62 1,06 1,76

Capitaux officiels (net) -1,32 -1,38 -2,23 -3,05 -11,89
Tirages 1,60 1,65 2,12 1,41 0,98
Amortissements -2,92 -3,03 -4,35 -4,46 -12,87

Erreurs et omissions (net) -0,36 -0,61 -0,26 -2,25 -1,08

Solde  global 3,66 7,47 9,25 16,94 17,73
 

Financement -3,66 -7,47 -9,25 -16,94 -17,73

Augmentation des réserves brutes (-) -3,40 -7,03 -8,88 -16,31 -17,73
Rachats au FMI -0,30 -0,44 -0,37 -0,63 0,00
Augmentation d'autres engagements
de la Banque d'Algérie (+) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Financement exceptionnel 0,04 0,00 0,00 0,00 0,00

Rééchelonnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Aide multilatérale à la balance des paiem. 0,04 0,00 0,00 0,00 0,00
Achats au FMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Pour mémoire :
Réserves brutes (or non compris) 23,11 32,92 43,11 56,18 77,78

En mois d'importations des biens et 
services non facteurs 19,14 24,32 23,72 27,36 36,66

Valeur unitaire des Exportations du  pétrole brut 
(dollars E.U./baril) 25,24 29,03 38,66 54,64 65,85

(En milliards de dollars E.U. ; sauf indication contraire)
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Le déficit du compte de capital et opérations financières, en
élargissement continu depuis 2001, qui avait atteint 4,24
milliards de dollars en 2005 suite au remboursement par antici-
pation d'une partie de la dette extérieure, s'est fortement élargi
en 2006 (11,22 milliards de dollars) sous l'effet des rembourse-
ments par anticipation de la dette extérieure pour un montant de
10,93 milliards de dollars. 

Sous l'angle des entrées de capitaux, l'année 2006 s'est particu-
lièrement caractérisée par une forte expansion des investisse-
ments directs étrangers qui ont atteint 1,79 milliard de dollars, y
compris les crédits entre entreprises apparentées, correspondant
à une croissance de 66 %. L'analyse de la structure des investis-
sements directs étrangers en 2006 fait apparaître un phénomène
nouveau, à savoir que la part relative de ces investissements
dans les secteurs hors hydrocarbures (53,02 %)  dépasse celle du
secteur des hydrocarbures (46,97 %). 

L'expansion des investissements directs étrangers est soutenue
depuis 2004, d'autant plus que le montant des investissements
directs étrangers de l'année 2006 constitue le triple du montant
enregistré (634 millions de dollars) au cours de l'année 2003. Il
est utile de rappeler que les entrées de capitaux au titre des
investissements directs étrangers étaient passées de 291,7
millions de dollars en 1999 à 1196,5 millions de dollars en 2001.
L'important élan des investissements directs étrangers observé
au cours de l'année 2006 indique l'attractivité certaine du mar-
ché algérien pour les investisseurs étrangers.   

Au total, le retour depuis l'année 2000 à la viabilité de la balan-
ce des paiements et son renforcement soutenu au cours des six
dernières années a permis de mener à bien la décision straté-
gique de désendettement extérieur. 

Malgré les importants remboursements par anticipation réalisés
en 2006 et donc du déficit record du compte capital, la balance
des paiements a continué d'enregistrer un excèdent global de
17,73 milliards de dollars, en accroissement de 4,7 % par rap-
port à l'année 2005. L'excédent global était passé de 3,66
milliards de dollars en 2002 à 9,25 milliards de dollars en 2004,
pour atteindre 16,94 milliards de dollars en 2005. 
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En conséquence, la position financière extérieure nette de
l'Algérie s'est davantage renforcée en 2006 et ce, par l'augmen-
tation des avoirs extérieurs conjuguée à la diminution des enga-
gements vis-à-vis du reste du monde. 

Les réserves officielles de change se sont accrues de 21,6
milliards de dollars. Elles ont atteint 77,78 milliards de dollars à
fin 2006 contre 56,18 milliards de dollars à fin 2005. Cette aug-
mentation provient de l'excèdent du solde global de la balance
des paiements, qui en représente généralement l'accroissement
annuel, ainsi que de l'effet taux de change résultant de la dépré-
ciation du dollar face à l'euro qui a eu un effet de valorisation en
dollars du stock de réserves libellées en euro. 

Les réserves officielles de change, outre leur importance pour
l'amortissement des chocs extérieurs pour l'économie nationale,
sont un gage pour la gestion flexible du taux de change du dinar
qui est elle même compatible avec les objectifs de compétitivi-
té externe et de croissance de l'économie nationale. A cet effet,
la Banque d'Algérie poursuit avec rigueur la politique de stabi-
lisation du taux de change effectif réel du dinar. 

III.1.2 - Mar ché interbancaire des changes  

Dans le cadre de la libéralisation du régime des changes et en
phase avec l'amélioration de la balance des paiements, le mar-
ché interbancaire des changes a été mis en place par la Banque
d'Algérie dès début 1996. Parallèlement, le processus de conver-
tibilité du dinar pour les transactions internationales courantes a
été complété en 1997 lorsque l'Algérie a adopté les dispositions
de l'article VIII des statuts du Fonds Monétaire International. 

Sous l'angle de l'offre, la Banque d'Algérie est le principal inter-
venant sur le marché interbancaire des changes, à mesure qu'une
très grande partie des recettes d'exportation des hydrocarbures
alimente les réserves officielles de change gérées par la Banque
d'Algérie. Malgré l'augmentation graduelle des devises des
banques et établissements financiers, la Banque d'Algérie est
restée la principale source de devises offertes sur le marché
interbancaire des changes.
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En ce qui concerne le cadre opérationnel de gestion des réserves
de change, la Banque d'Algérie s'est dotée d'une infrastructure à
la pointe du progrès et d'une organisation répondant aux stan-
dards internationaux. Aussi, la Banque d'Algérie a acquis une
expertise pour opérer sur les marchés financiers internationaux.

La Banque d'Algérie renforce également la supervision bancai-
re, en phase avec le développement des opérations des banques
et établissements financiers sur le marché interbancaire des
changes. La détermination des cours de change du dinar, appli-
cables aux opérations conclues suivant les règles et usages inter-
nationaux, relève des mécanismes de ce marché.

La politique de gestion du taux de change par la Banque
d'Algérie s'inscrit dans le cadre de la politique dite de flottement
dirigé du taux de change du dinar vis-à-vis des principales
devises, monnaies des plus importants partenaires commerciaux
de l'Algérie. L'objectif de la politique de change est d'assurer la
stabilité du taux de change effectif réel du dinar. 

Au cours de l'année 2006, la Banque d'Algérie a poursuivi ses
interventions sur le marché interbancaire des changes avec une
offre de devises en hausse et ce, face à l'augmentation de la
demande stimulée essentiellement par les remboursements anti-
cipés de la dette extérieure. 

L'évolution des cours de change du dinar vis-à-vis du dollar et
de l'euro en 2006 reflète aussi bien la réduction du différentiel
d'inflation avec les principaux partenaires commerciaux de
l'Algérie que la conjoncture des marchés des changes des prin-
cipales devises. Le cours moyen du dinar par rapport au dollar
est passé de 73,3627 dinars pour un dollar en 2005 à 72,6464
dinars pour un dollar en 2006 soit une légère appréciation de la
monnaie nationale (1 %). Par ailleurs, le cours moyen dinar/euro
s'est stabilisé au cours de l'année 2006 passant de 91,3014 dinars
pour un euro en 2005 à 91,2447 dinars pour un euro en 2006.
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Les évolutions des cours de change du dinar par rapport au dol-
lar et à l'euro au cours de l'année 2006 traduisent la poursuite de
la stabilisation du taux de change effectif réel du dinar, ancrée
sur une forte position financière extérieure nette. 

III.2 - DETTE EXTERIEURE : REMBOURSEMENTS ANTI -
CIPÉS ET RENFORCEMENT DE LA SOUTENABILITÉ

Les mobilisations de crédits extérieurs à moyen et long terme en
2006 ont enregistré une baisse significative, passant de 1,159
milliards de dollars en 2005 à 650 millions de dollars en 2006 et
ce, en raison de la politique de désendettement de l'Algérie.

Le service de la dette de l'année 2006 est de 13,314  milliards de
dollars, dont 1,779 milliard de dollars pour le principal, 10,930
milliards de dollars en remboursements par anticipation et 605
millions de dollars pour les intérêts.

Les principaux ratios d'endettement extérieur ont connu une
nette amélioration en 2006. Le service de la dette par rapport
aux exportations de biens et services n'est plus que de 4,16 %,
hors remboursements par anticipation, contre 8 % en 2005 et
12,4 % en 2004 et 39,1% en 1999.  

III.2.1 - Evolution des agrégats de la dette extérieure 

L'encours total de la dette extérieure n'est plus que de 5,612
milliards de dollars à fin décembre 2006, dont 5,062  milliards
de dollars au titre de la dette à moyen et long terme (d'une durée
supérieure à 12 mois). De plus, le montant des mobilisations a
notablement baissé en 2006 par rapport à l'année précédente,
passant de 1,159 milliard de dollars en 2005 à 650 millions de
dollars en 2006.

Après une relative stabilisation de 2001 à 2003, l'encours de la
dette extérieure à moyen et long terme connaît une tendance
baissière depuis l'année 2004, reculant à  21 411 millions de dol-
lars à fin 2004 puis à 16 485 millions de dollars à fin 2005 et,
enfin, à 5,062 milliards de dollars à fin 2006. Cette importante
baisse de l'encours de la dette extérieure est le résultat de la mise
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en œuvre rigoureuse de la politique de désendettement extérieur
de l'Algérie, à en juger par l'accélération des remboursements
anticipés en 2006 au titre de la dette publique.

La dette extérieure à court terme (de durée inférieure à 12 mois),
quant à elle, s'établit à 550 millions de dollars à fin 2006 contre
707 millions de dollars à fin 2005. Cette catégorie de dettes a
également baissé en 2006 et, ce, en liaison avec le niveau des
importations.  

Sous l'angle de la structure de la dette extérieure à moyen et long
terme à fin 2006, les crédits bilatéraux représentent 77 %, dont
les crédits commerciaux garantis 40 % et les crédits gouverne-
mentaux 37 %, alors que les crédits multilatéraux ne représen-
tent plus que 8 % à fin 2006 contre 16 % en 2005. Les crédits
financiers connaissent une hausse, depuis l'année 2002, et se
situent à 736 millions de dollars à fin 2006 (15 % de l'encours
de la dette à moyen et long terme). Leur encours était passé de
moins de 100 millions de dollars pour 2000 et 2001 à 570
millions de dollars à fin 2005. En terme de mobilisation, les cré-
dits financiers sont montés à 47 % du total des mobilisations en
2006 contre 25 % en 2005 et seulement 12 % en 2004. Une telle
évolution est corrélée aux investissements directs étrangers en
Algérie.  

Suite aux opérations de remboursement par anticipation, l'en-
cours de la dette publique ou garantie par un organisme public
ne  représente plus que 985 millions de dollars à fin 2006, cor-
respondant à 19,5 % de l'encours de la dette extérieure à moyen
et long termes contre 71 % à fin 2005. Il importe de souligner
que le service de la dette à la charge du budget de l'Etat a repré-
senté près de 85 % du service total de la dette, soit 11,304
milliards de dollars sur un total de 13,314 milliards de dollars
dont 10,930 milliards de dollars représentant les rembourse-
ments par anticipation. 

Par ailleurs et depuis l'année 2000, la structure de la dette exté-
rieure comprend  une nouvelle catégorie de crédits. Il s'agit des
crédits extérieurs non garantis par l'Etat ou un organisme public.
L'encours de cette dette privée non garantie, qui était de moins
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de 20 millions de dollars à fin 2000, a atteint 1,179 milliard de
dollars à fin 2006 dont les bénéficiaires sont des entreprises pri-
vées détenues par des non-résidents. En particulier, les mobili-
sations au titre de la dette privée non garantie représentent 67 %
du total des mobilisations en 2006 contre 38 % en 2005 et seu-
lement 7 % en 2004.

La composition de la dette extérieure à moyen et long terme par
devises a enregistré une légère modification en 2006 par rapport
à celle de l'année 2005. La part du dollar qui était de 44 % en
2005 est passé à 43 % en 2006, tandis que la part de l'euro est
montée à 47 % en 2006 contre 40 % en 2005. La part du Yen,
par contre, a poursuivi son trend baissier jusqu'à 5 % en 2006 et
ce, contre 11 % en 2004 et 8 % en 2005. Les DTS et les devis-
es qui lui sont liés disparaissent quasiment dans la structure de
la dette extérieure de l'Algérie tandis que les autres monnaies
totalisent 5 % à fin 2006. 

Corrélativement à la dépréciation du dollar américain par rap-
port à l'euro durant l'année 2006, le cours euro/dollar passant de
1,2011 au 31 décembre 2005 à 1,3175 au 31 décembre 2006,
l'encours de la dette extérieure à moyen et long terme de
l'Algérie exprimée en dollars a subi un effet de change négatif
ayant occasionné une augmentation de l'encours de la dette de
235 millions de dollars. L'effet négatif sur le service de la dette
extérieure de l'année 2006 est estimé à 420 millions de dollars.

Enfin, la répartition de la dette extérieure à moyen et long terme,
par taux d'intérêt, fait émerger celle à taux fixe dont la part est
passée de 50,8 % en 2005  à  72 % en 2006. En conséquence, la
part à taux variable a reculé de  49,2 % en 2005 à 28 %  en 2006.

Le taux fixe moyen annuel de la dette extérieure pour l'année
2006 s'élève à 3,45 % contre 5,3 % en 2005.

III.2.2 - Indicateurs de la soutenabilité de la dette extérieure  

L'Algérie a connu une longue période de vulnérabilité inhérente
au poids de la dette extérieure et ce, à partir de 1986/1987.
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L'ampleur et l'acuité du poids de l'endettement extérieur ont
atteint des niveaux excessifs et insoutenables au début des
années 1990. En particulier, le ratio de service de la dette exté-
rieure avait dépassé 100 % au premier trimestre de l'année 1994,
année au cours de laquelle l'encours de la dette extérieure avait
atteint 70 % du produit intérieur brut. Ce qui a entraîné le
recours de l'Algérie au rééchelonnement de sa dette extérieure
auprès du Club de Paris et du Club de Londres, dans le cadre du
programme d'ajustement avec le FMI.

Aujourd'hui, les indicateurs de la dette extérieure reflètent une
nette amélioration de la situation de l'endettement extérieur de
l'Algérie : 

- le ratio encours de la dette extérieure/produit intérieur brut
recul à 4,86 % en 2006 contre 16,82 % en 2005. Ceci est
expliqué par l'augmentation plus rapide du  produit intérieur
brut par rapport à l'encours de la dette extérieure. Ce qui est
très en deçà du pic de 76 % atteint en 1995, c'est à dire en
période de rééchelonnement ;

- le ratio Service de la dette/Exportations de biens et services
est tombé à 4,16 % en 2006 contre 9,5 % en 2005 ;

- le ratio Intérêts/Exportations de biens et services suit une
tendance baissière depuis 1995, à l'exception de l'année 1998
où il a atteint 17 % en raison de la forte baisse des exporta-
tions. Il tombe à 2,8 % en 2004 puis chute à 2,2 % en 2005, et
à 1,05 % en 2006 ;

- le ratio encours de la dette extérieure/exportations de biens
et services est de 9,8 % en 2006. Il ne cesse de s'améliorer
depuis 1995 à l'exception de l'année 1998 vu le niveau des
prix des hydrocarbures de l'année 1998.

L'amélioration de la position financière extérieure de l'Algérie
au cours des sept dernières années a permis de ramener les indi-
cateurs de la dette extérieure à des niveaux très soutenables, par-
ticulièrement depuis 2004, avec la mise en œuvre des rembour-
sements par anticipation. 

70



La poursuite des remboursements par anticipation au cours de
l'année 2005 et leur accélération en 2006 a permis une forte
réduction de la dette publique extérieure, témoignant du succès
de la politique de désendettement extérieur de l'Algérie et du
niveau de sécurité financière extérieure. En conséquence, le
ratio dette extérieure à moyen et long terme par rapport au pro-
duit intérieur brut serait de l'ordre de 3 à 4 % en 2007 contre
59% pour l'année 1999 et 74 % en 1996.
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CHAPITRE IV :
FINANCES PUBLIQUES

La situation des finances publiques, en tant qu'élément impor-
tant des finances intérieures, connaît une amélioration soutenue
depuis 2003. Le solde global du Trésor a été multiplié par 2,5
fois, passant de 438,5 milliards de dinars en 2003 à 1092,5
milliards de dinars en 2006, soit respectivement  8,3 % et 13 %
du produit intérieur brut. Ces performances ont été réalisées
dans un contexte de croissance soutenue des dépenses
publiques, et notamment des dépenses d'investissement, à un
rythme, néanmoins, moins élevé que celui des recettes totales.
Ces dernières, constituées en 2006 à 78,1 % des recettes des
hydrocarbures, ont bénéficié de l'évolution très favorable des
prix des hydrocarbures sur les marchés internationaux.

En conséquence, l'encours du Fonds de régulation des recettes,
en progression régulière sur la même période, a atteint, à fin
2006, un montant de 2931 milliards de dinars contre 568,4
milliards de dinars à fin 2003. La constitution de ce Fonds en
2000, alimenté par l'excès des recettes fiscales des hydrocarbu-
res au-delà de celles inhérentes au prix de référence de 19 dol-
lars par baril, répond, entre autres, au souci des pouvoirs publics
de réduire la vulnérabilité des finances publiques aux chocs
externes en amortissant l'effet de la baisse de la fiscalité pétro-
lière sur les dépenses d'équipement de l'Etat et, par conséquent,
d'assurer la viabilité de la politique budgétaire sur le moyen et
long terme.                

Ces performances se sont conjuguées sur le plan fiscal, avec des
efforts récents en matière de recouvrement de la fiscalité sur les
hydrocarbures et hors hydrocarbures pour réduire davantage la
vulnérabilité des finances publiques aux chocs externes. Ces
efforts sont appuyés par des mesures structurelles importantes : 

- participation majoritaire et obligatoire de la compagnie
nationale des hydrocarbures à tous les projets d'exploration et
de développement des gisements et instauration d'une taxe sur
les profits pour des prix du pétrole brut au-delà de 30 dollars
le baril ;

73



FINANCES PUBLIQUES

GRAPHIQUE 13
INDICATEURS DES FINANCES PUBLIQUES
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- création de la direction des grandes entreprises au sein de la
direction générale des impôts dont les procédures permettent
la réalisation d'un taux de recouvrement plus élevé ; 
- institution d'un nouvel impôt, dit l'impôt forfaitaire unique,
qui remplace l'ensemble des impôts (IRG, TAP, TVA) payés
par les petits commerçants et les prestataires de services, faci-
litant le paiement et le recouvrement plus large des impôts ; et
- la mise en place de structures nouvelles tels que les centres
des impôts (dont un centre pilote va être mis en place en 2007)
et les centres des impôts de proximité.

Au total, l'institution du Fonds de régulation des recettes (FRR)
et les efforts en matière de recouvrement de la fiscalité contri-
buent à assurer la viabilité des finances publiques à moyen et
long terme, à mesure que la qualité des dépenses émerge comme
préoccupation majeure. 

IV.1 - RECETTES BUDGETAIRES

Au cours de la période 2002 - 2006, les recettes budgétaires ont
progressé de 123,4 % passant de 1603,2 milliards de dinars en
2002 à 3 582,3 milliards de dinars en 2006. Par rapport au pro-
duit intérieur brut (PIB), les recettes totales sont passées de
35,3% en 2002 à 41,1 % en 2005 puis à 42,7 % en 2006.
L'accroissement de ce ratio est lié à l'augmentation de la part de
la valeur ajoutée du secteur des hydrocarbures dans le PIB qui
est passée de 32,5 % en 2002 à 44,7 % en 2005 et à 46,2 % en
2006 .

En 2006, les recettes budgétaires totales ont progressé de 16,2 %
par rapport à l'année 2005. Cette hausse est due essentiellement
à l'accroissement des recettes des hydrocarbures et dans une
moindre mesure, à la hausse des recettes hors hydrocarbures.
Les recettes des hydrocarbures sont passées de 2 352,7 milliards
de dinars en 2005 à 2 799 milliards de dinars en 2006, soit une
progression de près de 19 %. Cette croissance est totalement
imputable à la hausse des prix des hydrocarbures sur les mar-
chés internationaux.
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Les recettes des hydrocarbures ont atteint 1419,5 milliards de
dinars durant le premier semestre 2006 contre 1379,5 milliards
de dinars au second semestre (y compris la redevance annuelle
versée au second semestre), totalisant un flux annuel de 2799
milliards de dinars. Cette évolution indique que la totalité de la
fiscalité pétrolière budgétisée (916 milliards de dinars), c'est-à-
dire au prix de référence de 19 dollars le baril, a été réalisée
durant le premier semestre 2006. Aussi, l'excès des recettes
effectives des hydrocarbures sur les recettes budgétisées en la
matière au premier semestre et la totalité des recettes des hydro-
carbures du second semestre ont été versés au Fonds de régula-
tion des recettes. 

Les recettes hors hydrocarbures ont atteint en 2006 un montant
global de 783 milliards de dinars, en progression de 8,1 % par
rapport à 2005 et dépassant ainsi le montant budgétisé dans la
loi de finances 2006 (767,2 milliards de dinars). Les recettes fis-
cales, qui représentent 86,2 % des recettes hors hydrocarbures,
ont augmenté de 5,4 % et sont passées de 640,5 milliards de
dinars en 2005 à 674,8 milliards de dinars en 2006. Les plus for-
tes augmentations ont été enregistrées par les postes “impôts sur
les revenus et les bénéfices” (60,8 milliards de dinars), suivi du
poste " impôts sur les biens et services " (7 milliards de dinars).
En revanche, les droits de douane ont enregistré un recul de 36,2
milliards de dinars pour se situer à hauteur de 107,7 milliards de
dinars en 2006 contre 143,9 milliards de dinars en 2005. Cette
baisse est inhérente à la suppression, depuis septembre 2005,
des droits de douanes sur la première liste relative aux matières
premières et intrants en provenance de l'Union Européenne. 

Pour l'année 2006, les recettes non fiscales, dont la contribution
aux recettes hors hydrocarbures est passée de 11,6 % en 2005 à
13,8 % en 2006, enregistrent, pour la deuxième année consécu-
tive, des augmentations et s'établissent à 108,2 milliards de
dinars. Comme pour l'année 2005, cette progression est inhé-
rente à l'augmentation des dividendes versés par la Banque
d'Algérie au Trésor public (26,6 milliards de dinars). 

Le ratio recettes hors hydrocarbures/produit intérieur brut a
légèrement baissé de 9,7 % en 2005 à 9,3 % en 2006. La
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GRAPHIQUE 16
STRUCTURE DES DEPENSES BUDGETAIRES
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diminution, depuis l'année 2002, de la part des recettes hors
hydrocarbures par rapport au produit intérieur brut ne doivent
pas occulter l'effort fiscal des activités hors hydrocarbures qui,
sous l'angle du ratio recettes hors hydrocarbures/PIB hors
hydrocarbures, s'est stabilisé à hauteur de 17,4 % en 2006. Le
niveau de ce dernier ratio était de 17,5 % en 2005.

Au total, bien que la fiscalité hors hydrocarbures ait augmenté
de 31,6 % sur la période 2002 - 2006, sa part dans les recettes
totales ne cesse de diminuer sur la même période en raison de
l'accroissement de la part de la valeur ajoutée des hydrocarbures
dans le produit intérieur brut. La fiscalité pétrolière demeure la
variable déterminante dans l'élaboration du budget de l'Etat qui
contribue pour 75,8 % des recettes totales en 2006 contre
73,6% en 2005.

IV.2 - DEPENSES BUDGETAIRES

Les dépenses budgétaires totales ont progressé de 56,6 % au
cours de la période 2002-2006 et ont atteint 2428,5 milliards de
dinars en 2006 contre 1550,6 milliards de dinars en 2002. Sur la
même période, les dépenses courantes ont augmenté de 47,2%
et les dépenses d’équipementde 72,6 %. Cette tendance témoigne
de l'effort budgétaire consenti pour la relance de l'activité éco-
nomique à travers l'impulsion budgétaire apportée par les divers
programmes de dépenses publiques (programme de soutien à la
relance économique de 2001 à 2004, programme de développe-
ment agricole, programme de reconstruction des infrastructures
détruites par le séisme de 2003, programme complémentaire de
soutien à la croissance 2005-2009, programme spécial complé-
mentaire de développement des wilayas du sud, …).

Les dépenses de fonctionnement initialement budgétisées à
1283,4 milliards de dinars dans la loi de finances de 2006 sont
montées à 1436,3 milliards de dinars dans la loi de finances
complémentaire de la même année. Pendant que les montants
budgétisés au titre des dépenses de fonctionnement ont été entiè-
rement consommés, les dépenses d'équipement, budgétisées à
2115,8 milliards de dinars, ne l'ont été qu'à hauteur de 46,9 %
(992,2 milliards de dinars) et ce, en raison de capacités d'ab-
sorption limitées. En dépit de ce faible taux de réalisation, les
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dépenses d'équipement ont augmenté de 72,6 % sur la période
2002 - 2006 contre 47,2 % pour les dépenses  courantes. Pour la
seule année 2006, les dépenses courantes ont augmenté de
15,4%, correspondant à un flux de 191,2 milliards de dinars, en
raison notamment de la très forte augmentation des transferts
courants. 

Malgré une augmentation substantielle des dépenses courantes
en 2006, le ratio dépenses courantes/PIB a reculé de 4,3 points
de pourcentage par rapport à 2002, alors que le ratio dépenses
d'équipement/PIB n'a reculé que de 0,8 point sur la même pério-
de. Ces évolutions favorables témoignent du réel effort de stabi-
lisation des dépenses courantes au profit de l'allocation des res-
sources pour les dépenses d'équipement. Cependant, les dépen-
ses courantes, qui n'ont progressé en moyenne que de 9,2 %
entre 2002 et 2005, ont augmenté en 2006 de 15,4 %. Les dépen-
ses d’équipement, quant à elles, après un léger recul en 2003,
ont enregistré une croissance plus soutenue entre 2003 et 2006,
soit  12,9 % en 2004, 25,9 % en 2005 et 23 % en 2006).

Les dépenses de personnel, deuxième poste important dans les
dépenses courantes après les transferts courants, ont progressé
presque au même rythme qu'en 2005 soit 6,3 % contre 6,9 % en
2005. Les pensions des moudjahidine et les dépenses en maté-
riel et fournitures, qui ne représentent que 6,3 % des dépenses
courantes chacune, ont augmenté respectivement de 14 % et
21,8% en 2006. Quant aux transferts courants, les dépenses y
afférentes ont enregistré le plus fort taux de croissance en 2006
(23,7 %) pour s'établir à 739,1 milliards de dinars contre 597,6
milliards en 2005, de sorte que leur part dans les dépenses cou-
rantes est passée de 48 % en 2005 à 51,5 % en 2006.

Enfin, suite aux remboursements par anticipation d'une partie de
la dette publique extérieure, au cours des années 2004 - 2006,
les intérêts sur la dette publique (interne et externe) ont baissé
de 6,3 % en 2006 après la diminution de 14 % en 2005 et 25,3%
en 2004. En conséquence, les intérêts annuels sur la dette
publique sont passés de 114 milliards de dinars en 2003 à 85,2
milliards en 2004 à 73,2 milliards en 2005 puis à 68,6 milliards
en 2006. 
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Les dépenses d'équipement s'établissent à 992,2 milliards de
dinars en 2006, en progression de 23 % par rapport à l'année
2005. En proportion du PIB, elles représentent 11,8 % en 2006
contre 10,8 % l'année précédente. Les augmentations les plus
importantes concernent les dépenses d'investissement, les
dépenses relatives aux plans communaux et les dépenses dans le
secteur de l'habitat. Par contre, les dépenses relatives aux mines
et énergies, aux industries manufacturières, à l'agriculture et
l'hydraulique, aux services productifs, à l'éducation/formation et
aux infrastructures socioculturelles ont régressé par rapport à
l'année 2005.

IV.3 - CAPACITE DE FINANCEMENT

Avec des excédents croissants en terme de solde global du
Trésor, la capacité de financement du Trésor s'améliore et se
consolide davantage. De 7,1 % du PIB en 2004, le ratio excé-
dent global du Trésor/PIB est passé à près de 12 % en 2005 puis
à 13 % en 2006. Les excédents réalisés en 2005 et 2006, soit
respectivement 896,4 milliards de dinars et 1092,5 milliards de
dinars, sont supérieurs au total du montant effectif de la fiscali-
té hors hydrocarbures. Ce renforcement de la capacité de finan-
cement du Trésor est matérialisé par le niveau élevé de son stock
d'épargne financière en dépôts auprès de la Banque d'Algérie.

La tendance haussière des dépôts du Trésor public à la Banque
d' Algérie s'est confirmée durant l'année 2006. Le flux net ali-
mentant les comptes du Trésor à la Banque d'Algérie a atteint
1140,3 milliards de dinars en 2006 et son encours total s'est éta-
bli à 3222,5 milliards de dinars contre 2082,2 milliards de dinars
en 2005 et 1029,2 milliards de dinars en 2004. Ce niveau d'en-
cours de dépôts à fin 2006 dépasse le montant des dépenses
publiques totales réalisées cette année. L'objectif stratégique de
réduction de la vulnérabilité des finances publiques aux chocs
externes, afin de réaliser les objectifs de développement à
moyen et long terme, est conduit avec prudence dans l'intérêt
des générations futures.

Le niveau élevé d'épargnes financières a permis au Trésor de se
désendetter à l'égard des banques pour un montant de 145
milliards de dinars en 2006, corrélativement à la forte réduction
de la dette publique extérieure. 
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2002 2003 2004 2005 2006

Total des recettes budgétaires et dons 1 603,2 1 974,4 2 229,7 3 082,6 3 582,3

Recettes des hydrocarbures* 1 007,9 1 350,0 1570,7 2 352,7 2 799,0

dont : Fonds de Régulation des Recettes brut 26,5 448,9 623,5 1 368,8 1 798,0

Fonds de Régulation des Recettes net 26,5 292,9 153,2 1 121,0 1 088,4

Recettes hors-hydrocarbures 595,1 624,3 652,5 724,2 783,0

Recettes fiscales 482,9 524,9 580,4 640,4 674,8

Impôts sur les revenus et les bénéfices 112,2 127,9 148,0 168,1 228,9

Impôts sur les biens et services 223,4 233,9 274,0 308,8 315,8

Droits de douane 128,4 143,8 138,8 143,9 107,7

Enregistrement et timbres 18,9 19,3 19,6 19,6 22,4

Recettes non-fiscales 112,2 99,4 72,1 83,8 108,2

Dividendes de la Banque d'Algérie 37,6 42,1 30,0 48,7 75,3

Droits 74,6 57,3 42,1 35,1 32,9
Dons 0,2 0,1 6,5 5,7 0,3

Total dépenses budgétaires 1 550,6 1 690,2 1 891,8 2 052,0 2 428,5

Dépenses courantes 975,6 1 122,8 1 251,1 1 245,1 1 436,3

Dépenses de personnel 301,1 329,9 391,4 418,5 445,0

Pensions des Moudjahidine 74,0 63,2 69,2 79,8 91,0

Matériels et fournitures 69,8 58,8 71,7 76,0 92,6

Transferts courants 387,7 556,9 633,6 597,6 739,1

    dont: Services de l'Administration 133,6 161,4 176,5 187,5 215,2

Intérêts sur la dette publique 143,0 114,0 85,2 73,2 68,6
Dépenses en capital 575,0 567,4 640,7 806,9 992,2

Solde budgétaire 52,6 284,2 337,9 1 030,6 1 153,8

Solde des comptes spéciaux -11,2 186,9 109,9 -129,0 0,7

Prêts nets du Trésor 30,9 32,6 11,8 5,2 62,0
Solde budgétaire, hors Fonds d'assainisement 10,5 438,5 436,0 896,4 1 092,5

Allocation au Fonds d'assainissement 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Solde primaire   1/ 153,5 552,5 521,2 969,6 1 161,1
Solde global 10,5 438,5 436,0 896,4 1 092,5

Financement -10,5 -438,5 -436,0 -896,4 -1 092,5

Bancaire 31,6 -209,2 -412,4 -1 002,2 -976,9
   

Non bancaire 32,8 -138,4 29,6 221,5 48,9

Extérieur -74,9 -90,9 -53,2 -115,7 -164,5

Source :  Direction Générale du Trésor 

1/  Solde budgétaire hors Fonds d'assainissement + intérêts sur la dette publique 
* Y compris la dividende de la compagnie pétrolière 

(En milliards de dinars)
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CHAPITRE V :
SYSTEME BANCAIRE,
ET INTERMEDIA TION

Le cadre légal de l'activité bancaire, conforté par l'Ordonnance
n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit, a
permis l'émergence progressive de la concurrence au sein du
système bancaire à la faveur de l'installation en Algérie des
banques et établissements financiers de réputation internationale.  

Au plan réglementaire, le Conseil de la Monnaie et du Crédit et
la Banque d'Algérie ont poursuivi leurs efforts de consolidation
des conditions d'exercice de l'activité et de reporting bancaires.
Parallèlement, la Banque d'Algérie et la Commission bancaire
ont activement œuvré pour le renforcement de la supervision
bancaire la rendant de plus en plus rigoureuse et conforme aux
normes et principes universels en la matière. Plus particulière-
ment, et suite à la promulgation de l'Ordonnance sus-citée, la
Banque d'Algérie a mis en place des mécanismes plus affinés de
surveillance, de veille et d'alerte.

V.1 - STRUCTURE GENERALE DU SYSTEME BANCAIRE 

Le système bancaire se compose, à fin 2006, de vingt-quatre
(24) banques et établissements financiers agréés qui ont tous
leur siège social à Alger. Une banque de développement en res-
tructuration fait également partie du système bancaire. Les insti-
tutions bancaires et les établissements financiers se répartissent
comme suit :

· six (6) banques publiques, dont la Caisse d'épargne ;
· onze (11) banques privées, dont une à capitaux mixtes ;
· une (1) mutuelle d'assurance agréée pour les opérations de
banque ;
· trois (3) établissements financiers, dont deux publics ;
· trois (3) sociétés de leasing dont une publique ;
· une banque de développement dont la restructuration est en
cours.
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Les banques collectent les ressources auprès du public, distri-
buent des crédits, mettent à la disposition de la clientèle des
moyens de paiements et assurent la gestion de ces derniers. Elles
effectuent aussi différentes opérations connexes. 

En matière d'opérations bancaires et par rapport aux banques,
les établissements financiers ne sont pas autorisés à collecter des
dépôts auprès du public.

Les banques publiques continuent à prédominer par l'importan-
ce de leur réseau d'agences largement réparties sur tout le terri-
toire national. Cependant, l'année 2006 s'est caractérisée par le
dynamisme de certaines banques privées en matière de dévelop-
pement de leur réseau. L'activité des banques privées progresse
et contribue à la concurrence, tant au niveau du marché de col-
lecte des ressources qu'au niveau du marché de distribution de
crédits et des services bancaires. 

A fin décembre 2006, le réseau des banques publiques com-
prend 1126 agences et succursales, celui des banques et établis-
sements financiers privés ne représente que 152 agences. Le
total des guichets est de 1278, soit un guichet pour 26200 habi-
tants contre 26800 en 2005 et 27400 en 2004. L'évolution cons-
tatée est confirmée par rapport à la population active, soit un
guichet pour 7900 personnes en âge de travailler en 2006 cont-
re 8100 en 2005 et 8300 en 2004. 

Le niveau de la bancarisation, sous l'angle du nombre de comp-
tes ouverts par les banques à la clientèle est de 0,98 par person-
ne en âge de travailler. En ce qui concerne le ratio actifs des
banques/produit intérieur brut, il a atteint 62,3% en 2006 contre
56,1% à fin 2005.

Sous l'angle des indicateurs de solidité financière, les banques
publiques et privées répondent à la réglementation prudentielle
en matière de ratio de solvabilité. A fin 2006, ce ratio s'élève
globalement à 15,15 %. Le ratio de solvabilité est estimé à
14,37% pour les banques publiques et à 21,59 % pour les
banques privées. L'amélioration de cet indicateur pour les
banques publiques, alors qu'il était de 11,69 % en 2005, résulte
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de l'effet conjugué des rachats par le Trésor public des créances
bancaires non performantes sur les entreprises publiques en dif-
ficulté et de l'augmentation de leurs fonds propres effectuée en
2006. Pour les banques privées, par contre, l'année 2006 a connu
un léger recul du ratio par rapport à son niveau de l'année 2005
où ce ratio était de 23,66 %, en raison de l'augmentation des cré-
dits en 2006 en contexte de relative stabilité de leurs fonds pro-
pres. 

En outre, il est également utile de noter que les banques détien-
nent plus de fonds propres de base que de fonds propres com-
plémentaires de sorte que leur ratio de solvabilité par rapport
aux fonds propres de base est aussi supérieur au ratio de solva-
bilité réglementaire. 

La liquidité des actifs des banques reste considérable, à mesure
que les actifs liquides représentent 47,51 % du total des actifs à
fin 2006. Par rapport aux passifs à court terme, le ratio est plus
important pour les banques publiques (110,37 %) que pour les
banques privées (70,75 %).

A fin 2006, les banques emploient 32577 personnes, dont 3415
par les banques privées.

V.1.1 - Activités des banques (y compris la caisse d'épargne)

Sous l'angle de l'activité globale du secteur, les banques
publiques restent prédominantes avec une part relative de
91,8% à fin 2006, soit une légère augmentation par rapport au
niveau atteint en 2005 (91,4 %). Leur part était plus importante
en 2003 et 2004, respectivement 92,8 % et 92,1 %. 

Au sein des banques publiques et à fin 2006, la première banque
représente 36,9 % du total de l'actif du secteur contre 16,8 %
pour la deuxième. En ce qui concerne les banques privées, les
deux premières atteignent 3,2 % du total de l'actif des banques.

Bien que le niveau de l'intermédiation bancaire s'améliore pro-
gressivement, les indicateurs restent bien en deçà des ratios
atteints dans les pays méditerranéens voisins de l'Algérie. A fin
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2006, les crédits à l'économie, y compris les créances non per-
formantes rachetées par le Trésor, représentent  32 % du produit
intérieur brut. Par rapport au produit intérieur brut des secteurs
hors hydrocarbures, ce taux est de 59,2 % 

Les ressources

L'activité collecte des ressources des banques a connu un déve-
loppement appréciable en 2006 avec une croissance de 18,9 %
contre 9,4 % en 2005. Les données ci-après relatives aux
banques et à la caisse d'épargne retracent cette évolution. 

(en milliards de dinars ; fin de période)

2003 2004 2005 2006

Dépôts à vue 718,905 1 127,916 1 224,403         1 750,432
Banques publiques 648,775 1 019,891 1 108,332         1 597,514
Banques privées 70,130 108,025 116,071            152,918

Dépôts à terme 1 724,043 1 577,456 1 736,164         1 766,105
Banques publiques 1 656,568 1 509,556 1 654,271         1 670,127
dont : dép. en devises (152,702) (201,847)            (210,753)         (211,290)
Banques privées 67,475 67,900               81,893              95,978
dont : dép. en devises          (18,095)               (17,048)             (20,965)          (29,506)
Total des ressources 
Collectées : 2 442,948            2 705,372           2 960,567        3 516,537

Part banques publiques :  94,4 %                 93,5 %               93,3 %            92,9 %

Part banques privées :              5,6 %                  6,5 %                  6,7 %             7,1 %

Répartition des dépôts par secteur juridique est la suivante :

2003 2004 2005 2006

Dépôts à vue 718,905 1 127,916 1 224,403         1 750,432
Secteur public              387,331 697,423         773,903         1 163,928  
Secteur privé               232,346         273,903         321,294            442,418  
Autres                           99,228         156,590               129,206           144,086

Dépôts à terme 1 724,043      1 577,456       1 736,164         1 766,105
Secteur public             513,972         254,102              365,818            364,453
Secteur privé            1 102,217       1 189,187       1 232,815         1 271,360
Autres                         107,854          134,167               137,531            130,292

Total : 2 442,948        2 705,372        2 960,567          3 516,537
Part des dépôts à vue   29,4 % 41,7 % 41,4 % 49,8 %

Part des dépôts à terme       70,6 %                  58,3 %                58,6 %              50,2 %
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En 2006, l'activité collecte des ressources des banques a été
marquée par :

· l'importance relative des dépôts collectés auprès des entre-
prises privées et ménages (53 % contre 57,7 % en 2005), alors
que les dépôts collectés auprès du secteur public ont continué
à augmenter pour se situer à un niveau de 47 % contre 42,3 %
à fin 2005 ;
· la légère hausse de la part des banques privées dans le mar-
ché des ressources (7,1 % contre 6,7 % à fin 2005) ; 
· un taux de croissance des dépôts collectés par les banques
privées (25,7 % contre 12,5 % en 2005) plus important que
l'accroissement des dépôts collectés par les banques publiques
(18,3 % contre 9,2 % en 2005). 

En outre, à l'instar de l'année 2005 et par rapport au total des
dépôts collectés auprès des entreprises privées et ménages, la
part des dépôts à terme reste importante (74,2 % à fin 2006
contre 79,3 % à fin 2005), tandis qu'en ce qui concerne les
dépôts collectés auprès du secteur public, la part des dépôts à
vue prédomine (76,1 % contre 67,9 % à fin 2005).

Le flux des dépôts collectés par les banques publiques en 2005
et 2006 provient plus du secteur public (79,1 % en 2006 et
69,8% en 2005) que des entreprises privées et ménages et ce, en
raison de l'augmentation significative des dépôts des entreprises
du secteur des hydrocarbures. En ce qui concerne les banques
privées, leurs ressources collectées en 2006 proviennent unique-
ment des entreprises privées et ménages.

Comme pour les années précédentes, l'année 2006 s'est caracté-
risée par la croissance appréciable des moyens d'action des
banques (dépôts à vue et dépôts à terme en dinars). Leur taux de
croissance s'est situé à 20,04 % contre 9,75 % en 2005, dans un
contexte d'amélioration plus soutenue de la liquidité bancaire
traduisant la formation accrue de l'épargne financière des entre-
prises des hydrocarbures. Les dépôts en devises, quant à eux, se
sont accrus modérément en 2006 au taux de 3,92 % contre
5,86% en 2005.
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Les crédits

En matière d'allocation des ressources par les banques, la distri-
bution des crédits à l'économie est en hausse mais s'est conju-
guée à l'augmentation relative des créances à risques potentiels. 

L'activité de crédits à l'économie des banques y compris la cais-
se d'épargne a évolué comme suit : 

(en milliards de dinars ; fin de période)

2003 2004 2005              2006

Crédits au secteur public 791,694 859,657 882,479 848,408

Banques publiques        791,495 856,976            881,602 847,305
Crédits directs 791,495 849,741            811,303 751,664
Achat d'obligations 7,235              70,299         95,641

Banques privées 0,199 2,681 0,877 1,103
Crédits directs  0,199                2,681                0,341 0,017
Achat d'obligations                                                                      0,536          1,086

Crédits au secteur privé 587,780 674,731             896,437   1 055,694

Banques publiques 487,740 568,605 765,316 879,275
Crédits directs                       487,740 568,605             765,316 874,746
Achat d'obligations 4,529

Banques privées 100,040 106,126             131,121 176,419
Crédits direct 131,121 176,369
Achat d'obligations   0,050

Total crédits distribués : 1 379,474            1 534,388          1 778,916  1 904,102

Part des banques publiques :        92,7 %               92,9 %             92,6 %       90,7 %

Part des banques privées 7,3 % 7,1 %               7,4 % 9,3 %

L'encours des crédits distribués par les banques, y compris les
créances non performantes rachetées par le Trésor, est passé de
1778,9 milliards de dinars à fin 2005 à 1994,9 milliards de
dinars à fin 2006, correspondant à une augmentation de 12,1 %.
L'analyse de cet encours par secteur juridique montre que les
crédits au secteur privé se sont accrus de 17,8 % contre une
hausse de 6,4 % des crédits au secteur public. La part du secteur
privé dans l'encours total des crédits distribués par les banques
est passée de 50,4 % à fin 2005 à 55,4 % à fin 2006. 

L'encours des crédits distribués au secteur public reste important
avec une part de 44,6 % du total des crédits à l'économie, soit
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39,5% en crédits directs et 5,1 % en achat d'obligations émises
par les entreprises publiques, contre un taux de 49,6 % en 2005
(45,6 % en crédits directs et 4,0 % en achat d'obligations). A fin
2006, les crédits accordés à ce même secteur sont largement
inférieurs aux dépôts collectés auprès du secteur public dont la
part relative est de 47,1 %, du fait que les crédits distribués au
secteur privé sont supérieurs aux dépôts collectés auprès de ce
même secteur. 

Les banques publiques ont assuré la presque totalité du finance-
ment du secteur public aussi bien en 2005 qu'en 2006. De plus,
leur part dans le financement du secteur privé est restée impor-
tante, soit 83,3 % en 2006 contre 85,4 % en 2005. Au cours de
l'année 2006, le flux des crédits des banques publiques a béné-
ficié beaucoup plus aux entreprises privées et ménages. Leurs
crédits se sont accrus en 2006 de 14,9 % contre 6,4 % pour les
crédits aux entreprises publiques y compris les créances rache-
tées par le Trésor. L'accroissement des crédits distribués par les
banques privées, au bénéfice presque exclusivement des entre-
prises privées et ménages, s'est situé à 35 % en 2006. 

Par maturité, les crédits à l'économie des banques et de la cais-
se d'épargne ont évolué comme suit :

(en milliards de dinars ; fin de période)

2003 2004 2005 2006

Crédits à court terme 773,568 828,337 923,326 915,697
Banques publiques 736,561 779,741 852,958 819,346
Banques privées 37,007 48,596 70,368 96,351

Crédits à moyen
et long terme 605,905 706,051 855,590 988,405

Banques publiques 542,673     645,840       793,960 907,234  
Banques privées 63,232       60,211         61,630  81,171

Total des crédits 
distribués : 1 379,473     1 534,388          1 778,916          1 904,102

Part crédits à court terme:  56,1 % 54,0 %           51,9 % 48,1 %

Part des crédits à MLT :      43,9 % 46,0 %           48,1 % 51,9 %
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Les crédits à moyen et long terme distribués par les banques
représentent 51,9 % de l'encours de crédits à fin 2006, soit un
taux plus important que celui des crédits à court terme (48,1 %).
Il s'agit là d'une nouvelle tendance due à l'évolution des crédits
à long terme distribués pour financer les investissements dans le
secteur de l'énergie et de l'eau. 

A fin 2006, les crédits à moyen et long terme distribués par les
banques publiques atteignent 52,5 % de leurs encours de crédits
contre 48,2 % à fin 2005. Les crédits à moyen et long terme dis-
tribués par les banques privées représentent 45,7 % de leurs
encours de crédits contre 46,7 % à fin 2005 et 55,3% en 2004.  

Concernant les créances sur l'Etat à fin 2006, la part des banques
privées est restée relativement modeste. Leurs créances sur
l'Etat sont représentées par les bons du trésor acquis et par les
avoirs détenus en comptes courants au Trésor et aux Centres des
Chèques Postaux.

A fin 2006, seules les banques publiques détiennent des créan-
ces sur le Trésor sous forme d'obligations au titre de différents
rachats de créances non performantes (590,9 milliards de
dinars), des titres participatifs (51,2 milliards de dinars) ou
encore sous forme de bons du trésor (200,2 milliards de dinars).
Leurs créances au titre des autres opérations s'élèvent à 49
milliards de dinars contre 172 milliards de dinars à fin 2005. 

Au cours des années 2005 et 2006 le Trésor public a procédé à
des nouveaux rachats de créances non performantes détenues
par les banques publiques sur les entreprises publiques déstruc-
turées et/ou dissoutes. Ces nouveaux rachats à fin 2006 s'élèvent
à 227,135 milliards de dinars. Les créances rachetées en 2006,
comptabilisées à fin 2005 en crédits à l’économie, s'élèvent à
90,803 milliards de dinars. 

Le tableau ci-après montre bien l'importance des créances déte-
nues sur le Trésor par les banques publiques :
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(en milliards de dinars ; fin de période)

2003              2004                 2005 2006

Banques publiques 796,562       789,935       855,821             977,529    
dont : obligations de rachat (629,748)     (629,221)    (501,552)          (590,940)

Banques privées 11,955         13,465         20,564              36,994

Total : 808,517       803,400        876,385         1 014,523

Les activités de Caisse d'épargne 

La Caisse d'épargne demeure encore une institution financière
spécialisée dans le financement de l'immobilier. Agréée pour
effectuer des opérations de banque, elle a développé progressi-
vement les activités bancaires, notamment, le financement de la
construction de logements et leur acquisition par les particuliers
sont ses activités les plus importantes. 

Sous l'angle de la collecte des ressources, la Caisse d'épargne
joue un rôle appréciable avec l'appui du réseau d'agences
d'Algérie Poste. Cette dernière collecte près d'un tiers des res-
sources de la Caisse d'épargne qui utilise les livrets et bons d'é-
pargne comme principaux instruments de mobilisation de l'é-
pargne des ménages. L'activité de gestion des comptes chèques
et comptes courants est quant à elle récente au niveau de la
Caisse d'épargne.

A fin 2006, les moyens d'action (ressources) de la Caisse d'é-
pargne s'élèvent à 565 milliards de dinars, dont 29,2 milliards de
dinars de dépôts à vue, contre 547,3 milliards de dinars à fin
2005 dont 22,9 milliards de dinars de dépôts à vue. Les ressour-
ces de la Caisse d'épargne proviennent pour une grande partie
des ménages et entreprises privées (93 %). Dans le total des res-
sources collectées en 2006, la part des dépôts à terme (livrets et
bons d'épargne) est restée importante (94,8 %) contre 95,6 % en
2005, témoignant de la stabilité des ressources de la Caisse d'é-
pargne.

La Caisse d'épargne distribue des crédits à moyen terme aux
entreprises de construction de logements, des crédits hypothé-
caires aux ménages dans le cadre de l'accession à la propriété et
les crédits à moyen terme aux ménages pour l'acquisition de
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biens durables. A fin 2006, les crédits au secteur public, soit
directement soit par l'achat d'obligations, s'élèvent à 196
milliards de dinars alors que les crédits distribués aux entrepri-
ses privées et aux ménages ont atteint 110,8 milliards de dinars,
dont 1,5 milliard de dinars d'achat d'obligations. Contrairement
à l'exercice 2005, les flux de crédits au secteur public en 2006
ont été moins importants que ceux affectés au secteur privé et
les ménages (soit 3,2 milliards de dinars contre 10,7 milliards
respectivement). 

V.1.2 - Activité des établissements financiers 

Les établissements financiers sont de création récente. Leur acti-
vité évolue mais lentement, à en juger par le total de leur bilan
à fin 2006 (41,7 milliards de dinars). Deux établissements finan-
ciers sont entrés en activité en 2006. Au total, trois établisse-
ments financiers sont à capitaux publics et trois sont à capitaux
privés étrangers. 

Les ressources des établissements financiers à fin 2006 se com-
posent des fonds propres (13,1 milliards de dinars en capital et
0,8 milliard de dinars en réserves) et des emprunts (17,9
milliards de dinars). Une partie de ces ressources est placée en
titres du Trésor (3,5 milliards de dinars).

Les crédits distribués par les établissements financiers ont
atteint 21,1 milliards de dinars à fin 2006 contre 14 milliards de
dinars à fin 2005. Par contre, les crédits au titre du refinance-
ment des créances hypothécaires se sont élevés à 5,6 milliards
de dinars en 2006 contre 8,5 milliards de dinars en 2005. Il
importe de souligner que les conditions monétaires favorables et
l'offre de logements en expansion sont à la base de l'augmenta-
tion appréciable des crédits hypothécaires en 2006, mais leur
refinancement auprès des établissements financiers concernés
est resté limité en contexte d'excès de liquidité persistant.

V.1.3 - Rentabilité des banques 

A fin 2006, les banques publiques y compris la Caisse d'épargne
représentent en moyenne 92,7 % du total des actifs de l'ensem-
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ble des banques, 86,5 % du produit net bancaire total et 88,5 %
du réseau bancaire national.

Les indicateurs de rentabilité traités ci-après n'incluent pas, pour
l'année 2006, une banque publique dont les fonds propres sont
en cours de mise à niveau. 

V.1.3.1 - Rentabilité des fonds propres 

Au cours des années 2004-2006, l'évolution de la rentabilité des
fonds propres des banques commerciales est assez contrastée
entre le groupe des banques publiques et celui des banques pri-
vées. 

En effet, le ratio rentabilité des fonds propres (return on equity
- ROE) des banques publiques s'est considérablement amélioré
en 2006, avec une hausse exceptionnelle de près de 12 points
pour s'établir à 17,41 % contre 5,63 % en 2005 et 3,38 % en
2004. En revanche, le ROE des banques privées en progression
en 2004 et 2005, a enregistré un léger recul de 2,03 points de
pourcentage pour s'établir à 23,40 % en 2006 contre 25,43 % en
2005 et 23,48 % en 2004. 

Tableau 1 : Indicateurs de rentabilité des banques 

2004 2005 2006

Banques publiques (y compris la caisse d'épargne)
ROE * 3,38% 5,63%         17,41%   
ROE (avant provisions) 23,11% 41,40% 42,93%   
ROA ** 0,19%          0,30% 0,75%   
Levier financier*** 17 18 23
Ratio : couverture des charges
par des produits 97,9%          96,8% 94,6%

Banques privées
ROE * 23,48%          25,43% 23,40%
ROE (avant provisions) 32,78%         29,66% 32,60%
ROA**                                     1,72%           2,38% 2,49%
Levier financier *** 14                      11 9
Ratio : couverture des charges
par des produits                     76%                     73% 80%

* ROE : résultats / fonds propres moyens 
** ROA : résultats / total moyen de bilans 
*** Levier financier : Total moyen des actifs / fonds propres moyens
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Le recul en 2006 de la rentabilité des fonds propres des banques
privées est dû principalement à l'augmentation de leurs fonds
propres inhérente à l'augmentation de leur capital pour se
conformer à la nouvelle réglementation sur le capital minimum
et ce, en dépit de l'augmentation du montant de leurs résultats.
La diminution du ROE des banques privées est corrélée à la
baisse de leur levier financier qui est passé de 14 en 2004 à 11
en 2005 et 9 en 2006 ; l'augmentation des fonds propres des
banques privées ayant été plus importante que celle de leur volu-
me d'activité.   

A l'inverse, l'importante augmentation du ROE des banques
publiques s'explique principalement par la rentabilité de leurs
actifs qui ont augmenté, mais dans une proportion moindre que
leurs résultats.

V.1.3.2 - Rendement des actifs

L'amélioration de la rentabilité des fonds propres des banques
publiques provient donc principalement du taux de rendement
de leurs actifs productifs. Ce dernier, mesuré par le ratio résul-
tat / total des actifs (ROA), est en nette augmentation en 2006
(0,75 %) par rapport à son niveau de 2005 (0,30 %). 

En ce qui concerne les banques privées, le rendement de leurs
actifs productifs a légèrement augmenté de 2,38 % en 2005 à
2,49 % en 2006. 

Tableau 2 : Rendement des actifs des banques 

2 004 2 005                2006

Banques publiques (y compris la caisse d'épargne)
A - ROA 0,19% 0,30% 0,75%   
B - Marge bancaire * 2,58% 2,82% 2,97%

a. Marge d'intermédiation 1,95% 2,22% 2,43%
b. Marge hors intermédiation 0,63% 0,60% 0,55%

C - Marge de profit ** 7,46% 10,70% 25,11%

Banques privées
A - ROA 1,72% 2,38% 2,49%
B - Marge bancaire * 4,33% 4,67% 5,97%

a. Marge d'intermédiation 2,67% 2,86% 4,08%
b. Marge hors intermédiation 1,66% 1,81% 1,61%

C - Marge de profit ** 39,74% 50,88% 43,71%

* Produit net bancaire / total moyen des actifs
** Résultats nets / Produit net bancaire
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En 2006, la diminution de la rentabilité financière des banques
privées s'explique totalement par l'augmentation de leur fonds
propres ; leur rentabilité économique, en légère progression,
demeurant plus élevée que celle des banques publiques. En
revanche, entre 2005 et 2006, la rentabilité économique des
banques publiques a évolué beaucoup plus favorablement que
celles des banques privées, à en juger par l'analyse des marges
bancaires et de profit. 

V.1.3.3 - Marge bancaire

Les marges bancaires, quoique de niveau inégal, ont évolué
favorablement aussi bien pour les banques publiques que pour
les banques privées au cours des trois dernières années. La
marge des banques privées a progressé beaucoup plus rapide-
ment passant de 4,33 % en 2004 à 4,67 % en 2005, pour ensui-
te atteindre 5,97 % en 2006. La marge bancaire des banques
publiques, quant à elle, est passée de 2,58 % en 2004 à 2,82 %
en 2005 puis à 2,97 % en 2006. 

Contrairement à l'année 2005 où l'écart dans les marges bancai-
res entre les banques publiques et privées était de l'ordre de 1,85
point et découlait beaucoup plus de l'écart dans les marges hors
intermédiation, en 2006, cet écart qui était de l'ordre de 3 points
a résulté plus de l'écart dans les marges d'intermédiation.

La marge d'intermédiation des banques privées a sensiblement
augmenté en 2006 passant de 2,86 % en 2005 à 4,08 % en 2006,
pendant que celle des banques publiques a progressé beaucoup
moins vite en passant de 2,22 % en 2005 à 2,43 % en 2006.

Comme pour l'année 2005, la décomposition de la marge d'in-
termédiation en 2006 révèle une prédominance de l'activité
clientèle pour l'ensemble du secteur bancaire qui contribue pour
près de 75,71 % à la marge d'intérêt des banques privées contre
61,81 % pour les banques publiques avec des évolutions relati-
vement uniformes sur la période 2004-2006. La part de l'activi-
té clientèle dans la marge d'intérêt des banques privées, qui était
de 79 ,66 % en 2004, est passée à près de 81,29 % en 2005 puis
a baissé à 75,71 % en 2006. Celle des banques publiques, qui
était de 43,52 % en 2004, a progressé nettement plus vite pour
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atteindre 65,63 % en 2005, pour ensuite baisser à 61,81 % en
2006. 

Inversement, les revenus de l'activité titres qui participaient pour
48,19 % en 2004 dans la marge d’intérêt des banques publiques,
n'y contribuent plus que pour 24,29 % en 2006. Quant aux
banques privées, la baisse des revenus de l'activité clientèle
entre 2005 et 2006 s'est effectuée au profit des revenus de l'ac-
tivité interbancaire dont la contribution à la marge d'intérêt est
passée de 5,87 % en 2005 à 10,68 % en 2006.

Pour les deux groupes de banques, il est constaté un changement
de structure dans l'origine des revenus en 2006. La baisse relati-
ve des revenus de l'activité clientèle et de l'activité titres (baisse
pour les seules banques publiques) s'est effectuée au profit des
opérations avec les institutions financières. L'amélioration de la
liquidité bancaire en 2006 et, donc, l'abondance des ressources
des banques face aux opportunités d'emploi limitées dans les
opérations avec la clientèle, s'est traduite par une réorientation
partielle de leur activité vers les opérations avec les institutions
financières et, en particulier, avec la Banque d'Algérie au titre
des opérations de reprise de liquidité et de facilité de dépôts
remunérées auxquelles se sont ajoutés les revenus au titre de la
constitution des réserves obligatoires.

Tableau n° 3 : Détail des marges d'intermédiation des banques 

2004 2005 2006

Banques publiques (y compris la caisse d'épargne)
Marge d'intermédiation 100,00% 100,00% 100,00%
Opérations avec les institutions 
financières 9,28% 4,29% 14,42%
Opérations avec la clientèle 43,52% 65,63% 61,81%
Obligations et autres titres à  
revenu fixe 48,19% 30,48% 24,29%
Autres intérêts et produits assimilés    -0,99%              -0,40% -0,52%

Banques privées
Marge d'intermédiation 100,00% 100,00% 100,00%
Opérations avec les institutions 
financières     7,21%                 5,87% 10,68%
Opérations avec la clientèle 79,66%                 81,29%            75,71%
Obligations et autres titres à 
revenu fixe 3,60%                 1,15% 1,94%
Autres intérêts et produits assimilés               9,53%                11,70% 11,67%
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V.1.3.4 - Marge de profit

La marge de profit, qui mesure la part de la marge bancaire
conservée par les banques après constatation des frais de gestion
(frais généraux et provisions pour risques de crédit, notam-
ment), a évolué, en 2006, en sens inverse pour les deux groupes
de banques. Alors qu'elle est en progression continue sur la
période 2004-2006, et notamment en 2006, pour les banques
publiques passant de 7,46 % en 2004 à 10,7 % en 2005 puis à
25,11 % en 2006, la marge de profit des banques privées, d'un
niveau plus élevé que celui des banques publiques, avait aug-
menté de 39,74 % en 2004 à 50,88 % en 2005 pour reculer à
43,71 % en 2006. 

Si l'écart des marges de profit entre les banques publiques et les
banques privées traduit une meilleure maîtrise des risques de
crédit par les banques privées, l'évolution de ces marges entre
2005 et 2006 montre que cette maîtrise des risques s'est amélio-
ré pour les banques publiques et s'est quelque peu détériorée
pour les banques privées. 

L'augmentation de la marge de profit des banques publiques en
2006, malgré la diminution des bénéfices hors exploitation,
découle de :

- la réduction des provisions pour risques de crédit qui ne
consomment plus que 36,8 % du PNB (produit net bancaire)
en 2006 alors qu'elles ont absorbé 71,1 % du PNB en 2005 ;
- la diminution des frais généraux qui passent de 29,93 % en
2005 à 24,52 % en 2006. 

La diminution de la marge de profit des banques privées résulte
des évolutions dans le même sens de ces deux indicateurs ; les
provisions pour risques de crédit ayant augmenté de 8,47 % en
2005 à 17,19 % en 2006 et les frais généraux, quant à eux, de
36,47 % en 2005 à 38,04 % en 2006.
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Tableau 4 : Répartition du Pr oduit net bancaire des banques

2004 2005 2006

Banques publiques (y compris  la caisse d'épargne)
Produit net Bancaire 100,00% 100,00%            100,00%
Produits divers -3,09% -0,12%               -0,10%
Frais généraux 40,14% 29,93%              24,52%
Dotation aux amortissements et provisions       4,10% 2,72%               2,47%
Pertes hors exploitation (+) 5,20%               16,43%               0,68%
Provisions pour risques de crédit 43,56% 71,10%             36,80%
Impôt sur le bénéfice 2,63%                 2,10%             10,53%
Marge de profit 7,46%                10,70%             25,11%

Banques privées
Produit net Bancaire 100,00% 100,00% 100,00%
Produits divers -2,13% -16,84%             -15,21%
Frais généraux 36,56% 36,47%             38,04%
Dotation aux amortissements et provisions       8,85%                 8,26%               9,70%
Pertes hors exploitation (+) -10,10% - 0,41%              -1,11%
Provisions pour risques de crédit 17,79% 8,47%             17,19%
Impôt sur le bénéfice 2,63%                 2,10%               7,68%

Marge de profit 39,74% 50,88%             43,71%

L'analyse des indicateurs de rentabilité des banques en 2006
montre que les écarts des marges bancaires et des marges de pro-
fit se sont réduits entre les banques publiques et les banques pri-
vées. La réduction de l'écart des marges bancaires implique que
la productivité des actifs des banques publiques s'est relative-
ment améliorée. La réduction de l'écart des marges de profit
entre les deux groupes de banques indique que l'écart dans les
pratiques respectives de gestion des coûts d'exploitation et des
risques s'est amenuisé. 

En premier lieu, la part des provisions pour risques de crédit, qui
avait atteint chez les banques publiques 71,1 % en 2005 a été
réduite à 36,8 % en 2006, tandis que celle des banques privées
est passée de 8,47 % en 2005 à 17,19 % en 2006. 

En second lieu, la part du PNB des banques publiques absorbée
par leurs frais généraux, qui déjà en 2005 était inférieure à celle
des banques privées, a encore diminué en 2006, alors que la part
des frais généraux des banques privées a légèrement augmenté
en 2006.
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Au total, deux raisons majeures expliqueraient la progression,
sur la période 2004-2006, de la rentabilité des banques
publiques. La première raison a trait à l'augmentation substan-
tielle de leur levier financier (croissance de leur volume d'acti-
vité rapporté à leurs fonds propres qui sont restés quasiment sta-
bles), d'une part, et, dans une moindre mesure, à l'amélioration
de leur marge bancaire (une productivité plus élevée de leurs
actifs), d'autre part. La seconde raison a trait à la diminution de
la part de leurs provisions pour risques de crédit dans le PNB en
raison de la diminution des provisions constituées. 

V. 2. - CENTRALES DES RISQUES, DES IMPAYES ET
DES BILANS 

Les centrales d'information, mises en place et organisées par la
Banque d'Algérie, dénommées Centrales des Risques, des
Impayés et des Bilans ont été instituées par la Loi n° 90-10 puis
renforcées par l'article 98 de l'Ordonnance n° 03-11 relative à la
Monnaie et au Crédit. Elles fonctionnent sous forme de bases de
données constituées par les participants et permettent la collec-
te, le stockage et la mise à disposition des banques et des éta-
blissements financiers, adhérents à ces Centrales, des informa-
tions soit “on line” soit par requête. 

Les Centrales des Risques, des Impayés et des Bilans consti-
tuent autant de bases de données au service des banques et des
établissements financiers. L'exhaustivité, la fiabilité, l'intégrité
et la disponibilité des informations communiquées par les
banques et les établissements financiers aux centrales sont des
conditions essentielles pour que ces Centrales puissent aider les
banques et les établissements financiers à mieux connaître leur
clientèle et mieux évaluer leurs risques de crédit.

V.2.1 - CENTRALE DES RISQUES

Conformément aux dispositions de l'article 98 de l'Ordonnance
n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la Monnaie et au Crédit, la
Banque d'Algérie a renforcé le dispositif mis en place pour la
déclaration des crédits à la Centrale des Risques par les banques
et établissements financiers. 
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Les actions menées en 2004-2006 ont concerné principalement
l'implémentation d'un système de consultation “on line” au
niveau des banques. Ce processus a été parachevé en 2006 pour
l'ensemble des banques. De plus, l'implémentation d'une nou-
velle centrale de crédits aux particuliers a été initiée avec l'as-
sistance technique de la Banque mondiale. A la faveur des tra-
vaux de cette implémentation, il sera procédé parallèlement à la
modernisation de la centrale existante.

L'activité de la Centrale des risques est régie par le Règlement
n°92-01 portant “organisation et fonctionnement de la Centrale
des Risques” et son instruction d'application n° 70-92 relative à
la “centralisation des risques bancaires et des opérations de cré-
dit-bail”. 

En 2005, la réglementation régissant les déclarations des crédits
et des engagements par signature à la Centrale des Risques a été
renforcée par l'instruction n° 07-05 du 11 août 2005 qui fait obli-
gation aux banques et établissements financiers de déclarer à la
Centrale des Risques, les créances douteuses et litigieuses au
sens de créances classées définies par les dispositions de l'arti-
cle 17 de l'instruction n°74-94 du 29 novembre 1994 relative à
la fixation des règles prudentielles de gestion des banques et éta-
blissements financiers. 

Cette nouvelle centrale d'information dite “Centrale Négative”
est opérationnelle à partir d'avril 2006. Ce nouvel outil a com-
plété le dispositif en place par la mise à disposition des adhé-
rents à la Centrale des Risques des informations à caractère qua-
litatif susceptibles d'améliorer leur évaluation, gestion et maîtri-
se de risques de crédit.

A fin décembre 2006, la Centrale des risques à la Banque
d'Algérie dispose d'un fichier permanent de 40398 entreprises
déclarées par leurs banques respectives en tant qu'utilisateurs de
crédits supérieurs à deux millions de dinars.   

100



Evolution des déclarations

Année Nbre de Déclarations

2002 17.502 déclarations
2003 19.150 déclarations
2004 24.816 déclarations
2005 32.557 déclarations
2006 43.584 déclarations 

L'encours des crédits déclarés à la Centrale des risques se
décompose comme suit :

- 53,5 % pour le secteur public 
- 46,5 % pour le secteur privé

Ce fichier, a été mis à jour suite à l'interpellation des banques
par la Banque d'Algérie après l'observation des distorsions et
des incohérences dans les déclarations transmises à ses différen-
tes structures. Le nombre de déclarations (par période bi-men-
suelle) en 2006 en témoigne.

La Centrale des Risques existante va être renforcée par la cen-
trale des crédits aux particuliers. Il s'agira d'une centrale positi-
ve au demeurant. Elle incluera tous les crédits distribués aux
particuliers du fait qu'il s'agit d'une centrale sans seuil de décla-
rations. 

V.2.2 - CENTRALE DES IMPAYES

L'organisation et le fonctionnement de la Centrale des Impayés
sont régis par deux règlements de la Banque d'Algérie. Le pre-
mier texte réglementaire n° 92-02 promulgué le 22 mars 1992
porte sur l'organisation et le fonctionnement de la Centrale des
Impayés, le second, promulgué à la même date sous le n° 92-03,
porte sur la prévention et la lutte contre l'émission de chèques
sans provision.

Les incidents de paiement, déclarés en 2006, enregistrent une
diminution de plus de 28 % en nombre et près de 25 % en valeur
par rapport aux données de l'année 2005. 
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Evolution des déclarations et interdits de chéquiers

Année Nbre de Montant Nombre
déclarations d'interdits de chéquiers

2002 29.387 27 milliards de DA 4.584
2003 23.389 18 milliards de DA 3.770
2004 31.271 18 milliards de DA 5.805
2005 43.351 28 milliards de DA 7.360
2006 31.059 21 milliards de DA 4.458

Compte tenu des données provenant des chambres de compen-
sation et du système de télécompensation des paiements de
masse, les chèques déclarés à la Centrale des Impayés par les
banques au cours de l’année 2006 pour l’absence ou l’insuffi -
sance de provision représentent 42,4 % en nombre et 23 % en
valeur de l’ensemble des chèques rejetés en compensation pour
le même motif.

Les chèques impayés sont concentrés sur la tranche comprise
entre dix mille et un million de dinars représentant 78 % des
chèques impayés déclarés.

Par secteur juridique, le nombre d’incidents est plus élevé pour
“les affaires personnelles” relevant du secteur privé (66 %). Par
zone géographique, la répartition des chèques impayés par
wilaya fait apparaître un nombre plus élevé pour Alger et les
villes environnantes.

En ce qui concerne les incidents non déclarés recensés par le
système de télécompensation, la wilaya d’Alger totalise 23162
chèques.

L'interdiction de chéquier a été appliquée à 4458 personnes
(physiques et morales) au cours de l'année 2006 et ce, pour des
périodes allant de 12 à 24 mois. 

Ce fichier est en diminution de 40 % par rapport à 2005.

L'interdiction bancaire d'émettre des chèques a pu avoir un effet
positif. En d'autres termes, la sanction bancaire d’interdiction de
chéquiers pour réduire les incidents de paiement liés à cet
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instrument a été relativement dissuasive. Il est à noter que les
banques disposent d'un moyen de consultation à distance des
fichiers des incidents de paiement. 

V.2.3 - CENTRALE DES BILANS 

Conformément à la réglementation en vigueur, la Banque
d'Algérie a mis en place une centrale des bilans. L'application
informatique nécessaire à la prise en charge des déclarations à la
Centrale des bilans étant prête, une rencontre avec les banques
et les établissements financiers pour le lancement de cette
Centrale a été organisée en juin 2005 avec le concours d'une
Banque Centrale de l'Eurosystème à l'effet de les informer sur
son mode de fonctionnement et de les sensibiliser à l'importan-
ce de cet outil ainsi qu'à la nécessité pour eux d'y adhérer. 

La Centrale des bilans sera le support de la cotation systéma-
tique des entreprises. Cet indice constitue un indicateur de la
santé financière de chaque entreprise et servira à la classification
des effets nécessaires aux opérations de politique monétaire.
Ces effets serviront de collatéraux indispensables, selon leur
degré de qualité, aux opérations de politique monétaire.
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CHAPITRE VI :
MODERNISATION DE
L'INFRASTRUCTURE 

DES SYSTEMES DE PAIEMENT

Après une phase de diagnostic et d'études, la Banque d'Algérie
et les banques de la place ont entrepris, à partir de 2003 et d'une
manière résolue, le développement et la modernisation des sys-
tèmes de paiement et ce, en cohérence avec les orientations gou-
vernementales. L'objectif était de mettre en place deux systèmes
de paiement interbancairesmodernes et efficaces, à savoir, un sys-
tème de règlements bruts en temps réel de gros montants et paie-
ments urgents et un système de paiements de masse. Ces systè-
mes de paiement ont pour fonctionnalité d'assurer des transferts
de fonds de façon efficace, sûr, rapide et sécurisé, tout en obser-
vant les recommandations universelles du Comité sur les systè-
mes de paiement et de règlement (CPSS) au niveau de la Banque
des Règlements Internationaux. 

Les objectifs assignés à la modernisation des systèmes de paie-
ment visent l'amélioration des services bancaires de base au pro-
fit de la clientèle, la traçabilité de bout en bout des opérations de
paiement et l'amélioration des canaux de transmission de la poli-
tique monétaire. Ces objectifs se déclinent sur les actions sui-
vantes :

· adapter les systèmes de paiement, de compensation et de
règlement interbancaires aux besoins des administrations, des
entreprises et des particuliers et tenir compte des exigences
d'une économie moderne, plus particulièrement en promou-
vant le développement des nouveaux instruments électro-
niques ;
· réduire les délais de règlement, notamment, pour les échan-
ges hors place ;
· rationaliser et améliorer les procédures et mécanismes de
recouvrement des instruments de paiement support papier tels
que chèques et lettres de change ;
· favoriser le développement des instruments de paiement
électroniques, notamment, la carte, le virement et le prélève-
ment automatique ;
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· réduire le coût global de gestion des paiements ainsi que le
coût des liquidités immobilisées dans les comptes de règle-
ment des banques ;
· introduire les normes internationales en matière de gestion
des risques de liquidité, de crédit et de protection contre les
risques systémiques surtout dans le système de règlements
bruts en temps réel de gros montants ;
· renforcer l'efficacité et la sécurité des échanges ;
· renforcer l'efficacité de la politique monétaire.

La réalisation de ces objectifs a conduit à :

· développer les normes et standards des paiements, préalable
indispensable pour la modernisation des paiements de masse,
· moderniser le système d'information de la Banque d'Algérie
en tant que complément nécessaire et appui aux systèmes de
paiement et traitement des opérations de politique monétaire ;
· renforcer l'infrastructure de télécommunications entre la
Banque d'Algérie et le siège social de chaque banque,
d'Algérie Poste, du Trésor public et du dépositaire central. Ce
réseau de la Banque d'Algérie facilite la transmission des
échanges et le traitement de bout en bout des opérations de
paiement. Il s'agit de la mise en place d’un système de trans-
mission sûr, fiable et sécurisé ;
· mettre en place une infrastructure permettant l'amélioration
de l'efficacité dans le traitement des opérations interbancaires
et du marché financier. 

En effet, la Banque d'Algérie a mis en place une infrastructure
permettant la plus grande efficacité dans le traitement des opé-
rations interbancaires et du marché financier et ce, en implé-
mentant le système de règlements bruts en temps réel de gros
montants et paiements urgents. Elle a participé activement à la
modernisation du système de paiements de masse par l'entremi-
se d'une filiale créée à cet effet avec les banques de la place et
les services financiers de la poste. Aussi, la Banque d'Algérie a
participé activement et directement à l'implémentation du systè-
me de télé-compensation. 
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La Banque d'Algérie a assuré la préparation du cadre règlemen-
taire portant sur l'organisation et le fonctionnement des deux
systèmes de paiement, de même que celui portant sur la sécuri-
té des systèmes de paiement. Aussi, le Conseil de la Monnaie et
du Crédit a édicté trois règlements à fin 2005. 

Ces deux systèmes de paiement sont entrés en production en
2006, le système de règlements bruts en temps réel de gros mon-
tants et paiements urgents le 8 février et la télé-compensation le
15 mai 2006. Le développement et la modernisation de ces deux
systèmes de paiement sont appelés à faciliter le développement
de l'intermédiation bancaire, à contribuer à l'amélioration de la
gestion des risques et à renforcer les liens institutionnels et fi-
nanciers avec les marchés.

VI.1 - SYSTÈME DE RÈGLEMENTS BRUTS EN TEMPS
RÉEL DE GROS MONTANTS ET PAIEMENTS URGENTS

L'entrée en fonctionnement du système de règlements bruts en
temps réel de gros montants et paiements urgents appelé systè-
me ARTS (Algeria Real Time Settlements) est intervenue
conformément aux dispositions du règlement n° 05-04 du 13
octobre 2005. Ce système répond à l'ensemble des principes
recommandés par le Comité sur les systèmes de paiement et de
règlement de la Banque des Règlements Internationaux, aussi
bien au niveau du cadre réglementaire, de l'infrastructure de pro-
duction et de secours qu'au niveau de l'irrévocabilité des paie-
ments et les facilités recommandées pour son fonctionnement. 

Le système ARTS fonctionne en continu et en temps réel chaque
jour ouvrable de 8 heures à 17 heures. Les tranches horaires,
avant et après l'ouverture de la journée d'échange, sont réservées
respectivement au démarrage technique du système et à la mise
en œuvre des procédures intervenant après l'arrêt des échanges
(reporting, archivage, réplication de données, mise en veille du
système). 

En tant qu'opérateur du système, la Banque d'Algérie peut réser-
ver une période à un ou plusieurs types d'opérations ou exclure
d'autres périodes selon les besoins opérationnels. La fonction
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d'administration de la journée permet de gérer le déroulement de
la journée d'échange, d'en définir plusieurs profils, de les modi-
fier en ligne et en différé. L'administrateur du système peut
intervenir au niveau des types d'opérations acceptées, de la défi-
nition de la période de temps réservée aux opérations dans les
marchés, de l'heure limite de réception des demandes de règle-
ment en provenance des systèmes nets, de l'heure limite de
règlement des soldes de systèmes nets. 

Ce système ne se limite pas uniquement aux règlements bruts
des opérations interbancaires de gros montants et paiements
urgents. Il prend en charge respectivement le règlement des sol-
des déversés par les chambres de compensation traditionnelles
gérées par la Banque d'Algérie et appelées a disparaître au fur et
à mesure de l'intégration de l'ensemble des instruments de paie-
ment de détail dans le système de télé-compensation, des soldes
déversés par le système de télé-compensation, des soldes déver-
sés par l'opérateur des paiements dans les marchés (bourse et
marché des titres de l'Etat). Ce système prend en charge aussi les
entrées et sorties de la monnaie fiduciaire initiées par l'ensemble
des agences des banques participantes au système.

Pour assurer la fluidité des paiements et prévenir la survenance
de risques de liquidité dans le système au cours de la journée
d'échanges, la Banque d'Algérie a ouvert le crédit intra-journa-
lier sous forme de pension livrée contre garanties en effets
publics.  Ces garanties doivent couvrir au minimum 110% du
montant de crédit intra-journalier accordé aux participants
demandeurs. 

Dans le cas où un participant est dans l'impossibilité de rem-
bourser le crédit intra-journalier, celui-ci est transformé automa-
tiquement en pension livrée overnight. La convention de pen-
sion livrée signée par l'ensemble des participants au système
précise les conditions de réalisation, en cas de défaut de rem-
boursement, des effets publics apportés en garantie des crédits
intra-journaliers. Le taux appliqué à la pension livrée overnight
est le taux de prise en pension à 24 heures de la Banque
d'Algérie majoré de deux points de pourcentage.
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De l'entrée en exploitation du système ARTS jusqu'à fin décem-
bre 2006, le système a été ouvert aux échanges pour une pério-
de 226 jours. Sur cette période, il a été enregistré en moyenne
630 opérations/jour représentant un montant quotidien moyen
de 750,6 milliards de dinars. Le nombre d'opérations enregis-
trées au titre de l'année 2006, s'élève à 142373 messages finan-
ciers, soit un volume mensuel moyen de l'ordre de 12943 trans-
actions. En valeur, les transactions réglées dans le système
ARTS ont atteint 169635 milliards de dinars, soit un montant
moyen mensuel de 15421,4 milliards de dinars.

La mise en exploitation de ce système a eu un important impact
sur la gestion de la trésorerie des banques et la gestion des flux
interbancaires. Au niveau de la conduite de politique monétaire,
le système a permis de bénéficier d'une souplesse et d'une rapi-
dité de transmission. 

VI.2 - SYSTÈME DE TÉLÉ-COMPENSATION DES PAIE -
MENTS DE MASSE

Parallèlement à la réalisation du système de règlements bruts en
temps réel de gros montants et paiements urgents, il a été pro-
cédé au lancement de la modernisation du système de paiement
de masse. 

Il s'agit d'un système de compensation automatisée de chèques,
effets, virements, cartes et prélèvements automatiques. Ce sys-
tème constitue une complémentarité au système de règlements
bruts en temps réel de gros montants et paiements urgents. Afin
de consolider le processus de normalisation et de modernisation
de la compensation des chèques, la Banque d'Algérie a pris en
charge l'impression des chèques sécurisés pour le Trésor public,
les banques et Algérie Poste. Il s'agit des chèques normalisées et
personnalisés avec relevé d'identité bancaire codifié suivant la
réglementation mise en place à cet effet.

En 2004, la Banque d'Algérie a créé une filiale (Centre de Pre-
compensation Interbancaire), avec la participation des banques
et Algérie Poste, pour assurer la réalisation du système de télé
compensation. Le Centre de Pre-compensation Interbancaire
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(CPI) a signé une convention de place avec l'ensemble des
banques participantes au système ainsi qu’avec Algérie Poste.
Cette convention fixe le cadre général régissant les relations
entre le Centre, opérateur du système appelé ATCI (Algérie
Télé-Compensation Interbancaire), et les participants et définit
les droits et obligations de chaque membre.

Le démarrage de ce système a eu lieu le 15  mai 2006. Le Centre
de Pré-compensation Interbancaire, avec l'assistance technique
étrangère, a procédé à l'installation des plates-formes de pro-
duction sur les sites de raccordement des dix neuf participants
(dix-huit banques plus Algérie Poste). Le système de télé-com-
pensation électronique a démarré, dans un premier temps, par la
compensation des chèques suivie par les virements, en juillet
2006,  et par les transactions monétiques en octobre 2006. 

Le système ATCI est auto protégé à travers la détermination des
limites maximales autorisées de soldes multilatéraux débiteurs
qu'il contrôle en permanence. Il envoie des messages d'alerte à
l'administrateur du système et aux participants concernés dans le
cas où le solde débiteur d'un participant approcherait la limite
autorisée. Ce système est sécurisé contre la fraude du fait que les
échanges se font par le transfert de fichiers scellés, cryptés et
signés suivant un protocole de sécurité piloté par un moniteur
intégré au système central et aux plates-formes de raccorde-
ment. Il est sécurisé contre les risques opérationnels à travers la
mise en place d'un site de secours à chaud et d'un site de secours
à froid distant. C'est un système complètement automatisé, repo-
sant sur l'échange de transactions électroniques dématérialisées.

Depuis son démarrage, le système ATCI a enregistré une aug-
mentation considérable des opérations de paiement transitant
par ce système. De 67928 opérations de paiement exécutées en
mai 2006, ce nombre est passé à 195650 opérations en juin 2006
et puis, progressivement, à 477588 opérations de paiement en
décembre 2006, soit une volumétrie en constante augmentation.
Pour les 159 journées ouvrables de télé-compensation de l'année
2006, le système a enregistré un volume de 2112441 opérations
de paiements par chèque, 202861 opérations de paiement par
virement et 13628 opérations de paiement par carte bancaire. Le
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système a enregistré 74891 opérations de rejet de chèques et 21
opérations de rejet de monétique. Ces rejets, dont un volume
plus important est enregistré durant les deux premiers mois de
fonctionnement du système, avaient pour principale cause les
difficultés techniques survenues au niveau des systèmes de
dématérialisation (scanning) des chèques. Depuis, ces difficul-
tés ont été résorbées. La moyenne journalière globale des échan-
ges en 2006 est de 145119 opérations.

En ce qui concerne les chèques, leur montant se répartit en
928457 chèques libellés d'un montant inférieur à 50000 dinars,
595909 chèques libellés entre 50000 et 200000 dinars et 588075
chèques de montants supérieurs à 200000 dinars. Les chèques
de moins de 50000 dinars prédominent avec une part relative de
43,95 %. Ainsi, le système a traité 207409 fichiers images rela-
tifs aux échanges des opérations de paiement par chèques dont
la valeur est de 50000 dinars et plus, soit un volume moyen de
1304 fichiers par journée de compensation. 

Les paiements par virement ont été introduits dans le système
ATCI à la fin du mois d'août 2006 et cela pour trois types de
virements : le virement standard clientèle, le virement de banque
à banque et le virement de régularisation. Le volume échangé
durant l'année 2006 est de l'ordre de 202861 opérations dont le
nombre le plus important porte sur les virements standard de
clientèle. 

Pour ce qui est des paiements par carte, les transactions moné-
tiques sont effectives dans le système depuis le début du mois
d'octobre 2006 pour les douze banques adhérentes au réseau
monétique interbancaire. Les opérations sur carte couvrent les
retraits sur DAB/GAB, les paiements sur terminaux de paiement
(TPE) et les remboursements sur TPE. Le volume échangé n'est
pas élevé. II a atteint 13628 opérations, soit une moyenne jour-
nalière de 324 opérations. Les paiements par carte bancaire sont
en phase de développement et la région d'Alger est choisie
comme région de développement pilote.
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VI.3 - AMÉLIORA TIONS DES OPÉRATIONS DE PAIE -
MENT

Sous l'angle des objectifs de développement et de modernisation
des systèmes de paiement, les résultats de l'année 2006 témoi-
gnent des performances en matière de réforme des systèmes des
paiements et d'amélioration notable de la qualité des services
bancaires.  

Les délais de recouvrement des paiements (chèques, virements)
ont été considérablement raccourcis et la qualité des services
bancaires de paiement s'est améliorée, à mesure que l'adhésion
de la clientèle pour les paiements scripturaux s'accroît progres-
sivement.

Corrélativement, le coût de recouvrement des paiements scrip-
turaux est en baisse, car les banques n'utilisent plus les systèmes
de chèques déplacés coûteux et nécessitant une gestion interne
très lourde.

En outre, la gestion de la trésorerie des banques s'est bien amé-
liorée à en juger par la baisse régulière des réserves libres des
banques et l'évolution des placements auprès de la Banque
d'Algérie des excédents en facilité marginale de dépôts rémuné-
rés. Cette amélioration a contribué à un meilleur suivi des réser-
ves obligatoires, appuyé par une meilleure prévision de la liqui-
dité.  

La rapidité du traitement et la traçabilité des opérations de paie-
ment dans les deux systèmes sont des conditions d'amélioration
de la bancarisation et d'une pénétration bancaire plus large, en
rendant le recours au système bancaire plus attractif parce  que
plus  rapide et plus sûr. Cependant, afin de permettre à la clien-
tèle de bénéficier pleinement de ces avancées technologiques,
les banques doivent compléter la mise en place des procédures
internes ainsi qu'un système d'information adéquat pour l'admi-
nistration et la gestion des nouveaux systèmes de paiement.      

Les deux nouveaux systèmes de paiement, qui sont rentrés en
production en 2006, contribuent aussi au dispositif de préven-
tion et de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement
du terrorisme. 
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CHAPITRE VII :
CONTROLE ET

SUPERVISION BANCAIRE

Pour assurer l'intégrité et la solidité du système bancaire, un
contrôle permanent des banques et établissements financiers,
notamment de leurs procédures d'évaluation, de suivi, de gestion
et de maîtrise des risques, doit être conduit avec rigueur.

En effet, la supervision est une activité permanente qui vise éga-
lement à protéger les déposants et les opérateurs économiques
de même qu'à éviter les risques découlant d'une mauvaise ges-
tion et/ou des engagements trop importants.

L'effort permanent et soutenu du Conseil de la Monnaie et du
Crédit, de la Banque d'Algérie et de la Commission Bancaire en
matière de réglementation, de contrôle et de supervision de l'ac-
tivité bancaire, s'inscrit dans cet objectif stratégique de dévelop-
pement ordonné de l’intermédiation financière.

La Banque d'Algérie continue de bénéficier de l'assistance tech-
nique du Fonds Monétaire International et de la coopération
avec certaines Banques Centrales. Cela porte, notamment, sur la
mise en place d'organisation opérationnelle, de procédures et de
méthodes de contrôle et de supervision.

VII. 1 - CHAMP DE LA SUPERVISION

Afin de prendre en charge l'ensemble des dispositions légales, le
Conseil de la Monnaie et du Crédit et la Banque d'Algérie ont
mis en place un dispositif réglementaire complet en matière de
contrôle bancaire. 

De par la loi, la Commission Bancaire est l'autorité en charge de
la supervision bancaire qui s'effectue sur pièces et sur place. La
Banque d'Algérie est  chargée, pour le compte de la Commission
Bancaire d'effectuer les contrôles sur pièces et d'exercer le
contrôle sur place par ses agents.
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Le contrôle du respect de la réglementation édictée repose sur
les déclarations des banques et établissements financiers (repor-
ting) pour le contrôle sur pièces et sur des missions d'inspection
régulières auprès de ces institutions pour le contrôle sur place.
Les reporting des banques et établissements financiers sont
réglementés par des textes qui fixent les contenus et la périodi-
cité de déclarations, ainsi que les délais de transmission.

Jusqu'au début 1999, l'activité de supervision des banques et des
établissements financiers était concentrée essentiellement
autour des six banques publiques et d'une banque mixte. Depuis,
le secteur bancaire a connu l'installation de nouvelles banques et
nouveaux établissements financiers privés nationaux et étran-
gers, soit 24 institutions à fin 2006 assujetties à la supervision,
après le retrait d'agrément et la mise en liquidation durant la
période 2003-2006 de neuf banques et établissements financiers.
Cela a rendu plus ardû le travail des inspecteurs.

Les faiblesses d'organisation des banques publiques, l'importan-
ce de leurs parts de marché, avec près de 90% de l'activité ban-
caire, ainsi que la qualité de leurs systèmes d'information ne
facilitent pas les opérations de la supervision, tant en ce qui
concerne le contrôle sur pièces qu'en ce qui concerne le contrô-
le sur place, et nécessitent la mobilisation d'équipes renforcées
d'inspecteurs de la Banque d'Algérie.

Le réseau des banques et établissements financiers a évolué à la
hausse entre 2004 et 2006, passant de 1183 guichets (agences et
succursales) à fin 2004 à 1230 à fin 2005 et 1278 guichets à fin
2006. Les guichets de banques publiques en représentent 89,8 %
en 2004, 89,2 % en 2005 et 88,1 % en 2006. De plus, à fin 2006,
les banques emploient un effectif de 32577 agents dont celui des
banques publiques représente 89,5 % environ. 

VII.2 - ACTIVITE S DE CONTROLE ET DE SUPERVISION

Les cinq principales fonctions de la supervision bancaire sont :
. la surveillance micro prudentielle sur pièces ;
. la surveillance générale du système bancaire ;
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. l'inspection des institutions bancaires sur place ;

. le contrôle des opérations de commerce extérieur et des
transferts ;
. le contrôle du dispositif et des mesures de lutte contre le
blanchiment et le financement de terrorisme.

Dans le cadre du dispositif réglementaire, outre le contrôle sur
pièces effectué sur la base des déclarations des banques et éta-
blissements financiers transmises à la Banque d'Algérie, des
missions de contrôle sur place sont dépêchées auprès des
banques et des établissements financiers (siège social et agen-
ces). Ces missions d'inspection et de contrôle sont, selon le cas,
ponctuelles, par segment d'activité ou intégrales, conformément
à un programme arrêté par délibération de la Commission
Bancaire et/ou par la Banque d'Algérie.

Eu égard à la densification du réseau des banques et établisse-
ments financiers, une structure spécialisée a été mise en place,
en 2002, au sein de la Direction Générale de l'Inspection
Générale, en vue de prendre en charge le renforcement du
contrôle sur pièces.

Les rapports de synthèse des contrôles sur pièces, élaborés par
cette structure, sont transmis, pour suite à donner, à la
Commission Bancaire. Les contrôles sur pièces, lorsque les ana-
lyses indiquent des signes précurseurs de difficulté, peuvent
déboucher sur des missions de contrôle sur place.

Sur la base d'un programme de contrôle intégral des banques et
établissements financiers, les inspecteurs de la Banque d'Algérie
mènent régulièrement des opérations de contrôle intégral sur
place depuis 2001.

Le contrôle intégral sur place vise à s'assurer de la bonne gou-
vernance et du strict respect des règles professionnelles des
institutions contrôlées. Il permet de vérifier la régularité des
opérations bancaires effectuées, la conformité des données
déclarées à la Banque d'Algérie avec les données chiffrées obte-
nues et vérifiées sur place, la mise en œuvre du contrôle interne
conformément à la réglementation en vigueur et plus particuliè-
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rement le volet gestion des risques. Le respect de la réglementa-
tion des changes en matière de gestion des opérations de com-
merce extérieur, la qualité de l'organisation de la banque ou de
l'établissement financier, sont également examinés.

Les missions de contrôle périodique sur place peuvent être
menées dans le cadre d'un programme annuel arrêté par la
Commission Bancaire, ou des missions ponctuelles pour des
contrôles partiels spécifiés, et ou limitées à un segment de mar-
ché.  

Les rapports de contrôle intégral sur place sont transmis à la
Commission Bancaire. 

Par ailleurs, le dispositif de contrôle interne a été institué en
2002 par un règlement du Conseil de la Monnaie et du Crédit.
Les banques et établissements financiers sont tenus d'élaborer
des manuels de procédures relatifs à leurs différentes activités.
Les rapports établis à la suite des contrôles effectués doivent
être communiqués à l'organe exécutif et à sa demande à l'orga-
ne délibérant et, le cas échéant, au Comité d'audit.

La mise en place complète de ce système permettra aux banques
et établissements financiers de disposer d'un outil de contrôle et
facilitera le contrôle externe et la supervision par l'autorité de
contrôle. 

Durant les cinq dernières années (2002-2006), toutes les institu-
tions bancaires ont fait l'objet d'un contrôle intégral sur place.
Au cours de l'année 2006, trois banques privées ont fait l'objet
de ce type de contrôle.  

Les rapports d'inspection y compris les rapports sur contrôle
intégral sur place, sont traités par la Commission Bancaire qui
prononce, le cas échéant, des rappels à l'ordre, des injonctions
ou des sanctions. 

Dans le passé, différentes mesures et sanctions ont été prises par
la Commission Bancaire.
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A partir de 2002, l'étude et l'évaluation par le Conseil de la
Monnaie et du Crédit des demandes de création de banques ont
été renforcées et plusieurs demandes d'autorisation de constitu-
tion de banques ont été rejetées, pendant qu'un suivi spécifique
des banques nouvellement créées est assuré dans leur phase de
démarrage. En septembre 2006, le Conseil de la Monnaie et du
Crédit a édicté un nouveau règlement qui renforce les modalités
et les conditions de constitution et d'agrément des banques et
établissements financiers. Il s'agit de fait d'un premier niveau de
contrôle des institutions appelées à s'installer. 

Corrélativement à la mise en œuvre de l'ordonnance n° 03-11 du
26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit, le cadre légal et
réglementaire de la supervision a été renforcé par la promulga-
tion de la loi relative à la lutte contre le blanchiment d'argent et
le financement du terrorisme et du règlement y afférent qui
confèrent un rôle important à la supervision bancaire
(Inspection Générale de la Banque d'Algérie et Commission
Bancaire).

VII.3 - PRINCIP AUX RESULTATS EN 2006

L'effort substantiel entrepris au cours de l'année 2006, pour ren-
dre plus efficace le dispositif de contrôle a permis à la Banque
d'Algérie, au Conseil de la Monnaie et du Crédit et à la
Commission Bancaire de réagir rapidement à l’évolution de la
situation prudentielle de certaines banques et établissements fin-
anciers. 

VII.3.1 - Renforcement du contrôle surpièces

Le contrôle sur pièces s'est renforcé au cours des années 2002-
2006, notamment par une meilleure prise en charge des aspects
organisationnels pour faire face aux exigences accrues du
contrôle de l'activité et de la supervision bancaires.

Parallèlement, de nouvelles applications informatiques ont été
mises en place, permettant le développement de bases de don-
nées afin de doter l'activité de contrôle d'un outil performant. Le
contrôle sur pièces, qui constitue pour la Banque d'Algérie le
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premier niveau d'un système d'alerte permettant une meilleure
surveillance du système bancaire, s'étend à fin 2006 aux 24
institutions dont 12 banques privées, 6 banques publiques et 6
établissements financiers. Le champ de ce contrôle, qui s'était
réduit en 2006 par la liquidation, en 2005 et début 2006, de six
institutions (quatre en 2005 et deux en 2006) s'est renforcé, par
la suite, par l'installation de trois nouvelles institutions à capi-
taux privés étrangers (une banque et deux établissements finan-
ciers). 

Sur le plan du contrôle individuel des banques et établissements
financiers, les travaux réalisés en 2006 ont consisté à :

.  s'assurer de la réception des documents comptables et pru-
dentiels transmis par les banques et établissements financiers
dans les délais réglementaires ;
. vérifier la fiabilité des informations reçues, analyser et cor-
riger les anomalies par les relances d'explication nécessaires ;
. exploiter les rapports des commissaires aux comptes ;
. interpréter les informations reçues et détecter les éventuelles
infractions ;
. participer à l'analyse financière et prudentielle périodique et
relever les évolutions défavorables ;
. proposer des mesures pour redresser la situation des banques
en difficulté ;
. alerter la Commission Bancaire sur le non-respect par les
banques et établissements financiers des normes prudentiel-
les;
. élaborer les différents projets pour les besoins de développe-
ment de la supervision.

Sur le plan macro-prudentiel, les travaux réalisés ont porté sur
l'agrégation des données comptables et prudentielles des institu-
tions et l'élaboration des indicateurs de leur solidité financière.

Au cours de l'année 2006, en plus des réunions de travail tenues
avec les représentants des banques et établissements financiers
assujettis, 637 lettres de relance, de suite, de demande d'expli-
cations et d'informations leur ont été adressées contre 454 en
2005.
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Cette augmentation de correspondances, adressées dans le cadre
de l'exercice du contrôle sur pièces, indique le renforcement
continu de la prise en charge des déclarations réglementaires et
reportings transmis aux autorités de supervision par les banques
et établissements financiers.

En matière de non respect des normes prudentielles, les cas de
relance concernent essentiellement les banques. Ces relances
portent sur le dépassement de normes de division des risques, le
dépassement de normes de position de change et, en des rares
cas, le non respect du ratio de solvabilité. 

Un certain nombre de relances porte sur les retards de transmis-
sion des reportings réglementaires, principalement des situa-
tions comptables mensuelles.

Les relances au titre des anomalies et irrégularités concernent
une institution pour la non observation du ratio de solvabilité,
quatre institutions pour le dépassement du ratio de division des
risques, cinq institutions pour le dépassement de normes en
matière de positions de change ouvertes et trois banques pour
l'insuffisance de l'actif net. 

Les travaux d'exploitation des rapports de contrôle interne des
banques et établissements financiers montrent que certaines
institutions ne répondent pas de manière satisfaisante aux exi-
gences réglementaires. La raison principale est souvent l'absen-
ce de la mise en place organisationnelle et opérationnelle satis-
faisante du dispositif de contrôle interne qu'il s'agisse du contrô-
le interne de premier niveau ou du contrôle interne de deuxième
niveau. Cependant, les banques et établissements financiers
mettent l'accent sur la finalisation du dispositif de contrôle inter-
ne, qui est avant tout un dispositif élaboré pour leur permettre de
prendre en charge l'évaluation, la gestion et la maîtrise des
risques selon les standards internationaux. 

Le système bancaire dans sa globalité continue, à l'instar des
années 2004 et 2005,  d'enregistrer au cours de 2006, des amé-
liorations en matière de respect des dispositions légales et régle-
mentaires le régissant. L'amélioration des systèmes d'informa-
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tion des banques, à la faveur de la modernisation des systèmes
de paiement, a permis à plusieurs institutions la résorption des
retards de déclaration et une meilleure prise en charge des
risques. Néanmoins, quelques retards ont persisté en 2006 en
raison de la déficience des systèmes d'information de quelques
banques et établissements financiers.

Le constat général des superviseurs est, qu'au cours de l'année
2006, le renforcement soutenu de la supervision s'est accompa-
gné par des progrès enregistrés par le système bancaire en
matière de respect des dispositions réglementaires le régissant.

Néanmoins, quelques banques et établissements financiers ont
rencontré des difficultés et même des déficiences en matière de:

. respect des  normes prudentielles réglementaires ;

. déclarations aux centrales ;

. maîtrise de leur management et du contrôle interne ;

. déclarations à bonne date ; et

. publication des comptes à bonne date.

La Commission Bancaire, au vu des constats négatifs du contrô-
le sur pièces et des résultats des contrôles sur place concernant
des institutions en difficultés, a engagé des actions. 

VII.3.2 - Intensification du contrôle sur place

Au cours de l'année 2006, les contrôles sur place engagés par la
Direction Générale de l'Inspection Générale entraient dans le
cadre de la supervision bancaire et des opérations de commerce
extérieur domiciliées auprès des banques et autres intermédiai-
res agréés. Ces missions effectuées sur place, en 2006, ont
confirmé l'apparition des risques opérationnels majeurs induits
pour les banques contrôlées par des insuffisances en matière
d'organisation, de fonctionnement, de système de contrôle inter-
ne et du suivi et la gestion des risques. Ces risques opérationnels
ont engendré des préjudices financiers pour certaines banques
publiques. 
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Ces défaillances constituent un écueil majeur pour l'accomplis-
sement des missions de supervision, d'une manière générale, et
de contrôle sur place, en particulier, du fait des lenteurs dans la
communication de l'information aux inspecteurs, des incohéren-
ces relevées dans les informations produites et, à de rares cas,
d'indisponibilité de données demandées.

Au cours de l'année 2006, quatre banques ont fait l'objet d'éva-
luation de leur portefeuille. Les contrôles effectués ont consisté
à évaluer la qualité des risques pris par ces banques, à classer
leurs créances et engagements par signature conformément à la
réglementation prudentielle en vigueur et à appliquer aux
risques classés les niveaux de provisionnement réglementaires. 
Les contrôles ont été étendus à environ 80% du montant des
engagements à fin 2005 et ont permis de mettre en exergue une
importante concentration des risques sur le secteur privé, de
même que sur des groupes (au sens de l'Instruction 74/94) non
déclarés en tant que tels. 

Bien que des améliorations notables aient été enregistrées en
matière de maîtrise d'octroi de crédits et de gestion des engage-
ments par signature, les travaux de mission indiquent que beau-
coup reste à faire dans le domaine de procédures, de surveillan-
ce et du suivi des risques de crédit au niveau de certaines
banques contrôlées et que les insuffisances au niveau du mana-
gement ne sont pas encore entièrement surmontés.

En 2006, trois banques ont fait l'objet du contrôle intégral et
soixante seize (76) interventions de vérification sur place ont été
assurées par les inspecteurs de la Banque d'Algérie au titre des
conditions d'ouverture et de transfert d'agences et de sièges de
banques et établissements financiers.

En ce qui concerne le contrôle a posteriori des opérations de
commerce extérieur, 50631 dossiers de domiciliation ont été
contrôlés en 2006, contre 28805  en 2005, 31575 en 2004 et
34395 en 2003.

L'année 2006 a enregistré également un accroissement des
moyens matériels dédiés à la supervision et le renforcement des
moyens humains.
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En vue de renforcer les moyens de la supervision, la Direction
Générale de l'Inspection Générale a continué à bénéficier, de
l'assistance d'experts du Fonds Monétaire International, tant
dans la formalisation de manuels de procédures, de vérification
des données comptables, d'évaluation du portefeuille de crédits
et d'évaluation des systèmes de contrôle interne, qu'en ce qui
concerne le contrôle permanent.

En matière de contrôle des opérations du commerce extérieur,
les contrôles a posteriori vise essentiellement :

. de s'assurer que les flux financiers entre l'Algérie et le reste
du monde correspondent à des flux physiques réels effectués ;
. de s'assurer que ces mêmes flux physiques de biens et ser-
vices sont déclarés à leur valeur réelle tant à l'importation qu'à
l'exportation ;
. de s'assurer que les guichets domiciliataires désignés se
conforment bien aux prescriptions et procédures générales
concernant le contrôle financier des importations et des expor-
tations ;
. de vérifier que les déclarations obligatoires à la Banque
d'Algérie ont été faites dans les normes et délais réglementai-
res ;
. de vérifier que les diligences qui leur incombent aux termes
de la législation et la réglementation sont observées.

En matière de lutte contre le blanchiment d'argent et le finance-
ment du terrorisme, dont le cadre légal et réglementaire est
récent, des actions de formation des inspecteurs de la Banque
d'Algérie ont été menées.

VII.4 - DISPOSITIF DE LUTTE CONTRE LE BLANCHI -
MENT D'ARGENT ET LE FINANCEMENT DU TERRO-
RISME

La prévention et la lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme revêt une acuité permanente et cons-
titue un défi important pour l'Algérie. Bien que le financement
du terrorisme ait été incriminé depuis les années 90, ce dernier
ainsi que le blanchiment d'argent ont fait l'objet d'une loi cadre
en février 2005. 
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Conformément à la loi n° 05-01 du 6 février 2005 relative à la
prévention et à la lutte contre le blanchiment d'argent et le finan-
cement du terrorisme, impliquant directement la Banque
d'Algérie et la Commission Bancaire, le Conseil de la Monnaie
et du Crédit a édicté le règlement n° 05-05 du 15 décembre 2005
en vue d'en réglementer les aspects, notamment opérationnels,
touchant le domaine bancaire à travers ses spécificités. 

Ce dispositif complet permet de mieux définir le rôle des diffé-
rents intervenants et assujettis de la sphère bancaire et de leurs
obligations, afin de prémunir le secteur bancaire des risques et
abus que véhiculent toute criminalité et délinquance financière.  

Dans le cadre de cette loi, et afin de préserver l'intégrité du sys-
tème bancaire et le mettre à l'abri des abus financiers et de l'uti-
lisation indue et illicite des canaux bancaires pour des opéra-
tions de blanchiment ou de financement du terrorisme, il conve-
nait de compléter le dispositif légal existant. Le dispositif légal
a été complété par une instrumentation réglementaire bancaire
faisant partie d'un dispositif complet visant la mise en place d'un
plan d'actions, de procédures, de mécanismes opérationnels et
de formation/information. 

Les risques pour le secteur bancaire que véhiculent toute délin-
quance financière portent, notamment sur :

· le risque d'atteinte à la réputation (place et banque),
· le risque opérationnel,
· le risque juridique,
· le risque de concentration.

Afin de prévenir ces risques, il convenait de mettre en place un
dispositif complet de lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme et de mieux définir le rôle des diffé-
rents intervenants et assujettis de la sphère bancaire et de leurs
obligations. Ces éléments mis en place sont de nature à dimi-
nuer, dans de très grandes proportions, la probabilité que les
assujettis ne deviennent instrument ou victime de cette crimina-
lité financière. 
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Le règlement édicté par le Conseil de la Monnaie et du Crédit
définit l'ensemble des dispositions que doivent prendre les
banques et établissements financiers et les services financiers de
la Poste et traite, notamment :

· de la mise en place d'un programme écrit de lutte ;
· d'un dispositif de bonne diligence et de connaissance clien-
tèle ;
· de la conservation des documents ;
· du correspondant banking ;
· des systèmes de veille et d'alerte ;
· de la déclaration de soupçon ;
· des virements électroniques et des mises à disposition de
fonds ;
· du rôle des organes externes des banques et établissements
financiers ;
· des obligations des inspecteurs de la Banque d'Algérie ;
· de la supervision de la Commission Bancaire ;
· des relations Banque d'Algérie/Commission Bancaire/ Cellule
de traitement du renseignement financier (CTRF) ;
· de la protection légale des déclarants de bonne foi ;
· de l'inopposabilité du secret bancaire à la CTRF ;
· de l'obligation de la confidentialité de la déclaration de soup-
çon ;
· du respect des mesures conservatoires en matière de sursis à
exécution des opérations suspectes ;
· de la surveillance des comptes et des opérations de person-
nes potentiellement exposées ;
· de la formation et de l'information du personnel ;
· de l'assujettissement des bureaux de change au règlement.

Avec la publication de la loi, des deux décrets d'application et du
règlement, l'Algérie dispose du cadre légal et réglementaire
requis et universellement admis en matière de lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme, conforme
aux exigences internationales, aux usances et aux règles de
bonne diligence.

La Commission Bancaire a pris comme objectif pour 2006 d'é-
valuer le dispositif de lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme mis en place au niveau de ses assu-
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jettis par le biais d'un questionnaire et d'une inspection sur place.
Le questionnaire a été transmis aux banques, établissements fin-
anciers et autres institutions concernées au cours du quatrième
trimestre 2006 et sera suivi d’une mission d’inspection sur place
qui sera déligentée pour contrôler la mise en place du dispositif
de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du ter-
rorisme.
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CHAPITRE VIII :
SITUATION MONET AIRE

ET POLITIQUE MONET AIRE

L'évolution macro-financière au cours des années 2000 à 2006
s'est caractérisée par l'émergence, d'une manière soutenue, d'une
position financière solide de l'Algérie conjuguée à une perfor-
mance économique robuste et une maîtrise de l'inflation.

En particulier, l'accumulation des réserves officielles de change
par la Banque d'Algérie, depuis l'année 2000, la viabilité à
moyen terme de la balance des paiements ainsi que la forte
réduction de la dette extérieure ont permis d'assurer une solva-
bilité extérieure renforcée contribuant à une amélioration de l'al-
location des ressources financières. 

En tant que déterminant majeur des tendances monétaires entre
2000 et 2006, l'agrégat avoirs extérieurs nets s'est particulière-
ment accru en 2006. Cette année s'est caractérisée par un niveau
des avoirs extérieurs nets excédant la masse monétaire (M2) et
une émergence des créances nettes du Trésor sur le système ban-
caire. Ce qui influe profondément sur la conduite de la politique
monétaire.

VIII.1 - EV OLUTIONS MONET AIRES

L'analyse de la situation monétaire montre que l'évolution de l'a-
grégat avoirs extérieurs nets reflète les bonnes performances de
la balance des paiements réalisées, en grande partie, au second
semestre 2006. Cet agrégat très significatif dans la situation
monétaire consolidée a atteint 5515,05 milliards de dinars à fin
décembre 2006 contre 4856,77 milliards de dinars à fin juin
2006. Il était passé de 3485,45 milliards de dinars au 30 juin
2005 à 4179,66 milliards de dinars à fin décembre 2005, date à
la laquelle les avoirs extérieurs nets ont dépassé les liquidités
monétaires et quasi monétaires dans l'économie nationale. 

Au cours de l'année 2006, les avoirs extérieurs nets ont excédé
d'une manière accrue la masse monétaire au sens de M2, témoi-
gnant que les avoirs en devises sont la source de création moné-
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taire en Algérie. En effet, les réserves officielles de change déte-
nues par la Banque d'Algérie garantissent totalement la masse
monétaire dans l'économie nationale, à mesure que les avoirs
intérieurs nets sont devenus négatifs à concurrence de 581,3
milliards de dinars à fin 2006. De plus, à cette date, les avoirs
extérieurs nets de la Banque d'Algérie excèdent l'agrégat avoirs
extérieurs nets consolidé du système bancaire, confirmant le
rôle primordial des réserves officielles de change dans le pro-
cessus de création monétaire en Algérie.  

La masse monétaire s'est accrue de 18,67 % en 2006, avec un
rythme plus élevé  au second semestre 2006 (11,98 %), contre
seulement 11,2 % en 2005. En rythme semestriel, le taux de
croissance monétaire est passé de 4,4 % au second semestre
2005 à 5,97 % au premier semestre 2006. Cette augmentation
tendancielle du rythme de croissance monétaire se conjugue
avec la stabilisation du ratio circulation fiduciaire/M2 autour de
22 %, en données semestrielles. Par contre, le ratio dépôts à
vue/M2 est en hausse : 42,28 % à fin décembre 2006 contre
38,60 % à fin juin 2006 et 36,09 % à fin décembre 2005.
Corrélativement, le ratio dépôts à terme/M2 recule, pendant que
l'agrégat quasi monnaie (dépôts en dinars à terme et dépôts en
devises) enregistre des augmentations saisonnières au second
semestre des années 2005 et 2006. Le trend baissier du ratio
dépôts à terme/M2 est dû à l'évolution de la structure des dépôts
des entreprises des hydrocarbures, dont une part accrue de l'é-
pargne financière est détenue en instruments à vue. 

L'année 2006 se caractérise par une forte croissance de la masse
monétaire (18,67%) comparativement au rythme enregistré en la
matière en 2005 et ce, après le trend baissier durant les cinq
années précédentes. Cependant, l'épargne par le Trésor d'une
partie du surcroît de ressources inhérentes à la fiscalité pétroliè-
re a contribué à atténuer l'expansion monétaire en 2006. 

La situation monétaire consolidée montre que le Trésor public
est créancier net du système bancaire depuis fin 2004, vu l'im-
portance du Fonds de régulation des recettes, même s'il a recou-
ru  en 2006 aux avances exceptionnelles de la Banque d'Algérie,
pour un montant de 627,8 milliards de dinars, pour les rem-
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2002 2003 2004 2005 2006

Avoirs extérieurs nets 1 755,7 2 342,6 3 119,2 4 179,7 5 515,0

Banque centrale 1 742,7 2 325,9 3 109,1 4 151,5 5 526,3

Banques commerciales 13,0 16,7 10,1 28,2 -11,3

Avoirs intérieurs nets 1 145,8 1 011,8 618,9 -22,1 -581,4

Crédits intérieurs 1 845,4 1 803,6 1 514,4 846,6 601,3

Crédits à l'État (nets) 578,6 423,4 -20,6 -933,2 -1 304,1

Banque centrale -304,8 -464,1 -915,8 -1 986,5 -2 510,7

Banques commerciales 774,0 757,4 736,9 777,3 870,8

Dépôts aux CCP et au Trésor 109,4 130,1 158,3 276,0 335,8

Crédits à l'économie * 1 266,8 1 380,2 1 535,0 1 779,8 1 905,4

Fonds de prêts de l'État -36,2 -59,7 -49,0 -54,6 -33,5

Engagements extér. à moyen et long terme -36,6 -41,9 -49,6 -20,6 -19,4

Autres postes (nets) -626,8 -690,2 -796,9 -793,5 -1 129,8

Monnaie et quasi-monnaie (M2) 2 901,5 3 354,4 3 738,0 4 157,6 4 933,7

Monnaie 1 416,3 1 630,4 2 160,5 2 421,4 3 167,6

Circulation fiduciaire (hors banques) 664,7 781,4 874,3 921,0 1 081,4

Dépôts à vue dans les banques 642,2 718,9 1 127,9 1 224,4 1 750,4

Dépôts au Trésor et CCP 109,4 130,1 158,3 276,0 335,8

Quasi-monnaie 1 485,2 1 724,0 1 577,5 1 736,2 1 766,1

Monnaie et quasi-monnaie (M2) 17,3 15,6 11,4 11,2 18,7

Monnaie 14,4 15,1 32,5 12,1 30,8

Quasi-monnaie 20,3 16,1 -8,5 10,1 1,7
Avoirs intérieurs nets -1,5 -11,7 -38,8 -103,6 2 530,8

Crédits intérieurs 12,0 -2,3 -16,0 -44,1 -29,0

Crédits à l'État (nets) 1,6 -26,8 -104,9 4 430,1 39,7

Crédits à l'économie 17,5 9,0 11,2 15,9 7,1

Pour mémoire :

Ratio de liquidité (M2/PIB) 63,9 63,7 61,0 55,4 58,8

Monnaie/PIB 31,2 31,0 35,3 32,3 37,7

Circulation fiduciaire (hors banques)/PIB 14,6 14,8 14,3 12,3 12,9

Crédits à l'économie/PIB 27,9 26,2 25,1 23,7 22,7

Monnaie/M2 48,8 48,6 57,8 58,2 64,2

Circulation fiduciaire (hors banques)/M2 22,9 23,3 23,4 22,2 21,9

Multiplicateur monétaire 3,4 2,9 3,2 3,6 3,7

  *En 2006, hors rachat par le Trésor des créances non performantes sur les entreprises destructurées et/ou 
dissoutes, dont un montant de 90,803 milliards de dinars a été enregistrés dans la rubrique crédits au niveau
des banques publiques, le taux de croissance des crédits en 2006 s'établit à 12,16% au lieu de 7,06 %

(En pourcentage)

(En milliards de dinars ; fin de période)

(Variation annuelle en pourcentage)
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GRAPHIQUE 17
STRUCTURE DE LA MASSE MONETAIRE
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GRAPHIQUE 18
CONTREPARTIES DE LA MASSE MONETAIRE
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boursements par anticipation de la dette de rééchelonnement. En
conséquence, une partie de la dette extérieure de rééchelonne-
ment a été transformée en dette intérieure du Trésor à l'égard de
la Banque d'Algérie, sans ponction sur le Fonds de régulation.
Ce qui augmente la dette publique intérieure qui est alimentée,
par ailleurs, par les rachats de créances bancaires non perfor-
mantes.   

Comparativement à l'année 2005, les créances des banques sur
le Trésor se sont accrues de 93,59 milliards de dinars en 2006,
principalement au premier semestre, par le biais des rachats de
créances bancaires non performantes par le Trésor. Par contre,
l'agrégat “autres crédits” sur l'Etat dans la situation monétaire  a
enregistré une expansion au second semestre 2006, après une
relative stabilisation entre juin 2005 et juin 2006.   

Avant les ajustements pour la prise en compte des créances
rachetéespar le Trésorpublic en 2005 et 2006, les crédits à
l'économie se sont accrus de 12,16 % en 2006 contre 15,94 % en
2005. En termes semestriels, l'accroissement au second semest-
re 2006 est de 6,5 %, soit un rythme plus élevé que celui enre-
gistré au second semestre 2005 (3,45 %) et au premier semestre
2006 (5,31 %). 

L'analyse de la structure des crédits par secteur juridique mon-
tre qu'une plus grande partie des flux de crédit a été allouée au
secteur privé. De plus, la concentration des crédits au titre de
certains gros débiteurs privés, qui a émergé comme phénomène
structurel au niveau des portefeuilles de certaines banques
publiques, reste une préoccupation sous l'angle de la gestion des
risques de crédit par les banques. 

La part des crédits distribués aux entreprises privées et ménages
a fortement augmenté les deux dernières années, à en juger par
son niveau à fin 2006. Cette part a atteint 55,5 % contre 50,4%
à fin 2005 et 44 % à fin 2004. Corrélativement, les crédits dis-
tribués aux entreprises publiques sont en baisse. Cette baisse
s'explique par la combinaison de plusieurs facteurs dont : le
rachat par le Trésor des créances non performantes sur les entre-
prises publiques déstructurées, la privatisation des entreprises
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publiques consommatrices de crédits ainsi que la budgétisation
des pertes des entreprises publiques en difficulté. 

En matière de maturités et à fin 2006, les crédits à long terme
sont en forte augmentation, en raison de l'évolution favorable
des crédits hypothécaires et des crédits d'investissement distri-
bués au secteur de l’énergie et aux unités de dessalement de
l'eau de mer.

Par branche d'activité et à fin 2006, l'industrie a bénéficié de
49,7 % des crédits (y compris les obligations détenues par les
banques), le secteur de la construction de 15,6 % et le commer-
ce de 9,5 %, alors que les crédits à l'agriculture ne représentent
que 4,8 % des crédits bancaires totaux alloués. Il est utile de
souligner que l'Etat finance une partie des investissements dans
l'agriculture par le biais du Programme national de développe-
ment de l'agriculture (PNDA), pendant que l'autofinancement
reste un important mode de financement de ce secteur. 

Dans toutes les branches d'activité, la part des crédits distribués
par les banques publiques est largement supérieure à celle
allouée par les banques privées. Les banques privées participent
au financement du commerce pour 29,6 % (taux le plus élevé
par branche), alors que leur contribution est de 25 % pour le
financement de l'agriculture et de 18,1 % pour les crédits aux
particuliers. 

C'est dans un contexte de conditions de financement favorables
et d'expansion des crédits à l'économie en 2006, que la liquidité
des banques (dépôts à la Banque d'Algérie y compris les repri-
ses de liquidités et la facilité marginale) est devenue plus ample.
Son augmentation a été de 414,9 au cours de l'année 2006, dont
264,3 milliards de dinars au titre du second semestre 2006. En
effet, ces flux de liquidités bancaires ont représenté 20,3 % et
32,4 %, respectivement au premier et au second semestre de
2006, de l'augmentation globale des liquidités du système finan-
cier (Trésor et banques).

L'évolution ainsi enregistrée de la liquidité des banques reflète
la persistance de l'excès de liquidité sur le marché monétaire
dont l'apparition remonte à 2002, en contexte de stérilisation
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d'une partie des ressources par le Trésor public. En outre, l'ex-
cès de liquidité bancaires est relativement concentré sur un seg-
ment du secteur bancaire. 

Dans le but de promouvoir des financements bancaires appro-
priés et non inflationnistes de l'économie nationale, la Banque
d'Algérie met en œuvre une politique monétaire qui permet de
résorber durablement l'excès de liquidité structurel sur le mar-
ché monétaire. Ainsi, les reprises de liquidité, la facilité de
dépôts rémunérés et les réserves obligatoires constituent des
instruments actifs de la politique monétaire que la Banque
d'Algérie utilise avec flexibilité.

Pour répondre à cet objectif de financement de la croissance et
tout en réduisant leurs risques de contrepartie concentrés, les
banques publiques mettent en place progressivement les
meilleures pratiques en matière de gestion des risques de crédit
et de contrôle interne, d'autant plus que leurs obligations au titre
des centrales des risques ont été étendues par la Banque
d'Algérie. La modernisation de l'infrastructure des systèmes de
paiement au cours de l'année 2006 ainsi que la poursuite du pro-
cessus de modernisation des centrales des risques et des
impayés contribuent à réduire leur degré de vulnérabilité relatif
au risque opérationnel. 

En effet, suite au renforcement de la supervision des banques
par les inspecteurs de la Banque d'Algérie qui a révélé des insuf-
fisances en matière de gestion des risques bancaires, notamment
en terme de forte concentration des crédits, la Commission
Bancaire a engagé au second semestre 2006 l'évaluation des
résultats des audits externes institutionnels et financiers des
banques publiques réalisés par des cabinets internationaux.  

La Banque d'Algérie et la Commission Bancaire continuent de
veiller à ce que toutes les banques poursuivent les efforts requis
pour l'amélioration durable de leur gestion des risques de crédit,
en mettant l'accent sur le suivi et les mesures de réduction de la
concentration des risques de crédit sur certains gros débiteurs
publics et privés, ainsi que la prévention des risques opération-
nels. 
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Il s'agit là d'un train de mesures indispensables pour l'applica-
tion dans des bonnes conditions des nouvelles règles prudentiel-
les de Bâle II. 

Au total, en terme de conduite de la politique monétaire en
2006, les instruments mis en œuvre par la Banque d'Algérie ont
permis de maintenir le taux d'inflation (2,5 % en 2006) dans la
limite de l'objectif ultime fixé par l'autorité monétaire et ce, mal-
gré la persistance du contexte d'excès de liquidités qui caracté-
rise le cadre macroéconomique depuis l'année 2002. La per-
formance de l'année 2006 en la matière est d'autant plus appré-
ciable que cette année a connu une reprise du taux de croissan-
ce monétaire. 

La qualité de la stabilité monétaire qui a caractérisé l'année 2005
n'a pas été contrariée par la reprise du taux de croissance moné-
taire qui est monté à 18,67 % en 2006, après le trend baissier
continuel de 2001 à 2005. La masse monétaire M2 s'était accrue
de seulement 11,2 % en 2005 contre 22,3 % au titre de l'année
2001. 

L'inflation fondamentale reste modérée et maîtrisée en 2006, à
mesure que la variation brute de l'indice est essentiellement
générée par des hausses saisonnières et erratiques des prix des
produits agricoles frais insuffisamment régulés. 

VIII.2 - MARCHE MONET AIRE ET LIQUIDITE BAN -
CAIRE

Les banques et établissements financiers n'ont pas eu recours en
2006 au refinancement auprès de la Banque d'Algérie et ce, pour
la cinquième année consécutive. Avec des premiers indices dès
le second semestre 2001, l'excès de liquidité bancaire caractéri-
se l'évolution du système bancaire depuis 2002.  

Le caractère structurel de l'excès de liquidité est matérialisé par
le trend haussier du niveau de la liquidité bancaire qui s'est accru
de 56,68 % au cours de l'année 2006. L'encours de la liquidité
bancaire est donc monté à 1146,9 milliards de dinars à fin
décembre 2006 contre 732 milliards de dinars à fin décembre
2005. 
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Il importe de souligner que la formation de la liquidité bancaire
est corrélée à l'évolution de l'agrégat avoirs extérieurs nets,
sachant qu'une partie de la monétisation des réserves de change
alimente le Fonds de régulation des recettes du Trésor.    

Face à la liquidité grandissante du système bancaire, le marché
monétaire interbancaire a connu une activité moins soutenue au
cours de l'année 2006 par rapport à 2005. Après une envolée de
l'encours interbancaire en 2005, passant de 1,2 milliard de
dinars à fin décembre 2004 à 76,4 milliards de dinars à fin
décembre 2005, cet agrégat a chuté au cours de l'année 2006
pour atteindre un montant de 7,3 milliards de dinars à fin
décembre de cette année. En particulier, deux baisses sensibles
ont été observées durant le second semestre 2006, à savoir la
première en juillet (58,6 %) et la seconde en décembre (90,4 %).

Cet encours de fin de période s'est négocié intégralement sur le
compartiment à terme du marché monétaire interbancaire. La
tendance à la baisse de la demande de liquidité exprimée sur le
marché interbancaire s'explique essentiellement par d'impor-
tants remboursements effectués par le Trésor au profit de certai-
nes banques publiques qui étaient structurellement emprunteu-
ses sur le marché monétaire interbancaire. 

De plus, l'année 2006 s'est caractérisée par la quasi absence d'ac-
tivité sur le marché interbancaire “au jour le jour”, à en juger par
le nombre très limité de transactions réalisées durant le mois de
décembre 2006 où seulement deux opérations ont été dénouées.

En plus du caractère étroit du marché monétaire interbancaire,
le taux moyen pondéré des opérations interbancaires a légère-
ment fluctué au sein d'une fourchette de taux compris entre
1,93936 % et 2,91465 % et ce, pour des maturités allant de 7
jours à deux ans. 

Le plus haut taux négocié en 2006 sur le marché interbancaire
s'est fixé à 3,53125 % pour une maturité de deux ans.
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Pour l'année 2006, les derniers taux négociés pour chaque matu-
rité sur le marché interbancaire se présentent comme suit :

- A 24 heures : 1,23465 %
- 7 jours : 1,93750 %
- 1 mois : 2,00000 %
- 2 mois : 2,34375 %
- 3 mois : 2,34375 %
- 6 mois : 2,81250 %
- 12 mois : 3,12500 %
- 24 mois : 3,50000 %

Pour endiguer l'excès de liquidité structurel et limiter ses effets
négatifs en terme d'inflation, la Banque d'Algérie a intensifié au
cours de l'année 2006 l'utilisation des trois instruments de poli-
tique monétaire suivants :

- Les reprises de liquidité à maturités de 7 jours et 3 mois
(instruments de marché) ;
- La facilité de dépôts rémunérés (facilité permanente) ;
- La réserve obligatoire.

Au cours de l'année 2006, la conduite de la politique monétaire
au moyen de ces instruments a permis de résorber un montant
moyen de 878,9 milliards de dinars sur un montant global d'ex-
cès de liquidité de 909,81 milliards de dinars, soit un taux d'ab-
sorption moyen de 96,61 %. La ventilation de cette absorption
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EVOLUTION DE LA TRESORERIE DES BANQUES
(en millions de dinars)

Encaisses billets et pièces

Dépôts à la Banque d'Algérie

Dépôts au Trésor

Dépôts aux CCP

Dépôts chez les correspondants 

TOTAL :

2005

9 299

232 287

13 846

3 966

12 201

271 599

mars-06

10 381

205 074

15 907

6 504

12 500

250 366

juin-06

10 572

211 131

28 421

6 399

18 246

274 769

sep.-06

13 894

209 800

53 457

15 656

27 745

320 552

déc-06

10 745

240 225

83 925

11 528

13 331

359 754



de liquidité entre les différents instruments de politique moné-
taire se présente, en moyenne annuelle, comme suit :

- les reprises de liquidité par appels d'offres : 49,43 % soit un
montant moyen de 449,7 milliards de dinars ;
- la facilité de dépôts rémunérés : 26,72 % soit un montant
moyen de 243 milliards de  dinars ;
- la réserve obligatoire : 20,46% soit un montant moyen de
186,1 milliards de dinars.

La facilité de dépôts rémunérés qui a été introduite en août
2005, et qui  permet aux banques d'effectuer des dépôts à 24
heures auprès de la Banque d'Algérie, a été l'instrument de poli-
tique monétaire le plus actif durant l'année 2006, en raison,
notamment, de l'excès de liquidité de certaines banques durant
la dernière décade mensuelle. Le montant de cette facilité a
atteint 456,7 milliards de dinars à fin 2006 contre seulement
49,7 milliards de dinars à fin 2005, soit  un taux de croissance
de 818,03 %.

A fin décembre 2006, le montant de la facilité de dépôts rému-
nérés dépasse même celui des reprises de liquidité par appels
d'offres (450 milliards de dinars). L'instrument facilité de dépôts
rémunérés procure aux banques une large flexibilité en matière
de gestion de trésorerie à court terme. Son taux d'intérêt s'est
fixé à 161 points de base au-dessous du taux d'intérêt moyen sur
les opérations de reprises de liquidité. Ce taux représente la
borne inférieure pour l'ensemble des taux de la Banque
d'Algérie. Aussi, et quelque soit le rythme de la baisse du taux
moyen pondéré des opérations interbancaires, le taux du marché
interbancaire au jour le jour n'a pu franchir la borne inférieure
de 0,30 %. 

Au cours de l'année 2006, les reprises de liquidité par appels
d'offres se sont déroulées selon une fréquence hebdomadaire
pour des maturités de 7 jours et de 3 mois. Le montant moyen
global adjugé a été de 449,7 milliards de dinars et se répartit
comme suit :

- reprises de liquidité adjugées à trois mois :
262,1 milliards de dinars ; 

- reprises de liquidité adjugées à 7 jours :
187,6 milliards de dinars. 
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A fin décembre 2006, le montant de la reprise de liquidité à trois
mois a atteint 367,8 milliards de dinars, soit 81,7 % du montant
global adjugé. Cette tendance conforte davantage le caractère
permanent de l'excès de liquidité bancaire, à en juger par la
nature des décisions de placement des banques qui s'orientent
davantage vers des maturités à longues échéances. 

Dans le cadre des reprises de liquidité, les montants adjugés à la
banque commerciale, structurellement en excès de liquidité à fin
2006, représentent 79,95 % du montant global adjugé pour l'en-
semble du système bancaire contre 88,93 % à fin décembre
2005. Les montants placés par cette banque à fin décembre 2006
en facilité de dépôts rémunérés ont atteint 75,76 % contre
64,32% à fin décembre 2005. 

A fin décembre 2006, la liquidité bancaire stérilisée par la
Banque d'Algérie dans le cadre des réserves obligatoires repré-
sente 18,73 % de l'excès de liquidité absorbé par la Banque
d'Algérie contre  25,55 % à fin décembre 2005. Il est à rappeler
que le montant de la réserve obligatoire qui est rémunéré par la
Banque d'Algérie à un taux de 1 % est calculé sur la base d'un
taux de 6,5 % de l'assiette de calcul. 

Ainsi, le taux d'absorption de liquidité par type d'instrument
indirect de politique monétaire se présente comme suit :

- reprise de liquidité :
40,33 % à fin 2006 contre 67,04 % à fin 2005 ;

- facilité de dépôt :
40,94 % à fin 2006 contre 7,41 % à fin 2005 ;

- réserves obligatoires :
18,73 % à fin 2006 contre 25,55 % à fin 2005. 

La gestion optimale de la liquidité bancaire repose essentielle-
ment sur l'observation minutieuse du comportement des facteurs
autonomes et du degré de maîtrise des techniques de prévision
de la liquidité. 

A fin décembre 2006, le comportement des facteurs autonomes
de la liquidité bancaire fait apparaître les variations annuelles
suivantes :
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- une augmentation des avoirs extérieurs nets de la banque
d'Algérie pour 1331,2 milliards de dinars ;
- une augmentation de 1140,3 milliards de dinars au titre des
dépôts en compte courant du Trésor (y compris le Fonds de
régulation) auprès de la Banque d'Algérie ; 
- et, enfin, la circulation fiduciaire a enregistré une augmenta-
tion de 161,8 milliards de dinars.

La variation des avoirs extérieurs nets, dont le taux d'accroisse-
ment est de 32,92 % en 2006, émerge comme étant la principa-
le variable explicative de l'excès de liquidité sur le marché
monétaire. L'impact de l'accroissement de cet important poste
de l'actif du bilan de la Banque d'Algérie sur la liquidité bancai-
re a pu être, en partie, atténué par un deuxième facteur autono-
me, à savoir l'augmentation substantielle des dépôts en compte
courant du Trésor auprès de la Banque d'Algérie (54,7% en
2006). Cette forme de stérilisation correspond à un effet de
contraction de la liquidité bancaire, pour un montant de 1140,3
milliards de dinars. Enfin, en tant que troisième facteur autono-
me, la circulation fiduciaire hors Banque d'Algérie qui s'est
accrue de 17,4 % au cours de l'année 2006 a eu un effet de dimi-
nution de la liquidité bancaire pour 162 milliards de dinars. 

L'augmentation du compte courant du Trésor au cours de l'année
2006 qui s'explique essentiellement par les recettes de la fiscali-
té pétrolière, a également résulté de l'accroissement de l'encours
des valeurs du Trésor émises par voie d'adjudication sur le mar-
ché monétaire. Le montant de cet encours a atteint 284,2
milliards de dinars à fin décembre 2006 contre 171,8 milliards
de dinars à fin décembre 2005, soit une augmentation de 65,4 %.
L'accroissement de cet encours des valeurs du Trésor, qui a
concerné essentiellement les maturités comprises entre 5 et 10
ans, vient en diminution de la liquidité bancaire. 

En outre, deux nouvelles maturités sont venues s'ajouter à la
courbe de taux d'intérêt des valeurs du Trésor. Il s'agit des Bons
du Trésor Assimilables à 3 ans émis à partir de juin 2006 et des
Obligations Assimilables du Trésor à 15 ans émises à partir de
juillet 2006. Ces deux nouvelles émissions ont augmenté l'en-
cours des valeurs du Trésor à fin décembre 2006 d'un montant
de 32,8 milliards de dinars.
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Une tendance haussière des taux moyens pondérés des valeurs
du Trésor a été constatée à partir de février 2006. Cette évolu-
tion des taux d'intérêt sur le marché des valeurs du Trésor a
donné lieu à une nouvelle courbe de taux :

- BTC 13 semaines : 1,54% 
- BTC  26 semaines : 2,21%
- BTA 1 an : 2,6%
- BTA 2 ans : 2,89%
- BTA 3 ans : 3,1%
- BTA 5 ans : 3,70%
- OAT 7 ans : 4,27%
- OAT 10 ans : 4,86%
- OAT 15 ans : 5%

VIII.3 - CONDUITE DE LA POLITIQUE MONET AIRE

Sur la base de l'expérience des années 1990 en matière de réfor-
me monétaire en contexte d'ajustement structurel, l'ordonnance
n° 03-11 du 26 août 2003 relative à la monnaie et au crédit a ren-
forcé les règles de bonne conduite en matière de formulation et
de conduite de la politique monétaire. 

Les prérogatives du Conseil de la Monnaie et du Crédit, en tant
qu'autorité monétaire en charge de la formulation de la politique
monétaire, sont définies clairement dans le nouveau cadre légal
relatif à la monnaie et au crédit. Ce cadre légal précise égale-
ment les responsabilités de la Banque d'Algérie en matière de
conduite de la politique monétaire.

Le Conseil de la Monnaie et du Crédit (CMC) est investi, en
vertu de l'article 62 de l'ordonnance relative à la monnaie et au
crédit, des pouvoirs dans les domaines de la définition, des
règles de conduite, du suivi et de l'évaluation de la politique
monétaire. Sur la base de projections monétaires établies par la
Banque d'Algérie, le Conseil fixe les objectifs monétaires,
notamment en matière d'évolution des agrégats monétaires et de
crédit et arrête l'instrumentation monétaire. Il établit les règles
de prudence applicables aux opérations sur le marché monétai-
re. Il s'assure également de la bonne diffusion de l'information
sur la place afin d'éviter les risques de défaillance.
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Par ailleurs, l'article 35 de cette ordonnance stipule que "la
Banque d'Algérie a pour mission de créer et de maintenir dans
les domaines de la monnaie, du crédit et des changes, les condi-
tions les plus favorables à un développement rapide de l'écono-
mie, tout en veillant à la stabilité interne et externe de la mon-
naie. A cet effet, elle est chargée de régler la circulation moné-
taire, de diriger et de contrôler, par tous les moyens appropriés,
la distribution du crédit, de veiller à la bonne gestion des enga-
gements financiers à l'égard de l'étranger et de réguler le marché
des changes".

En matière d'objectifs de la politique monétaire et d'instruments
de sa conduite, la Banque d'Algérie présente au Conseil de la
Monnaie et du Crédit, au début de chaque année, les prévisions
de l'évolution des agrégats de monnaie et du crédit. La Banque
d'Algérie propose également les instruments de politique moné-
taire de nature à assurer l'objectif assigné aux variables intermé-
diaires et à atteindre l'objectif ultime de la politique monétaire. 

La programmation monétaire annuelle est effectuée sur la base
des projections de la balance des paiements à moyen terme, des
projections des finances publiques et des opérations du Trésor
ainsi que de l'objectif du taux de change effectif nominal. Les
prévisions de l'évolution des agrégats réels et de leurs déflateurs
sont utilisés pour l'estimation du ratio de liquidité. 

Dans cette phase de conduite soutenue du programme de conso-
lidation de la croissance, la programmation monétaire intègre
pleinement le rythme et le profil des décaissements de la sphère
budgétaire.

Au titre de l'année 2006, le Conseil de la Monnaie et du Crédit
a maintenu l'objectif d'inflation de 3 % à moyen terme, comme
objectif ultime de la politique monétaire. En matière d'évolution
des agrégats monétaire et de crédit, le Conseil a arrêté un objec-
tif de croissance de M2 entre 14,8 % et 15,5 % et celle des cré-
dits à l'économie entre 11,7 % et 12,5 %. Ces objectifs monétai-
res quantitatifs reposaient sur une hypothèse de 58 dollars/baril
et une forte augmentation du budget d'équipement par rapport à
l'année 2005. De plus, la programmation monétaire n'intégrait
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pas les remboursements par anticipation de la dette extérieure
envers les Clubs de Paris et de Londres qui ont été négociés à
partir de mai 2006.   

En 2006, le prix moyen des hydrocarbures a été de 65,85 dol-
lars/baril et donc bien au-delà de l'hypothèse de 58 dollars/baril.
Le surcroît de ressources provenant de la balance des paiements,
avec un niveau d'importations de biens et services en deçà des
estimations contenues dans la programmation monétaire, s'est
conjugué avec d'importants remboursements par anticipation de
la dette extérieure rééchelonnée dont la couverture en dinars a
été assurée par les avances exceptionnelles de la Banque
d'Algérie. En conséquence, l'excédent du Trésor a été plus élevé
que celui prévu initialement dans la projection monétaire pour
2006, dans un contexte de forte expansion des avoirs extérieurs
nets. 

Compte tenu de ces développements intervenus en cours d'an-
née, l'année 2006 a enregistré une croissance monétaire plus
importante que prévue initialement. L'agrégat M2 s'est accru de
18,67 % en 2006 contre un rythme inhérent à la programmation
monétaire devant se situer dans la fourchette 14,8 % - 15,5 %.   

Pour s'assurer de la réalisation des objectifs de la politique
monétaire, et en adoptant les objectifs quantitatifs de croissance
des agrégats monétaires et de crédit pour 2006, le Conseil de la
Monnaie et du Crédit a retenu l'utilisation de l'instrument repri-
ses de liquidités, en particulier le segment à terme (trois mois),
ainsi qu'une utilisation plus accrue de la facilité de dépôts rému-
nérée à l'initiative des banques. Ainsi, la Banque d'Algérie a été
dotée d'une instrumentation monétaire lui permettant de conti-
nuer à faire face à l'excès de liquidité qui est devenu structurel. 

Il est utile de rappeler que les instruments indirects de la poli-
tique monétaire ont été particulièrement renforcés à partir de
2002 par l'introduction en avril d'un nouvel instrument, à savoir
la reprise de liquidités par appels d'offres (adjudications négati-
ves), pour permettre à la Banque d'Algérie de faire face à l'ex-
cès de liquidité en tant que phénomène déterminant de l'évolu-
tion macroéconomique.
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Le contexte d'excès de liquidité a prévalu au cours de l'année
2006, après une situation de grande liquidité des banques qui a
caractérisé les années 2002, 2003 et 2004. Le contexte d'excès
de liquidité structurel en 2006 a fait que la politique monétaire
a été conduite principalement au moyen de l'instrument reprises
de liquidité ainsi que la facilité de dépôts, dans le but de rendre
plus efficace le contrôle des agrégats monétaires.

Après l'introduction en août 2005 de l'adjudication à trois mois
au taux de 1,9 %, comme nouvel instrument permettant d'absor-
ber les fonds prêtables sur le marché monétaire interbancaire
considérés comme stables, la Banque d'Algérie a stabilisé le
montant global des reprises à environ 450 milliards de dinars au
cours de l'année 2006. Par contre, la structure selon le terme des
reprises a enregistré une profonde modification, d'autant plus
que la part des reprises à trois mois a atteint 81,7% à fin décem-
bre 2006 contre 66,7 % à fin décembre 2005. Corrélativement,
la Banque d'Algérie a relevé le taux des reprises de liquidité à
trois mois qui est passé, en février 2006, de 1,9 % à 2 %.

La facilité de dépôts rémunérés a été l'instrument qui a été utili-
sé le plus activement au cours de l'année 2006 afin de stériliser
une bonne partie de l'excèdent de trésorerie de certaines
banques. Un tel excédent est corrélatif au profil de la fiscalité
pétrolière. Avec un taux d'intérêt stabilisé à 0,30 %, l'encours de
la facilité de dépôts rémunérés est monté à 456,7 milliards de
dinars à fin décembre 2006. Les principales augmentations ont
été enregistrées durant les mois de janvier, mai, juillet, novem-
bre et décembre 2006.        

L'objectif ultime de la politique monétaire exprimé en terme de
stabilité à moyen terme des prix, à savoir une inflation de 3 % à
moyen terme, a bien été atteint en 2006 où le taux d'inflation des
prix à la consommation du Grand Alger s'est situé à 2,5 % con-
tre 1,6 % en moyenne annuelle en 2005. En ce qui concerne l'in-
dice national, le taux d'inflation a légèrement reculé en 2006,
soit 1,8% contre 1,9 % en 2005. 

Cette performance de l'année 2006 en matière de conduite de la
stratégie de l'objectif d'inflation est très appréciable dans un
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contexte caractérisé par une expansion monétaire de 18,67 %
contre un rythme de 11,2 % pour l'année 2005. L'objectif ultime
de la politique monétaire est ainsi atteint en 2006, à mesure que
le taux d'inflation est faible. 

Après le trend baissier du rythme de croissance monétaire (M2)
entre 2001 (22,3 %) et  2005 (11,2 %), l'année 2006 a enregistré
une reprise significative de l'expansion monétaire dont l'effet
inflationniste a été endigué par une conduite ordonnée des
instruments indirects de la politique monétaire: reprises de liqui-
dité, réserves obligatoires et facilité de dépôts rémunérés. 

Enfin, la conjugaison de l'objectif d'inflation avec les objectifs
monétaires quantitatifs amène la Banque d'Algérie à affiner de
plus en plus la programmation monétaire, notamment infra
annuelle, et à utiliser avec flexibilité les instruments appropriés
de conduite de la politique monétaire.
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CONCLUSION



CONCLUSION

Avec le retour à la stabilité du cadre macroéconomique en 2000,
l'Algérie connaît ces dernières années une stabilité macroécono-
mique accrue et des performances économiques et financières
robustes. La croissance hors hydrocarbures forte et soutenue,
sous l'impulsion du plan de relance économique et du program-
me complémentaire de soutien à la croissance, la maitrise de
l'inflation ainsi que la viabilité des finances publiques et le net
renforcement de la position financière extérieure témoignent de
la solidité des fondamentaux de l'économie nationale. 

L'environnement international favorable en terme de prix des
hydrocarbures et la gestion prudente des ressources d'hydrocar-
bures ont contribué à la forte position financière extérieure nette
de l'Algérie en 2006, année caractérisée par une réduction signi-
ficative de l'encours de la dette extérieure à moyen et long terme
qui est tombé à 4,38 % seulement du produit intérieur brut de
2006 contre 16,13 % en 2005 et 59 % pour l'année 1999. Cet
acquis est le résultat de la stratégie de désendettement extérieur
de l'Algérie engagée en 2004 - 2005 et qui a connu une pleine
concrétisation en 2006 ; les remboursements par anticipation de
la dette extérieure s'étant elevés à près de 11 milliards de dollars
en 2006. Il s'agit là d'un important élément du cadre macroéco-
nomique pour une gestion saine des ressources provenant des
recettes d'hydrocarbures.

Les importants excédents de la balance des paiements extérieurs
courants réalisés depuis l'année 2000, avec un niveau record
atteint en 2006 (25,1 % du produit intérieur brut), témoignent de
la viabilité à moyen terme de la balance des paiements, d'autant
plus que le compte capital de la balance des paiements entre
dans un contexte favorable après les forts remboursements par
anticipation et la reprise des investissements directs étrangers.

Malgré l'ampleur des remboursements par anticipation éffectués
au cours de l'année 2006, la balance des paiements globale est
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restée fortement en excès comme en témoigne l'accumulation
soutenue des réserves officielles de change, soit 77,78 milliards
de dollars à fin 2006 contre 56,18 milliards de dollars à fin 2005.
Les réserves officielles de change se sont accrues de 21,60
milliards de dollars en 2006 contre 13,07 milliards de dollars en
2005. 

Il importe de souligner que l'accumulation soutenue des réserves
officielles de change, nécéssaire pour la préservation de la sta-
bilité financière de l'Algérie, constitue un important socle pour
la croissance économique sur le moyen et long terme.   

Par ailleurs, la solidité marquée de la position financière exté-
rieure conforte le contexte de convertibilité du dinar, pour tou-
tes les transactions internationales courantes de bonne foi, à
mesure que la stabilité du taux de change effectif est un élement
de compétitivité externe de l'économie nationale. Ainsi, la poli-
tique de taux de change poursuivie par la Banque d'Algérie
continue de bien servir l'économie nationale.     

C'est dans ce contexte de stabilité du taux de change effectif réel
du dinar et de solidité marquée de la position financière exté-
rieure nette, que l'expansion de l'économie nationale s'est pour-
suivie, en 2006, plus particulièrement, celle des secteurs hors
hydrocarbures dont le rythme moyen est évalué à 5,5 % pour les
cinq dernières années. Cette performance confirme le caractère
fort et régulier de la reprise économique dans les secteurs hors
hydrocarbures ; le secteur des hydrocarbures ayant connu une
contre-performance en la matière en 2006.  

Il importe de souligner que dans ce processus de croissance
initié en 2001, dans une situation favorable de ressources natio-
nales matérialisée par la persistance de l'excès de l'épargne sur
l'investissement, les investissements de l'Etat continuent de
jouer un rôle de moteur de la croissance. 

Malgré l'expansion des dépenses budgétaires d'investissement à
partir de l'année 2002, la politique financière de l'Etat contribue
à la consolidation de la stabilité macro financière en Algérie,
comme en témoignent la forte réduction de la dette extérieure
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publique et l'augmentation du stock d'épargnes financières. Il
s'agit là d'un élément endogène au cadre relatif à une gestion
macroéconomique saine des recettes provenant des hydrocarbu-
res. 

La consolidation de la situation des finances publiques en 2006
a confirmé les très bonnes performances enregistrées depuis
l'année 2000, d'autant plus que l'excédent global du Trésor a
atteint 13 % du produit intérieur brut en 2006, soit une perfor-
mance légérement meilleure qu'en 2005 (12 %). De plus et mal-
gré les remboursements de la dette publique, l'accumulation des
ressources dans le Fonds de régulation des recettes a été plus
soutenue en 2006. Le stock d'épargnes financières accumulées
par le Trésor au titre du Fonds de régulation des recettes s'elève
à 38,4 % du produit intérieur brut de 2006, correspondant à près
de trois fois la liquidité des banques. La sphère budgétaire reste
donc une importante source de financement de l'activité écono-
mique et donc de soutien à la croissance économique hors
hydrocarbures. 

La solidité marquée de la position des réserves officielles de
change devient un élément distinctif de l'évolution de la situa-
tion monétaire, principalement en 2006 à travers le niveau
atteint par les avoirs extérieurs nets qui dépasse, à la fin de cette
année, l'agrégat monétaire M2 (monnaie fiduciaire, dépôts à
vue, et les dépôts à terme en dinars et les dépôts en devises)
pour près de 12 %. En effet, l'agrégat avoirs extérieurs nets s'est
particulièrement accru en 2006, témoignant de la qualité de la
garantie des signes monétaires dans l'économie nationale. De
plus, la qualité de la stabilité monétaire qui a caractérisé l'année
2005 n'a pas été contrariée par la forte expansion monétaire de
l'année 2006 (18,7 %) corrélative à la forte expansion des avoirs
extérieurs nets. 

L'effet inflationniste de cette expansion monétaire a été endigué
par une conduite ordonnée des instruments indirects de la poli-
tique monétaire, reprises de liquidité, réserves obligatoires et
facilité de dépots rémunérés, dont l'objectif ultime a été bien
atteint en 2006. Une programmation monétaire de plus en plus
fine et une utilisation flexible des instruments appropriés de la
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politique monétaire ont permis à la Banque d'Algérie d'absorber
l'excés de liquidité sur le marché monétaire interbancaire. Ainsi,
l'inflation fondamentale est restée modérée et maitrisée.             

En ce qui concerne les crédits à l'économie, après la reprise
significative enregistrée en 2005 (15,9 %), leur rythme d'expan-
sion s'est élevé à 12,1 % en 2006 avant l'ajustement pour les
rachats contre 11,2 % en 2004. L'année 2006 est caractérisée par
la forte croissance des crédits hypothécaires et des crédits de
moyen et long terme à l'investissement.  

C'est dans ce contexte d'augmentation substantielle des crédits à
l'économie, que le ratio crédits au secteur privé/produit intérieur
brut hors hydrocarbures poursuit son trend haussier pour attein-
dre 23,4 % en 2006, après un passage de 17,7 % en 2004 à
21,6% en 2005. Cependant, la concentration des risques crédits
au titre de certains groupes privés s'est accompagnée d'une nou-
vellle catégorie de créances non performantes.   

L'élargissement de l'intermédiation bancaire, soutenue par le
stock accru de ressources stables mobilisées et la solvabilité glo-
bale des banques, a bien contribué au développement des actifs
des banques, pendant que l'entrée en production des deux systè-
mes de paiement modernes, selon les standards internationaux,
ont permis l'amélioration des services bancaires de base. En par-
ticulier, ces deux systèmes de paiement assurent la traçabilité
des opérations bancaires et un meilleur suivi des flux financiers.  

Ainsi, l'amélioration du cadre opérationnel de l'activité bancaire
et le développement soutenu de l'épargne financière offrent des
opportunités additionnelles aux banques pour une amélioration
des ratios et de la qualité de l'intermédiation bancaire, d'autant
plus que les indicateurs de solidité financière s'améliorent.
Cependant, les banques doivent recourir de plus en plus aux
bonnes pratiques en matière d'évaluation, de gestion et de mai-
trise des risques de crédit et autres risques bancaires.

Veillant au développement ordonné du secteur bancaire en
contexte d'excès persistant de liquidité bancaire, la Banque
d'Algérie a poursuivi en 2006 la conduite de la politique moné-
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taire au moyen d'instruments indirects, à savoir les reprises de
liquidité, la facilité de dépôts rémunérés et les réserves obliga-
toires, tout en améliorant la prévision de la liquidité bancaire et
en affinant son contrôle. En particulier, l'évolution des facteurs
autonomes de la liquidité bancaire est suivie par la Banque
d'Algérie avec rigueur. Au total, la Banque d'Algérie continue de
résorber la quasi totalité de l'excès de liquidités sur le marché
monétaire interbancaire.                                                            

La réalisation de l'objectif ultime de la politique monétaire est
en fait appuyée par la poursuite, en 2006, du renforcement sur le
terrain de la supervision des banques et établissements finan-
ciers par la Banque d'Algérie et la Commission Bancaire. La
conduite rigoureuse des opérations de contrôle intégral sur
place, en 2006, ainsi que celle du dispositif de contrôle sur piè-
ces ont constitué les principaux instruments du contrôle perma-
nent et de détection de signes précurseurs de vulnérabilité. De
plus, l'audit externe des banques publiques, selon les régles et
normes internationales, est venu affiner et compléter leur éva-
luation sous l'angle financier et institutionnel.

L'acquis de stabilité monétaire constitue un ancrage appréciable
pour asseoir durablement les élements de sécurité financière,
d'autant plus que le programme complémentaire de soutien à la
croissance (2005-2009) est porteur d'opportunités réelles pour
une dynamique de croissance plus diversifiée et durable. Cela
doit s'accompagner d'une nécessaire amélioration de l'allocation
des ressources.   
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